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VILLE DE PARIS 
— 

L'Adjoint à la Maire de Paris 
chargé de la Propreté, 
de l'Assainissement, 
de l'Organisation et 
du Fonctionnement 
du Conseil de Paris 

—

Paris, le 22 mars 2017

NOTE 
A l’attention de 

Mesdames et Messieurs les Maires d’arrondissement 
et de Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux 

et Directeurs de la Ville de Paris

A l’occasion de la Journée nationale du souvenir des 
victimes et des héros de la déportation, les bâtiments et édi-
fices publics devront être pavoisés aux couleurs nationales, le 
dimanche 30 avril 2017.

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,
L’Adjoint à la Maire 

chargé de la Propreté, de l’Assainissement, 
de l’Organisation et du Fonctionnement  

du Conseil de Paris

Mao PENINOU
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CONSEIL DE PARIS

 

Modification  de la délibération 2016 DAC 564 quant 
aux conditions d’exonération du paiement des 
redevances d’occupation du domaine public 
pour les prises de vue (2017 DAC 662 — Conseil 
Municipal en sa séance des 27, 28 et 29  mars 
2017).

Le Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2122-21 ;

Vu le Code général de la Propriété des Personnes Pu-
bliques et notamment son article L. 2125-1 ;

Vu la délibération 2016 DAC 564 relative à l'actualisation, 
pour l'exercice 2017, des tarifs des redevances associées aux 
tournages dans la capitale ;

Sur le rapport présenté par M. Bruno JULLIARD au nom de 
la 2e Commission ;

Délibère :

Article 1 — La délibération 2016 DAC 564 est modifiée par 
l'ajout d'un article 3 ainsi rédigé : « Sont exonérés du paiement 
des redevances d'occupation du domaine pour les prises de 
vue les films réalisés par des étudiants dans le cadre de leur 
scolarité, les films non commerciaux destinés à soutenir un 
projet humanitaire et les documentaires faisant exclusivement la 
promotion du patrimoine parisien. »

La Maire de Paris

Anne HIDALGO
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VILLE DE PARIS

 

 
REDEvANCES - TARIFS - TAXES

 

Fixation  des tarifs des nouveaux produits dont le prix 
est inférieur à 4.600 € pièce liés à la commercia-
lisation de produits dans les Boutiques de la Ville 
ainsi que les remises hors promotions et soldes.

La Maire de Paris,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-

ment son article L. 2511-27 ;
Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 

par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 4  juillet 2014, portant réforme des 
structures des services de la Ville ;

Vu l'arrêté de délégation de signature en date du 18  juin 
2015 de la Maire de Paris à M. Jean-Marie VERNAT, Directeur de 
l'Information et de la Communication de la Ville à effet de signer, 
dans la limite des attributions de la Direction de l'Information et 
de la Communication, tous les arrêtés, actes et décisions pré-
parés par les services placés sous son autorité et notamment 
l'article premier, alinéa 1).7 concernant les arrêtés fixant le prix 
des produits vendus à la Boutique de la Ville de Paris du 29, rue 
de Rivoli, et sur la boutique en ligne pour chaque produit dont le 
montant est inférieur à 4 600 € pièce ;

Arrête :

Article premier. — Sont approuvés les tarifs des nouveaux 
produits, dont le prix est inférieur à 4 600 € pièce, liés à la com-
mercialisation de produits dans les Boutiques de la Ville ainsi 
que les remises suivantes hors promotions et soldes :

 — 10 % sur les objets ;
 — 5 % sur les livres,

accordées aux personnels de la Ville sur présentation de 
leur carte professionnelle et de leur carte d'identité en boutique 
physique, Paris Rendez-vous au 29, rue de Rivoli, énumérés en 
annexe 1.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris ;
 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-

de-France et du Département de Paris ;
 — M. le Directeur des Finances et des Achats ;
 — M. le Directeur de l'Information et de la Communication ;
 — M.  le Chef du Bureau des Affaires Financières et des 

Marchés Publics.

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de l'Information 
et de la Communication

Jean Marie VERNAT
 

Annexe 1 : tarifs complémentaires — avril 2017

Désignation produit
Prix de vente T.T.C. 

proposé
Livre le gouvernement des parisiens 35.00
Capsule café 4.40

 

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Désignation  des représentants du personnel appe-
lés à siéger au sein de la Commission no 17. — 
Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux 
Commissions Administratives Paritaires ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux Commis-
sions Administratives Paritaires des Collectivités Territoriales et 
de leurs Etablissements publics ;

Vu l'arrêté du Bureau des relations sociales du 19  dé-
cembre 2014 constatant le résultat des opérations électorales 
du 4 décembre 2014 ;

Vu la liste de candidature de l'UNSA présentée par 
l'organisation syndicale aux élections générales du scrutin du 
4 décembre 2014 pour la désignation des représentants du per-
sonnel au sein de la Commission no 17 ;

Vu la liste de candidature de la CGT présentée par 
l'organisation syndicale aux élections générales du scrutin du 
4 décembre 2014 pour la désignation des représentants du per-
sonnel au sein de la Commission no 17 ;

Considérant la démission de M. Didier JACQUES, adjoint 
d'animation et d'action sportive principale de 2e classe, repré-
sentant suppléant pour l'UNSA dans la Commission no 17 des 
adjoints d'animation et d'action sportive, en date du 16 février 
2017 ;

Considérant la mise en disponibilité pour convenance per-
sonnelle de M. Oswald MAVOUNGOUD, adjoint d'animation et 
d'action sportive de 2e classe, représentant titulaire pour l'UNSA 
dans la Commission no 17 des adjoints d'animation et d'action 
sportive, à compter du 2 janvier 2017 ;

Considérant le changement de corps de Mme  Zolikha 
RTAIMATE, adjointe d'animation et d'action sportive principale 
de 2e classe, représentante suppléante pour la CGT dans la 
Commission no 17 des adjoints d'animation et d'action sportive, 
en date du 1er septembre 2015 ;

Vu les propositions de M.  Stéphane RUFFIN, Secrétaire 
Général Adjoint de l'UNSA ;

Vu la proposition de M. Christian JONON, Secrétaire Géné-
ral de l'Union Syndicale CGT des services Publics Parisiens ;

Arrête :

Article premier.  —  La Commission no  17 est modifiée 
comme suit :

En qualité de représentants titulaires :

Groupe 1 :

 — RUFFIN Stéphane, UNSA ;
 — BONFILS Didier, CGT.

Groupe 2 :

 — DHAOUADI Nadia, UNSA ;
 — ROUSSIN Guillaume, CGT.

Groupe 2 :

 — BELAIFA Fatima, UNSA ;
 — RASAMIARISOA Tom, CGT ;
 — GIRARD Cyrille, SUPAP-FSU.
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Groupe 3 :

 — CHOQUE Sébastien, UNSA ;
 — ZIANI Haby, UNSA.

En qualité de représentants suppléants :

Groupe 1 :

 — ALOISIO BRIOTTE Laurence, UNSA ;
 — BONUS Thierry, CGT.

Groupe 2 :

 — CHAOUF Lbachir, UNSA ;
 — CHENON Béatrice, CGT.

Groupe 2 :

 — ALILI Farid, UNSA ;
 — GOUERRE Laurence, CGT ;
 — POTFER Sylviane, SUPAP-FSU.

Groupe 3 :

 — CRISEO Clément, UNSA ;
 — SEMAIL Kévin, UNSA.

Art. 2. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Carrières

Alexis MEYER
 

 
RÉGIES

 

Direction de la Jeunesse et des Sports. —  Etablisse-
ments sportifs et balnéaires municipaux — Régie 
de recettes (no 1026). — Modification de l'arrêté 
municipal du 24  novembre 2014 modifié dési-
gnant le régisseur et sa mandataire suppléante.

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 24 novembre 2014 modifié insti-
tuant à la Direction de la Jeunesse et de Sports de la Ville de 
Paris, sous-direction de l'administration générale et de l'équi-
pement, service des affaires juridiques et financières, une régie 
de recettes en vue du recouvrement de divers produits relatifs 
aux établissements sportifs et balnéaires municipaux ;

Vu l'arrêté municipal du 24 novembre 2014 modifié dési-
gnant M. Patrick ONEGLIA en qualité de régisseur et Mme Siga 
MAGASSA en qualité de mandataire suppléante de la régie 
précitée ;

Vu la délibération no 2000 DRH 12 en date du 26 avril 2000 
fixant le régime indemnitaire global des régisseurs de recettes, 
d'avances et de recettes et d'avances de la Commune de Paris ;

Considérant qu'il convient de nommer Mme  Laurence 
CONTAMINES en qualité de mandataire suppléante ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques, d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 17 mars 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'article 3 de l'arrêté municipal du 24 no-
vembre 2014 modifié susvisé, désignant M. Patrick ONEGLIA, 
en qualité de régisseur est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  3  —  En cas d'absence pour maladie, congé ou 
tout autre empêchement exceptionnel, M.  Patrick ONEGLIA 
sera remplacé par Mme  Siga MAGASSA (SOI  : 2  109 517), 
secrétaire administrative et Mme Laurence CONTAMINES (SOI : 
1 046 013), adjoint administratif principal 2e classe, même ser-
vice.

Pendant leur période de remplacement, Mme  Siga 
MAGASSA et Mme Laurence CONTAMINES, mandataires sup-
pléantes, prendront sous leur responsabilité les mandataires 
sous-régisseurs et les mandataires agents de guichet qui auront 
été désignés pour effectuer les opérations nécessaires au fonc-
tionnement de la régie ».

Art. 2. — L'article 6 de l'arrêté municipal du 24 novembre 
2014 modifié susvisé, désignant M. Patrick ONEGLIA, en qualité 
de régisseur est modifié et rédigé comme suit :

« Article 6 — Pour la période durant laquelle elles assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie et en assumeront la 
responsabilité Mme Siga MAGASSA et Mme Laurence CONTA-
MINES mandataires suppléantes, percevront une indemnité de 
responsabilité sur la base d'un taux annuel de huit cent vingt 
euros (820 €) ».

Art. 3. — Le Directeur de la Jeunesse et des Sports et le 
Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-France et 
du Département de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, Paris 2e ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l'expertise comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de la Jeunesse et des Sports  —  Service 
des affaires juridiques et financières — Service des ressources 
humaines ;

 — à M. Patrick ONEGLIA, régisseur ;
 — à Mme Siga MAGASSA, mandataire suppléante ;
 — à Mme Laurence CONTAMINES, mandataire suppléante.

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Service des Affaires Juridiques 
et Financières

Michèle BOISDRON
 

 
vOIRIE ET DÉPlACEMENTS

 

Arrêté no  2017  T  0709  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Bayen, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de construc-
tion d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Bayen, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 4 avril 2017 au 30 novembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE BAYEN, 17e arrondissement, côté pair, au droit des 
nos 52 à 54, sur 5 places ;

 — RUE BAYEN, 17e arrondissement, côté pair, au droit des 
nos 52 à 54, sur 5 places motos.

 — RUE BAYEN, 17e arrondissement, côté pair, au droit des 
nos 50 à 48, sur une place qui sera, à titre provisoire, transfor-
mée en place réservée GIC-GIG.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Cette mesure sera effective pendant toute la durée du 
chantier, du 4 avril 2017 au 30 novembre 2017 inclus.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 0777  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale dans plusieurs voies  du 6e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0286 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes et périodiques sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 6e ;

Considérant que des travaux de voirie, nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement dans plusieurs voies, à Paris 6e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 26 avril au 9 juin 2017) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, aux adresses suivantes :

 — RUE DE L'ECOLE DE MEDECINE, 6e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre le BOULEVARD SAINT-MICHEL 
et la RUE HAUTEFEUILLE, du 26 avril au 5 mai 2017 ;

 — RUE RACINE, 6e arrondissement, dans sa partie com-
prise entre le BOULEVARD SAINT-MICHEL et la RUE MON-
SIEUR LE PRINCE, du 9 mai au 9 juin 2017.

L'accès des véhicules de secours, le cas échéant, demeure 
assuré.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — RUE RACINE, 6e arrondissement, côté pair, entre le no 2 
et le no 4, sur 30 mètres ;

 — RUE RACINE, 6e arrondissement, côté impair, au no 1, 
sur 20 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0286 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 2.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Ces mesures s'appliquent du 9 mai au 9 juin 2017.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 30 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  0783  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Dombasle, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
du pignon d'un immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Dombasle, à Paris 15e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 10 juillet au 7 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DOMBASLE, 15e arrondissement, côté pair, entre le 
no 24 et le no 26 bis, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 30 mars 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR
 

Arrêté no  2017  T  0793  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale place des Vosges, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux privés, il est né-
cessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale place des Vosges, à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : le 10 avril 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, PLACE DES VOSGES, e arrondissement, côté impair, au 
no 1 bis.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 susvisé sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplacement 
situé au droit du no 1 bis.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Pour l'ingénieur en Chef 
des Services Techniques,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no  2017  T  0795  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Temple, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux entrepris par 
ORANGE, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue du Temple, 
à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 10  avril au 31  juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE DU TEMPLE, 3e  arrondissement, côté impair, 
au no 115.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 susvisé sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplacement 
situé au droit du no 115.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Pour l'Ingénieur en Chef 
des Services Techniques,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL

 

Arrêté no 2017 T 0796  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue de Montmorency, à 
Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux privés, il est 
nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la circulation géné-
rale dans la rue de Montmorency, à Paris 3e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : le 10 avril 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, RUE DE MONTMORENCY, 3e  arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE BEAUBOURG et la RUE DU 
TEMPLE.

Ces dispositions sont applicables le 10 avril de 8 h et 17 h.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Pour l'Ingénieur en Chef 
des Services Techniques,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no  2017  T  0798  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Vertbois, à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux entrepris par 
Eau de Paris, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue du 
Vertbois, à Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 24 avril au 16 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU VERTBOIS, 3e arrondissement, en vis-à-vis du 
no 70, sur la zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Pour l'Ingénieur en Chef 
des Services Techniques,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
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Arrêté no 2017 T 0799  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue Rambuteau, à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux privés, il est 
nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la circulation géné-
rale dans la rue Rambuteau, à Paris 3e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(date prévisionnelle : le 30 avril 2017) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE RAMBUTEAU, 4e et 3e arrondissements, dans sa par-
tie comprise entre la RUE BEAUBOURG et la RUE DU TEMPLE.

Ces dispositions sont applicables le 30 avril 2017 de 8 h à 
17 h.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Pour l'Ingénieur en Chef 
des Services Techniques,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 0804  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rues d'Alsace et Deux 
Gares, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu les arrêtés municipaux no 2014 P 0290 et 2014 P 0291 
du 15  juillet 2014 désignant les emplacements réservés aux 
opérations de livraisons, à Paris, sur les voies de compétence 
municipale du 10e arrondissement ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0306 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires du 
macaron G.I.G. ou G.I.C. ou de la carte de stationnement euro-
péenne dans les voies de compétence municipale du 10e arron-
dissement de Paris ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0308 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement ou à 
l'arrêt des cycles sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 10e ;

Considérant qu'il convient de suspendre la zone de livrai-
sons au no 31, rue d'Alsace ;

Considérant que l'installation d'emprises nécessite de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rues 
d'Alsace et Deux Gares, à Paris 10e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 18 avril 2017 au 13 mai 2019 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE D'ALSACE, 10e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 31 et le no 43 du 18 avril 2017 au 13 mai 2019, sur 
13 places ;

 — RUE D'ALSACE, 10e  arrondissement, côté impair, au 
no 31 du 18 avril 2017 au 13 mai 2019, sur 10 mètres ;

 — RUE DES DEUX GARES, 10e  arrondissement, côté 
impair, au no 1 du 1er juillet 2017 au 13 mai 2019, sur 1 place ;

 — RUE DES DEUX GARES, 10e arrondissement, côté pair, 
au no 2 du 1er juillet 2017 au 13 mai 2019, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 susvisé sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne les emplace-
ments situés au droit des nos 33 à 43.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0290 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no  1, RUE DES 
DEUX GARES.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0291 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l'emplacement situé au droit du no  43, RUE 
D'ALSACE.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0306 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement situé au droit du no  2. Cet emplacement est 
déplacé provisoirement au droit du no 4 de la voie.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0308 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 31.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD

 

Arrêté no  2017  T  0805  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Jean-Baptiste Dumas, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de 
la Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le sta-
tionnement payant de surface et déterminant les modalités 
de stationnement payant de surface sur les voies publiques 
parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'un hôtel, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Jean-    
Baptiste Dumas, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 10 avril au 30 décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE JEAN-BAPTISTE DUMAS, 17e  arrondissement, 
côté impair, au droit des nos 15 à 21, sur 4 places et 1 zone de 
livraison sur 3 places ;

 — RUE JEAN-BAPTISTE DUMAS, 17e  arrondissement, 
côté pair, au droit des nos 10 à 14, sur 8 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 0807  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Nollet, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de réaménagement intérieur 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue Nollet, à Paris 17e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 10 avril 2017 au 13 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE NOLLET, 17e arrondissement, côté pair, en vis-à-vis 
du no 86, 2 places G.I.G.-G.I.C.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Cette mesure sera effective du 10  avril 2017 au 13  juin 
2017 inclus.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3.  —  La mesure édictée par le présent arrêté est 
applicable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
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Arrêté no  2017  P  10014  portant création d'empla-
cements d'arrêt réservés aux bus de services 
publics « Mairie Mobile », à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, L. 2512-14, et 
L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no 2017 P 0020 instituant un empla-
cement réservé au stationnement des bus de service public 
« Mairie Mobile » dans le 20e arrondissement ;

Considérant que le projet d'expérimentation d'un bus de 
services publics a été retenu par les Parisiens dans le cadre 
de la démarche d'amélioration de l'accès aux services publics 
menée par la Ville de Paris ;

Considérant que ce bus « Mairie Mobile » a pour vocation 
de faciliter l'accès aux services publics et de proposer une aide 
aux citoyens dans leurs démarches administratives dans cer-
tains quartiers de Paris ;

Considérant qu'il importe, après une année d'expérimen-
tation, de pérenniser les emplacements d'arrêt dédiés à ce 
dispositif ;

Arrête :

Article premier.  —  Des emplacements sont réservés à 
l'arrêt des bus de service public « Mairie Mobile » :

 — RUE JOMARD, 19e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 2 et le no 4 ;

 — RUE SUZANNE MASSON, 19e  arrondissement, côté 
pair, entre le no 14 et le no 20.

Tout arrêt ou stationnement d'autres véhicules sur ces 
emplacements est interdit et considéré comme gênant.

Art. 2. — L'arrêté no 2016 P 0054 du 24 mars 2016 portant 
création d'emplacements de stationnement et d'arrêt réservés 
aux bus de services publics « Mairie Mobile », à Paris 19e et 20e, 
est abrogé.

Toute autre mesure contraire antérieure au présent arrêté 
est également abrogée.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY

 

Arrêté no  2017  P  10022  modifiant l’arrêté 
no  2015  P  0036 du 2  mars 2015 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons (aires permanentes) sur les voies de com-
pétence municipale, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, L. 2512-14, et 
L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, et R. 417-10 ;

Vu l’arrêté municipal no  2006-130 du 13  décembre 2006 
réglementant la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhi-
cules de distribution ou d’enlèvement de marchandises, à Paris, 
sur les voies de compétence municipale ;

Vu l’arrêté municipal no 2015 P 0036 du 2 mars 2015 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 11e ;

Considérant que les travaux de mise en sécurité réalisés 
au droit de la salle de spectacles « Le Bataclan » ont conduit à 
modifier la configuration de la bande de stationnement ;

Considérant qu’il convient d’adapter les emplacements 
dédiés aux livraisons à ce nouveau dispositif ;

Arrête :

Article premier. — Des emplacements réservés de manière 
permanente à l’arrêté des véhicules de livraison sont créés aux 
adresses suivantes :

 — BOULEVARD VOLTAIRE, 11e  arrondissement, au droit 
du no 48, sur 12 mètres linéaires ;

 — BOULEVARD VOLTAIRE, 11e  arrondissement, au droit 
des nos 46 à 48, entre les deux passages de portes cochères, 
sur 7 mètres linéaires.

Art. 2.  —  Les dispositions de l’article premier de l’arrêté 
municipal no 2015 P 0036 du 2 mars 2015 susvisé sont modifiées 
en ce qui concerne les emplacements mentionnés à l’article 
premier du présent arrêté.

Les dispositions prévues par le présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l’Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
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Arrêté no  2017  P  10030  modifiant l’arrêté 
no  2015  P  0042 du 2  mars 2015 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons (aires périodiques) sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, L. 2512-14, et 
L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l’arrêté municipal no  2006-130 du 13  décembre 2006 
réglementant la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhi-
cules de distribution ou d’enlèvement de marchandises, à Paris, 
sur les voies de compétence municipale ;

Vu l’arrêté municipal no 2015 P 0042 du 2 mars 2015 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 11e ;

Considérant que les travaux de mise en sécurité réalisés 
au droit de la salle de spectacles « Le Bataclan » ont conduit à 
modifier la configuration de la bande de stationnement ;

Considérant qu’il convient d’adapter les emplacements 
dédiés aux livraisons à ce nouveau dispositif ;

Arrête :

Article premier.  —  L’emplacement réservé à l’arrêt des 
véhicules de livraison situé BOULEVARD VOLTAIRE, 11e arron-
dissement, côté pair, au droit du no 52 est supprimé.

Art. 2.  —  Les dispositions prévues par le présent arrêté 
abrogent et remplacent toutes dispositions contraires anté-
rieures.

Les dispositions de l’article premier de l’arrêté municipal 
no 2015 P 0042 du 2 mars 2015 susvisé sont abrogées en ce 
qui concerne l’emplacement mentionné à l’article premier du 
présent arrêté.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l’Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 avril 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY

 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
TEXTES GÉNÉRAUX

 

Fixation  de la valeur du point GIR du Département de 
Paris pour l’exercice 2017.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
son article R. 314-175 ;

Vu le décret no  2016-1814 du 21  décembre 2016 relatif 
aux principes généraux de la tarification, au forfait global de 
soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 
relevant du I et du II de l'article L. 313-12 du Code de l'action 
sociale et des familles, notamment son article 5-II ;

Sur proposition du Directeur Adjoint de l'Action Sociale, de 
l'Enfance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — La valeur du point GIR du Département 
de Paris pour l’exercice 2017 est calculée en divisant le total des 
charges nettes autorisées qui entrent en compte dans le calcul du 
tarif journalier afférent à la dépendance par le nombre de « point 
GIR  », valorisés conformément à la colonne E de l’annexe 3-6 
du Code de l’action sociale et des familles, de l’ensemble des 
établissements du département pour l’exercice 2016.

Art. 2.  —  La valeur du point GIR départemental s’élève 
à 7,85 €.

Art. 3. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jean-Paul RAYMOND
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TARIFS - PRIX DE JOURNÉE - AUTORISATIONS

 

Rejet  de la demande d’autorisation formulée par le 
gérant de la Sarl « DOMINO SERVICES » située à 
Marseille, 26 A, boulevard Baille, 13006, aux fins 
d’exploiter en mode prestataire un service d’aide 
et d’accompagnement à domicile en agissant 
auprès des personnes âgées et en situation de 
handicap sur le territoire de Paris.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1 et suivants ;

Vu la loi no  2015-1776 du 28  décembre 2015 relative à 
l'adaptation de la société au vieillissement, notamment ses 
articles 47 et 48 ;

Vu le décret no 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier 
des charges national des services d'aide et d'accompagne-
ment à domicile et modifiant le Code de l'action sociale et des 
familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 8 novembre 2016 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Départemental ;

Vu la demande formulée, auprès de la Maire de Paris, Prési-
dente du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Dé-
partemental, par le gérant de : « DOMINO SERVICES Marseille », 
société à responsabilité limitée no de SIRET 517 529 277 R.C.S. 
Marseille, sise 26 A, boulevard Baille, 13006 Marseille, à exploi-
ter en mode prestataire un service d'aide et d'accompagnement 
à domicile agissant auprès des personnes âgées et des per-
sonnes en situation de handicap, à Paris ;

Arrête :

Article premier. — La demande d'autorisation transmise le 
26 janvier 2017 par le gérant de : « DOMINO SERVICES » sise 
à Marseille, 26 A, boulevard Baille, 13006, aux fins d'exploiter 
en mode prestataire un service d'aide et d'accompagnement à 
domicile en agissant auprès des personnes âgées et en situa-
tion de handicap sur le territoire de Paris est rejetée.

Art. 2. — Après examen du dossier et des pièces justifica-
tives produites par le demandeur : M. Stéphane PRUDHOMME, 
ne respecte pas les dispositions du décret 2016-502 du 22 avril 
2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile :

—  le gestionnaire ne dispose pas d'un local dédié et 
adapté à l'accueil du Public à Paris contrairement à l'art. 4-1-1 
dudit décret qui précise  : le gestionnaire dispose sur la zone 
d'intervention du service en propre ou de manière mutualisée 
de locaux adaptés à l'accueil du public et permettant de garan-
tir la confidentialité des échanges.

Art. 3. — La présente décision peut à compter de sa notifi-
cation faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Directeur 
de la Direction de l'Action Sociale de l'Enfance et de la Santé, 
94-96, quai de la Râpée, 75012 Paris. Elle peut également faire 
l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 4.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 21 mars 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice de l'Autonomie

Ghislaine GROSSET
 

Autorisation  donnée à la Société VELITA SERVICES 
A LA PERSONNE domiciliée 68, boulevard Saint-
Marcel, 75005 Paris, pour l’exploitation, en mode 
prestataire, d’un service d’aide et d’accompa-
gnement à domicile agissant auprès des per-
sonnes âgées et en situation de handicap sur le 
territoire de Paris.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1 et suivants ;

Vu la loi no  2015-1776 du 28  décembre 2015 relative à 
l'adaptation de la société au vieillissement, notamment ses 
articles 47 et 78 ;

Vu le décret no 2016-502 du 22 avril 2016 relatif aux cahiers 
des charges national des services d'aide et d'accompagne-
ment à domicile et modifiant le Code de l'action sociale et des 
familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 8 novembre 2016 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Départemental ;

Vu les arrêtés départementaux autorisant pour 15  ans, à 
compter du 11 octobre 2016, puis du 17 janvier 2016, la société 
par actions simplifiée ARMONIA DOMICILE sise 68, boulevard 
Saint-Marcel, 75005  Paris, à exploiter en mode prestataire 
un service d'aide et d'accompagnement à domicile agissant 
auprès des personnes âgées et des personnes en situation de 
Handicap ;

Vu le courrier du Président de la société du 20 février 2017, 
informant le Directeur de l'Action Sociale de l'Enfance et de la 
Santé de Paris du changement de nom d'ARMONIA DOMICILE 
désormais dénommée VELITA SERVICES A LA PERSONNE 
sise 68, boulevard Saint-Marcel, dont l'extrait d'immatriculation 
principale au registre du commerce et des sociétés, demeure 
inchangé soit le no 822 396 750.

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  L’autorisation visée dont bénéficiait la 
Société ARMONIA-DOMICILE domiciliée 68, boulevard Saint-
Marcel, 75005 Paris, est transférée à la Société VELITA SER-
VICES A LA PERSONNE domiciliée également 68, boulevard 
Saint-Marcel, 75005 Paris, pour exploiter en mode prestataire 
le service d’aide et d’accompagnement à domicile agissant 
auprès des personnes âgées et en situation de handicap sur le 
territoire de Paris. Le numéro d’enregistrement de la société au 
registre du commerce (822 396 750) est inchangé.
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Art. 2. — Cette autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide 
sociale légale. Elle est accordée pour une durée de 15 ans, à 
compter du 11 octobre 2016. Son renouvellement total ou par-
tiel, est exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L.  312-8 du Code de l’action 
sociale et des familles dans les conditions prévues par l’article 
L. 313-5 du même code.

Art. 3. — Tout changement essentiel dans l’activité, l’ins-
tallation, l’organisation, la Direction et le fonctionnement du 
service, devra être porté à la connaissance de la Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemen-
tal.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Art. 5. — Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Paris dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou 
de sa publication.

Fait à Paris, le 21 mars 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice de l’Autonomie

Ghislaine GROSSET
 

Autorisation  donnée à l’Association «  Autonomie 
Partagée » située 40, rue du Professeur Gosset, 
à Paris  18e pour l’exploitation en mode presta-
taire d’un service d’aide et d’accompagnement 
à domicile en agissant auprès des personnes en 
situation de handicap sur le territoire de Paris.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1 et suivants ;

Vu la loi no  2015-1776 du 28  décembre 2015 relative à 
l'adaptation de la société au vieillissement, notamment ses 
articles 47 et 48 ;

Vu le décret no 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier 
des charges national des services d'aide et d'accompagne-
ment à domicile et modifiant le Code de l'action sociale et des 
familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 8 novembre 2016 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Départemental ;

Vu la demande formulée, auprès de la Maire de Paris, Pré-
sidente du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Départemental, par l'Association « Autonomie Partagée » sise 
40, rue Professeur Gosset, à Paris 75018, à exploiter en mode 
prestataire un service d'aide et d'accompagnement à domicile 
agissant auprès des personnes en situation de handicap ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  «  Autonomie Partagée  » sise 40, rue 
du Professeur Gosset, 75018 Paris, est autorisée à exploiter 
en mode prestataire un service d’aide et d’accompagnement 
à domicile en agissant auprès des personnes en situation de 
handicap sur le territoire de Paris. Il s’agit d’assistance dans 
les actes quotidiens de la vie, ou de l’insertion sociale des per-
sonnes handicapées ; de garde malades à l’exclusion des soins, 
d’accompagnement dans leurs déplacements en dehors de leur 
domicile, de conduite du véhicule personnel des personnes 
dépendantes.

Art. 2. — Cette autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide 
sociale légale. Elle est accordée pour une durée de 15  ans à 
compter de la date de signature du présent arrêté. Son renou-
vellement total ou partiel, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du Code de l’action sociale et des familles dans les conditions 
prévues par l’article L. 313-5 du même code.

Art. 3. — Tout changement essentiel dans l’activité, l’ins-
tallation, l’organisation, la direction et le fonctionnement du 
service, devra être porté à la connaissance de la Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemen-
tal.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 31 mars 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice de l’Autonomie

Ghislaine GROSSET
 

Fixation,  pour l’exercice 2017, de la dotation globale 
du service d'accompagnement à la vie sociale 
GUSTAVE BEAUVOIS géré par l’organisme 
gestionnaire VIVRE situé 18, rue de Varize, à 
Paris 16e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 23  novembre 2006 autorisant l'organisme 
gestionnaire VIVRE à créer un établissement relevant de l'article 
L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu la convention conclue le 10  février 2009 entre le Pré-
sident du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Général et l'organisme gestionnaire VIVRE ;

Vu les propositions budgétaires du service d'accompa-
gnement à la vie sociale GUSTAVE BEAUVOIS pour l'exercice 
2017 ;

6343001012463430010104



11 avril 2017 BUllETIN MUNICIPAl OFFICIEl DE lA vIllE DE PARIS  1327

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du service d'accompagnement à la vie 
sociale GUSTAVE BEAUVOIS (no FINESS 750051179), géré par 
l'organisme gestionnaire VIVRE (no FINESS 940809452) et situé 
18, rue de Varize, 75016 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 21 047,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
449 947,87 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
104 354,29 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
568 795,69 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
2 613,47 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 3 940,00 €.

Art. 2. — Pour l’exercice 2017, la dotation globale du ser-
vice d'accompagnement à la vie sociale GUSTAVE BEAUVOIS 
est arrêtée à 568 795,69 €.

Art. 3. — Le tarif journalier est fixé à 23,94 €, sur la base de 
297 jours d’ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  pour l'exercice 2017, de la dotation globale 
du SAMSAH LA NOTE BLEUE (SAMSAH) géré 
par l'organisme gestionnaire FONDATION DES 
CAISSES D'EPARGNE POUR LA SOLIDARITE et 
situé 10, rue Erard, à Paris 12e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 26  décembre 2005 autorisant l'organisme 
gestionnaire FONDATION DES CAISSES D'EPARGNE POUR 
LA SOLIDARITE à créer un établissement relevant de l'article 
L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu la convention conclue le 2 février 2009 entre le Président 
du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général, 
l'ARS et l'organisme gestionnaire FONDATION DES CAISSES 
D'EPARGNE POUR LA SOLIDARITE ;

Vu les propositions budgétaires du SAMSAH LA NOTE 
BLEUE (SAMSAH) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du SAMSAH LA NOTE BLEUE (SAM-
SAH) (no FINESS 750025348), géré par l'organisme gestionnaire 
FONDATION DES CAISSES D'EPARGNE POUR LA SOLIDARITE 
et situé 10, rue Erard, 75012 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 8 757,03 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
139 413,89 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
32 601,02 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
118 421,94 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 34 350,00 €.

Art. 2. — Pour l'exercice 2017, la dotation globale du SAM-
SAH LA NOTE BLEUE (SAMSAH) est arrêtée à 118 421,94 €.

Cette dotation tient compte d'une reprise de résultat excé-
dentaire partiel 2015 d'un montant de 28 000,00 €.

Art. 3. — La participation du Département de Paris au titre 
des bénéficiaires de l'aide sociale dont le domicile de secours 
se situe à Paris (soit 14 résidents) est fixée à 110 527,14 €, pour 
l'exercice 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
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Fixation,  à compter du 1er janvier 2017, du tarif jour-
nalier applicable au service d'accompagnement 
à la vie sociale IRIS-PARIS géré par l'organisme 
gestionnaire L'ELAN RETROUVE situé 5, rue des 
Messageries, à Paris 10e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 29  juillet 2010 autorisant l'organisme ges-
tionnaire L'ELAN RETROUVE à créer un établissement relevant 
de l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu les propositions budgétaires du service d'accompagne-
ment à la vie sociale IRIS-PARIS pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du service d'accompagnement à la vie 
sociale IRIS-PARIS (no FINESS 750028979), géré par l'organisme 
gestionnaire L'ELAN RETROUVE (no FINESS 750721391) situé 5, 
rue des Messageries, 75010 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 18 458,64 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
451 934,95 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
49 226,45 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
509 196,65 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
9 001,50 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 1 421,89 €.

Art. 2. — Le tarif journalier est fixé à 25,03 €, sur la base de 
313 jours d'ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Art. 3. — La participation du Département de Paris au titre 
des bénéficiaires de l'aide sociale dont le domicile de secours 
se situe à Paris (soit 65 résidents) est fixée à 509 196,65 € pour 
l'exercice 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au « Bulletin Départemental Officiel du Département de Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er janvier 2017, du tarif jour-
nalier applicable au service d'accompagnement 
à la vie sociale CHAMPIONNET géré par l'orga-
nisme gestionnaire L'ELAN RETROUVE situé au 
74, rue Championnet, à Paris 18e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 12  septembre 2006 autorisant l'organisme 
gestionnaire L'ELAN RETROUVE à créer un établissement 
relevant de l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des 
familles ;

Vu les propositions budgétaires de la service d'accompa-
gnement à la vie sociale CHAMPIONNET pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles de la service d'accompagnement à la vie 
sociale CHAMPIONNET (no FINESS 750045676), géré par l'orga-
nisme gestionnaire L'ELAN RETROUVE (no FINESS 750721391) 
situé au 74, rue Championnet, 75018  Paris, sont autorisées 
comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 35 601,90 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
407 334,04 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
79 612,33 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
512 571,64 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
5 850,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 4 126,63 €.

Art. 2. — Le tarif journalier est fixé à 23,39 €, sur la base de 
313 jours d'ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Ce tarif ne tient compte d'aucune reprise de résultat, pour 
cette année.

Art. 3. — La participation du Département de Paris au titre 
des bénéficiaires de l'aide sociale dont le domicile de secours 
se situe à Paris (soit 70 résidents) est fixée à 512 571,64 € pour 
l'exercice 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
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publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er janvier 2017, du tarif jour-
nalier applicable au service d'accompagnement 
à la vie sociale CADET géré par l'organisme ges-
tionnaire L'ELAN RETROUVE situé 18, rue Cadet, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 15  février 2005 autorisant l'organisme ges-
tionnaire L'ELAN RETROUVE à créer un établissement relevant 
de l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu la convention conclue le 19  janvier 2005 entre le Pré-
sident du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Général et l'organisme gestionnaire L'ELAN RETROUVE ;

Vu les propositions budgétaires de la service d'accompa-
gnement à la vie sociale CADET pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles de la service d'accompagnement à 
la vie sociale CADET (no FINESS 750021909), gérée par l'orga-
nisme gestionnaire L'ELAN RETROUVE (no FINESS 750721391) 
situé 18, rue Cadet, 75009 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 31 679,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
330 317,14 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
67 124,79 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
421 042,26 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
7 747,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 331,66 €.

Art. 2. — Le tarif journalier est fixé à 23,60 €, sur la base de 
313 jours d'ouverture, à compter du 1er janvier 2017.

Art. 3. — La participation du Département de Paris au titre 
des bénéficiaires de l'aide sociale dont le domicile de secours 
se situe à Paris (soit 57 résidents) est fixée à 421 042,26 € pour 
l'exercice 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er janvier 2017, du tarif jour-
nalier applicable au SAMSAH PONT DE FLANDRE 
(SAMSAH) géré par l'organisme gestionnaire 
CAP DEVANT-ARIMC et situé au 249-255, rue de 
Crimée, à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 10 juillet 2007 autorisant l'organisme gestion-
naire CAP DEVANT-ARIMC à créer un établissement relevant de 
l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu la convention conclue le 21  janvier 2009 entre le Pré-
sident du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Gé-
néral, l'ARS et l'organisme gestionnaire CAP DEVANT-ARIMC ;

Vu les propositions budgétaires du SAMSAH PONT DE 
FLANDRE (SAMSAH) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du SAMSAH PONT DE FLANDRE 
(SAMSAH) (no  FINESS  750036998), géré par l'organisme ges-
tionnaire CAP DEVANT-ARIMC (no FINESS 750831901) et situé 
au 249-255, rue de Crimée, 75019 Paris, sont autorisées comme 
suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 17 839,23 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
174 111,92 € ;
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 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
92 678,36 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
283 024,51 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 1 605,00 €.

Art. 2. — Pour l'exercice 2017, la dotation globale du SAM-
SAH PONT DE FLANDRE (SAMSAH) est arrêtée à 283 024,51 €.

Art. 3. — Le tarif journalier est fixé à 22,15 €, sur la base de 
365 jours d'ouverture et de 35 résidents, à compter du 1er jan-
vier 2017.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er  mars 2017, du tarif jour-
nalier applicable au service d'hébergement en 
habitat diffus METABOLE géré par l'organisme 
gestionnaire METABOLE situé 24, rue Léon Frot, 
à Paris 11e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du service d'hébergement 
en habitat diffus METABOLE pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses 
et les recettes prévisionnelles du service d'hébergement en 
habitat diffus METABOLE, géré par l'organisme gestionnaire 
METABOLE situé 24, rue Léon Frot, 75011 Paris, sont autorisées 
comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 545 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
1 396 934,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  :  : 
1 430 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
3 167 688,08 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
4 000,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 50 000,00 €.

Art. 2.  —  A compter du 1er  mars 2017, le tarif journalier 
applicable du service d'hébergement en habitat diffus META-
BOLE est fixé à 99,91 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire 2015 d'un montant de 150 245,92 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 100,15 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Affaires Familiales 
et Educatives

Jeanne SEBAN
 

Fixation,  à compter du 1er avril 2017, du tarif journalier 
applicable à la maison d'enfants à caractère so-
cial KAIROS gérée par l’organisme gestionnaire 
AVVEJ situé 43 bis, rue d'Hautpoul, à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires de la maison d'enfants à 
caractère social KAIROS pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles de la maison d'enfants à caractère 
social KAIROS, gérée par l'organisme gestionnaire AVVEJ situé 
43  bis, rue d'Hautpoul, 75019  Paris, sont autorisées comme 
suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 157 000,00 € ;
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 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
1 360 000,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
480 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
2 169 205,92 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
14 246,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 16 765,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er avril 2017, le tarif journalier appli-
cable de la maison d'enfants à caractère social KAIROS est fixé 
à 200,60 € T.T.C. Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de 
résultat déficitaire partiel 2015 d'un montant de − 203 216,92 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 202,73 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 5 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice 
des Affaires Familiales et Educatives

Jeanne SEBAN
 

Fixation,  à compter du 1er  avril 2017, du tarif jour-
nalier applicable au Foyer d'Accueil Médicalisé 
PONT DE FLANDRE (FAM) géré par l'organisme 
gestionnaire CAP DEVANT-ARIMC situé 13  bis, 
rue Curial, à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 10 juillet 2007 autorisant l'organisme gestion-
naire CAP DEVANT-ARIMC à créer un établissement relevant de 
l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu la convention conclue le 10 mars 2010 entre le Président 
du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général, 
l'ARS et l'organisme gestionnaire CAP DEVANT-ARIMC ;

Vu les propositions budgétaires du Foyer d'Accueil Médi-
calisé PONT DE FLANDRE (FAM) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles pour l'hébergement du Foyer d'Accueil 
Médicalisé PONT DE FLANDRE (FAM) (no FINESS 775676315), 
géré par l'organisme gestionnaire CAP DEVANT-ARIMC (no FI-
NESS  750831901) situé 13  bis, rue Curial, 75019, Paris, sont 
autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 70 814,85 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
305 763,91 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
104 684,87 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
466 956,62 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 2 307,00 €.

Art. 2.  —  A compter du 1er  avril 2017, le tarif journalier 
applicable du Foyer d'Accueil Médicalisé PONT DE FLANDRE 
(FAM) est fixé à 165,00 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire partiel 2015 d'un montant de 12 000,00 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 164,89 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er avril 2017, du tarif journa-
lier applicable au foyer d'hébergement PONT DE 
FLANDRE (FH) géré par l'organisme gestionnaire 
CAP DEVANT-ARIMC situé au 13 bis, rue Curial, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;
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Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 30 juin 2007 autorisant l'organisme gestion-
naire CAP DEVANT-ARIMC à créer un établissement relevant de 
l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles ;

Vu la convention conclue le 17 mars 2010 entre le Président 
du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général et 
l'organisme gestionnaire CAP DEVANT-ARIMC ;

Vu les propositions budgétaires du foyer d'hébergement 
PONT DE FLANDRE (FH) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du foyer d'hébergement PONT DE 
FLANDRE (FH)(no  FINESS  750831901), géré par l'organisme 
gestionnaire CAP DEVANT-ARIMC (no FINESS 750831901) situé 
au 13 bis, rue Curial, 75019 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 97 635,61 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
546 596,73 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
215 142,24 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
739 818,34 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
13 377,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 6 459,00 €.

Art. 2.  —  A compter du 1er  avril 2017, le tarif journalier 
applicable du foyer d'hébergement PONT DE FLANDRE (FH) est 
fixé à 153,98 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire partiel 2015 d'un montant de 99 720,24 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 160,00 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE

 

Fixation,  à compter du 1er avril 2017, du tarif journa-
lier applicable au centre d'activités de jour PONT 
DE FLANDRE (CAJ) géré par l'organisme ges-
tionnaire CAP DEVANT-ARIMC situé au 249-255, 
rue de Crimée, à Paris 19e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu les propositions budgétaires du centre d'activités de 
jour PONT DE FLANDRE (CAJ) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du centre d'activités de jour PONT DE 
FLANDRE (CAJ) (no FINESS 750047581), géré par l'organisme 
gestionnaire CAP DEVANT-ARIMC (no  FINESS  750831901) 
situé au 249-255, rue de Crimée, 75019 Paris, sont autorisées 
comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 65 009,65 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
296 978,59 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
140 166,18 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
522 458,81 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 5 379,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er avril 2017, le tarif journalier ap-
plicable du centre d'activités de jour PONT DE FLANDRE (CAJ) 
est fixé à 109,48 € T.T.C. et à 54,74 € T.T.C. en cas de tarification 
à la demi-journée.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
déficitaire partiel 2011 d'un montant de -25 683,38 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 109,95 € T.T.C. et de 
54,97 € T.T.C. en cas de tarification à la demi-journée.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
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publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 3 avril 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no  2017-00248  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée à M. Khalid JABAR, né 
le 18 novembre 1971 à Agadir (Maroc).

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Michel CADOT
 

Arrêté no  2017-00249  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille d'argent de 1re classe pour 
acte de courage et de dévouement est décernée à M. Thierry 
TONOT, Commandant de Police, né le 5 février 1968, affecté à 
la Compagnie républicaine de sécurité no 35 de Troyes.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Michel CADOT
 

Arrêté no 2017-00250  autorisant les officiers de police 
judiciaire à procéder à des contrôles d'identité, 
à l'inspection visuelle et la fouille des bagages 
ainsi qu'à la visite des véhicules dans les trans-
ports en commun de voyageurs par voie ferrée 
de Paris. — Régularisation.

Le Préfet de Police,

Vu le Code pénal ;

Vu le Code de procédure pénale, notamment ses ar-
ticle 78-2 et 78-2-2 ;

Vu Code de la sécurité intérieure, notamment son article 
L. 613-2 ;

Vu le Code des transports ;

Vu la loi no 55-385 du 3 avril 1955 modifié, relatif à l'état 
d'urgence, notamment son article 8-1 ;

Vu la loi no  2016-1767 du 19  décembre 2016 prorogeant 
l'application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état 
d'urgence ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ;

Vu le décret no 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant 
application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret no 2015-1476 du 14 novembre 2015 relatif à 
l'application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 ;

Considérant que, en application de l'article 8-1 de la loi du 
3 avril 1955 susvisée, dans les zones fixées par décret où l'état 
d'urgence reçoit application, le Préfet peut autoriser, par déci-
sion motivée, les officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et 
sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire 
et agents de police judiciaire adjoints à procéder aux contrôles 
d'identité prévus au huitième alinéa de l'article  78-2 du Code 
de procédure pénale, à l'inspection visuelle et à la fouille des 
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou 
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles 
au public ; que la décision du Préfet désigne les lieux concer-
nés, qui doivent être précisément définis, ainsi que la durée de 
l'autorisation, qui ne peut excéder vingt-quatre heures ; que les 
trois derniers alinéas du II et les deux derniers alinéas du III de 
l'article 78-2-2 du même code sont applicables ;

Considérant que, en raison de la prégnance et du niveau 
élevé de la menace terroriste, le parlement a, sur proposition du 
gouvernement, prorogé pour une cinquième fois le régime de 
l'état d'urgence jusqu'au 15 juillet 2017 ;

Considérant la nécessité d'assurer, dans ces circons-
tances, la sécurité des personnes et des biens par des mesures 
adaptées au niveau élevé de la menace ;

Considérant que, à la suite de l'attentat meurtrier qui s'est 
produit le 3 avril 2017 dans le métro à Saint-Pétersbourg et de 
la tentative d'attentat dans cette même Ville, le gouvernement a 
décidé de renforcer les mesures de sécurité dans les transports 
en commun ;

Considérant qu'il y a lieu d'appliquer ces mesures de 
renforcement dans les réseaux de transports en commun de 
voyageurs de Paris ;

Vu l'urgence ;

Arrête :

Article premier. — Le 5 avril 2017, entre 7 h et 22 h, les offi-
ciers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité 
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et agents de police 
judiciaire adjoints sont autorisés à contrôler l'identité de toute 
personne, quel que soit son comportement, selon les modalités 
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prévues au premier alinéa de l'article 78-2 Code de procédure 
pénale, et à l'inspection visuelle et la fouille des bagages ainsi 
qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur 
la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, sur 
les lignes, stations, gares, arrêts et couloirs des transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de Paris.

Art. 2. — Le Préfet, Directeur du Cabinet, le Directeur de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne, le Direc-
teur de la Police Judiciaire, le Directeur de l'Ordre Public et de 
la Circulation et le Directeur du Renseignement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au « Recueil des Actes Administratifs de la Pré-
fecture de Police », affiché aux portes de la Préfecture de Police, 
communiqué au Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Paris et consultable sur le site de la Préfec-
ture de Police, www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr.

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Michel CADOT
 

Arrêté no 2017-00258  modifiant l'arrêté no 2010-00396 
du 10 juin 2010 modifié, fixant l'heure d'ouverture 
des débits de boissons et des établissements de 
spectacles et de divertissements publics.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment l'article L. 2512-13 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux 
pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 72 ;

Vu l'arrêté no  2010-00396 du 10  juin 2010 modifié, fixant 
l'heure d'ouverture et de fermeture des débits de boissons et des 
établissements de spectacles et de divertissements publics ;

Vu l'arrêté du 24 août 2011 modifié, relatif aux conditions 
de mise à disposition de dispositifs certifiés permettant le dépis-
tage de l'imprégnation alcoolique dans les débits de boissons en 
application de l'article L. 3341-4 du Code de la santé publique ;

Vu l'instruction du Gouvernement du 27 septembre 2016 
relative à l'obligation de mettre à la disposition de la clientèle 
des dispositifs de dépistage de l'imprégnation alcoolique, dans 
les débits de boissons à consommer sur place fermant entre 
deux heures et sept heures ;

Sur proposition du Préfet, Directeur de Cabinet ;

Arrête :

Article premier. — Le Titre III est ainsi modifié :

Les articles 10, 11, 12 et 13 deviennent respectivement les 
articles 11, 12, 13 et 14.

Il est créé un nouvel article 10 ainsi rédigé :

« Article 10 : Dans les débits de boissons à consommer sur 
place dont la fermeture intervient entre 2 heures et 7 heures du 
matin, des dispositifs permettant le dépistage de l'imprégnation 
alcoolique doivent être mis à disposition du public conformé-
ment aux dispositions de l'article L. 3341-4 du Code de la santé 
publique et dans les conditions fixées par l'arrêté interministé-
riel du 24 août 2011 modifié susvisé.

Des contrôles seront opérés pour vérifier l'application de 
ces dispositions, notamment la présence et la conformité de 
ces dispositifs. Tout manquement à cette obligation constitue 
une infraction au sens des dispositions de l'article L. 3332-15 
du Code de la santé publique pouvant entraîner une mesure 
administrative tel qu'un avertissement ou une fermeture ».

Art. 2. — Ces dispositions entrent en vigueur à compter de 
la publication du présent arrêté.

Art. 3.  —  Le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne, le Directeur Régional de la Police 
Judiciaire et le Directeur des Transports et de la Protection du 
Public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui prendra effet dès sa publication au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 avril 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

Serge BOULANGER
 

Arrêté no  2017-00259  accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la Direction de 
la Police judiciaire.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois 
de Directeur des Services Actifs de Police de la Préfecture de 
Police ;

Vu le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 portant dé-
concentration en matière de gestion des personnels de la Police 
Nationale ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pou-
voirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et départements, notamment son 
article 77 ;

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant 
délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels relevant du Ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modi-
fié, relatif à l’organisation de la Préfecture de Police ;

Vu l’arrêté préfectoral no  2016-01320 du 18  novembre 
2016 relatif aux missions et à l’organisation de la Direction de la 
Police Judiciaire ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, 
Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Préfet de la 
Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé Préfet de Police de Paris (hors 
classe) ;

Vu le décret du 24  février 2015 par lequel M.  Christian 
SAINTE, contrôleur général des services actifs de la Police 
Nationale, Directeur Interrégional, Directeur du Service Régional 
de Police judiciaire à Marseille, est nommé Directeur des Ser-
vices Actifs de Police de la Préfecture de Police, Directeur de la 
Police Judiciaire, à Paris ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet 
de Police ;

Arrête :

Article premier.  —  Délégation est donnée à M.  Christian 
SAINTE, Directeur des Services Actifs de Police de la Préfecture 
de Police, Directeur de la Police Judiciaire à Paris, à l’effet de 
signer, au nom du Préfet de Police, tous les actes nécessaires 
à l’exercice des missions de Police administrative fixées par 
l’arrêté du 18 novembre 2016 susvisé ainsi que les ordres de 
mission et les décisions individuelles relatives à l’octroi des 
congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant 
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de son autorité, ainsi que les actes de gestion et d’ordonnance-
ment portant sur le visa de diverses pièces comptables de régie 
d’avance, les dépenses par voie de cartes achats et bons de 
commande établis dans CHORUS Formulaires.

Art. 2.  —  Délégation est donnée à M.  Christian SAINTE 
à l’effet de signer les arrêtés de sanctions disciplinaires du pre-
mier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés 
sous son autorité :

 — les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’applica-
tion de la Police Nationale ;

 — les adjoints administratifs de la Police Nationale ;
 — les agents des services techniques de la Police Natio-

nale ;
 — les agents spécialisés de Police Technique et Scienti-

fique de la Police Nationale ;
 — les adjoints de sécurité.

Art. 3.  —  En cas d’absence ou d’empêchement de 
M.  Christian SAINTE, la délégation qui lui est consentie aux 
articles  1 et 2, peut être exercée par M.  Philippe BUGEAUD, 
Directeur Adjoint chargé des brigades centrales.

Art. 4.  —  En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Christian SAINTE et de M. Philippe BUGEAUD, la délégation 
qui leur est consentie à l’article 1er est exercée, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par M.  Eric GUILLET, sous-
directeur chargé des services territoriaux, M. Marc THORAVAL, 
sous-directeur chargé des affaires économiques et financières 
et M. Denis COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à l’in-
vestigation.

Art. 5. — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis 
COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à l’investigation, la 
délégation qui lui est consentie à l’article 4 est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Virginie LAHAYE, commis-
saire divisionnaire, adjointe au sous-directeur chargé du soutien 
à l’investigation, cheffe du Service de la gestion opérationnelle.

Art. 6. — Délégation est donnée à M. Sylvain VIEILLEPEAU, 
Commandant de Police à l’emploi fonctionnel, chef de l’unité 
des missions et des indemnités, à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions, tous actes et pièces comptables issues de 
la régie de la Direction de la Police Judiciaire à Paris.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Sylvain 
VIEILLEPEAU, la délégation qui lui est consentie est exercée, 
dans la limite de ses attributions par Mme Yolaine ROBIN, capi-
taine de Police.

Art. 7.  —  Délégation est donnée à Mme  Albanne 
DERUERE, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du Service 
des Affaires Budgétaires et Logistiques, à l’effet de signer, dans 
la limite de ses attributions, tous actes et pièces comptables 
issues des dépenses réalisées en carte achat ou par bons de 
commande établis via CHORUS Formulaires.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Albanne 
DERUERE, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans 
la limite de ses attributions, par M. Thierry DUPONT, comman-
dant de Police à l’emploi fonctionnel.

Art. 8.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet de 
Police et le Directeur de la Police Judiciaire à Paris sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux « Recueils des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France, Préfecture de 
Paris et de la Préfecture de Police, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne », ainsi qu’au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 avril 2017

Michel CADOT
 

Arrêté no 2017-00264  relatif à la 41e édition du Mara-
thon International de Paris. — Régularisation.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2512-14 ;

Vu le Code de sécurité intérieure, notamment son article 
L. 211-11 ;

Vu le Code de la route, notamment les articles L. 325-1 et 
suivants, R. 311-1, R. 325-28 et suivants R. 411-8, R. 411-25 et 
R. 417-10 ;

Vu le Code du sport ;
Vu le décret no 97-199 du 5 mars 1997, modifié par le décret 

no 2010-1295 du 28 octobre 2010, relatif au remboursement de 
certaines dépenses supportées par les forces de Police et de 
gendarmerie ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 1994, modifié, relatif 
à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2010 portant inter-
diction de certaines routes aux concentrations et manifestations 
sportives ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 portant inter-
diction des concentrations ou manifestations sportives sur les 
routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 
2017 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no  71-16757 du 
15 septembre 1971 réglementant l’usage des voies ouvertes à 
la circulation, à Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2003-15508 du 2 mai 2003 régle-
mentant la circulation dans les voies du bois de Boulogne le 
dimanche, à compter du 4 mai 2003, à l’occasion de la manifes-
tation festive « Paris-Respire » ;

Vu l’arrêté préfectoral no  2014-00012 du 6  janvier 2014 
réglementant les conditions de circulation et de stationnement 
tous les dimanches et jours fériés à l’occasion de la manifesta-
tion festive « Paris-Respire », dans certaines voies situées dans 
le Bois de Vincennes, à Paris 12e ;

Vu la demande formulée par la société «  Amaury Sport 
Organisation » (ASO) en vue de l’organisation de la 41e édition 
du Marathon International de Paris ;

Vu l’attestation d’assurance de responsabilité civile délivrée 
à la société « Amaury Sport Organisation » (ASO), le 12 octobre 
2016, par la société « Allianz IARD » (Contrat no 86 111 561) ;

Vu l’avis de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;
Vu l’avis de la Préfecture du Val-de-Marne ;
Considérant que cet évènement comporte la tenue, dans 

Paris, de deux courses respectivement intitulées « Paris Break-
fast Run » et « Course des Enfants  : Marathoon’s » le samedi 
8 avril 2017, et du Marathon International de Paris le dimanche 
9 avril 2017, et qu’une forte affluence est attendue lors de ces 
épreuves sportives ;

Considérant que pour assurer la sécurité des personnes 
et des biens ainsi que le bon déroulement de ces épreuves, 
manifestations sportives au sens du troisième alinéa de l’article 
L. 2512-14 du Code général des collectivités territoriales sus-
visé, il convient de neutraliser la circulation des véhicules sur 
certaines voies des 1er, 4e, 8e, 11e, 12e et 16e arrondissements, 
le dimanche 9  avril 2017 ainsi que sur les bretelles de sortie 
du boulevard Périphérique donnant sur la course (échangeurs 
Portes Dorée, de Charenton, Passy et Dauphine) ;

Considérant que la manifestation sportive «  41e  édition 
du Marathon International de Paris  » implique de prendre des 
mesures nécessaires à son bon déroulement et à la sécurité 
des participants et des usagers, ce qui nécessite de suspendre 
temporairement l’opération « Paris-Respire » le dimanche 9 avril 
2017, sur les secteurs des bois de Boulogne et de Vincennes ;

La Mairie de Paris consultée ;
Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet ;
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Arrête :

Article premier. — La 41e édition du Marathon International 
de Paris est autorisée à emprunter les voies de la Capitale dans 
les conditions suivantes :

 — le samedi 8 avril 2017 à 9 h, une course intitulée « Paris 
Breakfast Run  » et réunissant environ 4  000  participants par-
tira du jardin des Tuileries et se terminera sur la place Joffre, à 
Paris 7e, selon l’itinéraire défini en annexe I du présent arrêté ;

 — le samedi 8  avril 2016 à 11  h, une course intitulée 
«  course des Enfants  : Marathoon’s  » et réunissant entre 500 
et 1  000  participants se déroulera sur le Champ-de-Mars et 
l’avenue de la Motte Piquet, à Paris 7e, sur un parcours de 1,5 
ou 2,5 kms ;

 — le dimanche 9 avril 2017, à 8 h 20, le départ du Mara-
thon International de Paris réunissant environ 57  000  parti-
cipants sera donné avenue des Champs-Elysées, à Paris  8e. 
L’arrivée sera jugée avenue Foch à hauteur des rues Spontini et 
Pergolèse, à Paris  16e, au terme d’un parcours précisé en 
annexe II du présent arrêté.

Ces itinéraires successifs devront impérativement être 
respectés.

Art. 2. — Les installations afférentes à cet évènement sont 
précisées dans le dossier technique du mois de mars 2017, de 
même que les horaires de montage et démontage.

Afin de permettre la mise en place de diverses installations 
techniques, la mesure suivante sera prise :

— neutralisation de la chaussée centrale de l’avenue Foch 
du samedi 8 avril à 3 h au dimanche 9 avril à 21 h avec maintien 
de la transversale Malakoff/Poincaré (excepté le dimanche de 
6 h à 18 h).

Art. 3.  —  La circulation des véhicules sera neutralisée le 
dimanche 9 avril 2017 sur les voies, portions ou parties de voies 
citées en annexe II du présent arrêté constituant le parcours de 
l’édition 2017 du Marathon International de Paris.

Cette neutralisation sera obtenue pour la mise en place de 
périmètres de déviation définis en annexe III.

Les dispositions du présent article concernent tous les 
véhicules, y compris les cycles, cyclomoteurs et motocyclettes, 
à l’exception des véhicules de l’organisation de l’épreuve ou 
des sociétés de télédiffusion accréditées.

Art. 4. — Les bretelles de sortie du boulevard Périphérique 
donnant sur la course (échangeurs Portes Dorée, de Charenton, 
Passy et Dauphine) seront fermées à la circulation, le dimanche 
9 avril 2017 de 8 h à 16 h.

Art. 5. — Les opérations « Paris-Respire » seront suspen-
dues le dimanche 9 avril 2017 toute la journée dans les secteurs 
du bois de Boulogne et du Bois de Vincennes (route de la cein-
ture du lac Daumesnil et avenue du Tremblay).

Art. 6. — Les horaires de départ énoncés ci-après devront 
être respectés :

 — « Paris Breakfast Run » : 9 h le samedi 8 avril 2017 ;
 — « Course des Enfants : Marathoon’s » : 11 h le samedi 

8 avril 2017 ;
 — Marathon International de Paris : 8 h pour la caravane, 

8 h 13 pour les participants « handisports » et opérations spé-
ciales, 8 h 20 pour les concurrents « élites » et « masses », le 
dimanche 9 avril 2017.

Art. 7. — Les horaires d’arrivée sont prévus comme suit :

 — «  Paris Breakfast Run  »  : aux environs de 9  h  30, le 
samedi 8 avril 2017 ;

 — « Course des Enfants : Marathoon’s » : aux environs de 
12 h, le samedi 8 avril 2017 ;

 — Marathon International de Paris : entre 9 h 30 et 16 h 30 
le dimanche 9 avril 2017.

Art. 8.  —  43  signaleurs encadreront la «  Paris Breakfast 
Run » et 685 seront présents pour le Marathon International de 
Paris. Leur liste complète devra impérativement être communi-
quée aux services de la Préfecture de Police préalablement au 
déroulement des épreuves.

Ces signaleurs seront placés le long du parcours, notam-
ment aux intersections des voies, afin d’assurer la priorité de 
passage au bénéfice des coureurs. Ils devront être identifiables 
au moyen d’un brassard marqué «  course  » et être porteurs 
d’une copie de la présente autorisation. Les signaleurs devront 
utiliser des piquets mobiles à deux faces, modèle « K10 ». En 
outre, des barrières de type « K2 », pré-signalées, sur lesquelles 
le mot «  course  » sera inscrit, pourront être employées, par 
exemple, lorsqu’un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs 
voies.

Art. 9.  —  L’utilisation de moyens sonores devra rester 
modérée, limitée aux besoins de l’organisation des épreuves et 
ne devra en aucun cas être destinée à la diffusion de messages 
publicitaires.

Art. 10. — Toutes dispositions devront être prises par les 
organisateurs pour assurer la sécurité de la manifestation.

Art. 11.  —  Aucun commerçant non sédentaire ne pourra 
procéder à la vente de produits, denrées, objets quelconques 
dans les voies empruntées par les trois courses pédestres et 
celles aboutissant à ces dernières, sauf autorisation spéciale 
accordée par la Mairie de Paris.

Art. 12.  —  Les quêtes, collectes, appels directs ou indi-
rects à la générosité publique sont interdits sur la voie publique 
à l’occasion de cette manifestation.

Art. 13. — Le jet sur la voie publique de journaux, imprimés, 
prospectus, tracts, échantillons et produits quelconques est for-
mellement interdit pendant le déroulement de la manifestation.

L’apposition de flèches de directions sur les panneaux de 
signalisation, les bornes, les arbres, les parapets des ponts et 
les ouvrages d’art est strictement interdite.

Art. 14. — Le survol de Paris est interdit, sauf autorisation 
spéciale.

Toute publicité par haut-parleurs, banderoles ou autre 
moyen effectuée par avion, hélicoptère ou aérostat sera inter-
dite.

Art. 15.  —  L’organisateur devra installer des postes de 
secours en nombre suffisant et munis de moyens d’intervention 
rapides. Ils seront répartis dans la zone neutralisée, de part et 
d’autre du circuit.

Art. 16. — Les prescriptions de sécurité préventive et sani-
taire énumérées en annexe IV, V et VI devront être respectées.

Art. 17.  —  Les dépenses relatives à la mise en place du 
service d’ordre prévu dans le cadre de cette manifestation en 
application du décret no 97-199 du 5 mars 1997, modifié par le 
décret no 2010-1295 du 28 octobre 2010, relatif au rembourse-
ment de certaines dépenses supportées par les forces de Police 
et de Gendarmerie, seront à la charge de l’organisateur.

Il appartiendra à l’organisateur d’assurer, à ses frais, la 
mise en place tout au long du parcours, de barrières de sécu-
rité dont la fourniture sera sollicitée pour tout ou partie auprès 
d’une société privée.

Art. 18.  —  Les participants devront se conformer aux 
prescriptions imposées par les Préfets des Départements des 
Hauts-de-Seine et du Val-de-Marne.

Art. 19. — Toutes infractions aux prescriptions du présent 
arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux dis-
positions de l’article R. 610-5 du Code pénal, sans préjudice, 
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s’il y a lieu, des pénalités plus graves prévues par les lois et 
règlements en vigueur.

Art. 20. — Le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation 
et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l’Agglomération 
Parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris » et affiché aux portes des Mairies et 
des Commissariats concernés ainsi qu’à celles de la Préfecture 
de Police (1, rue de Lutèce et quai du Marché Neuf). Une copie 
de ce texte sera également adressée, pour information, aux Pré-
fets des départements des Hauts-de-Seine et du Val-de-Marne, 
et notifié à l’organisateur de cette manifestation.

Fait à Paris, le 6 avril 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

Serge BOULANGER

 
TRANSPORT - PROTECTION DU PUBlIC

 

Arrêté no  DTPP-2017-346  complétant l'agrément 
donné à la société SECURITAS FORMATION pour 
dispenser la formation et organiser l'examen 
des agents des Services de Sécurité Incendie et 
d'Assistance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 
1, 2 et 3 du personnel permanent du Service de 
Sécurité Incendie des établissements recevant 
du public et des immeubles de grande hauteur.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la construction et de l'habitation et notam-
ment les articles R. 122-17, R. 123-11, R. 123-12 et R. 123-31 ;

Vu le Code du travail et notamment les articles L. 6351-1A 
à L. 6355-24 ;

Vu l'arrêté interministériel du 30  décembre 2011, portant 
règlement de sécurité pour la construction des immeubles de 
grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie 
et de panique et notamment ses articles GH 60 et GH 62 ;

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant ap-
probation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établis-
sements recevant du public et notamment les articles MS 46, 
MS 47 et MS 48 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2  mai 2005 modifié, relatif aux 
missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent 
des Services de Sécurité Incendie des établissements recevant 
du public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00110 du 13  février 2017 
accordant délégation de signature préfectorale au sein de la 
Direction des Transports et de la Protection du Public ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2016-0005 du 21 novembre 2016 
donnant agrément à la société SECURITAS FORMATION pour 
dispenser la formation et organiser l'examen des agents des 
Services de Sécurité Incendie et d'Assistance aux Personnes 
(SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent du 
Service de Sécurité Incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu le courrier de la société SECURITAS FORMATION du 
10  janvier 2017 sollicitant une demande de modification de 
l'arrêté SSIAP no 2017-0005 pour y adjoindre un nouvel établis-
sement de formation situé rue des Sables de Sary à SARAN.

Vu le courrier de la société SECURITAS FORMATION du 
3  mars 2017 sollicitant une demande de modification de l'ar-

rêté SSIAP no 2017-0005 pour y intégrer un nouveau formateur 
Mme Radhia FAKHET ;

Vu l'avis favorable du Général commandant la Brigade de 
Sapeurs-Pompiers de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Les visites pédagogiques et les examens 
SSIAP organisés par la société SECURITAS FORMATION pour-
ront se dérouler dans le site de formation secondaire ouvert à 
SARAN, rue des Sables de Sary.

Art. 2. — Est admise comme formateur au sein de la société 
SECURITAS FORMATION :

— Mme Radhia FAKHET.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection du 
Public est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris » et au « Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région d'Ile-de-
France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de la Sécurité du Public

Christophe AUMONIER
 

 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAl POUR l'ADMINISTRATION

 

Arrêté no 2017/3118/000010  modifiant l'arrêté modifié 
no 2015-00125 du 3  février 2015 fixant la compo-
sition de la Commission Administrative Paritaire 
compétente à l'égard des architectes de sécurité 
relevant du statut des administrations parisiennes.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté no 2015-00125 du 3 février 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des architectes de sécurité relevant du statut des 
administrations parisiennes ;

Vu la note en date du 28  mars 2017 de la Direction des 
Transports et de la Protection du Public demandant le rem-
placement de Mme  Anne-Valérie MAYAUD par Mme  Pauline 
DAFFIS- FELICELLI ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier.  —  Le tableau figurant à l'article  1er de 
l'arrêté no  2015-00125 du 3  février 2015 susvisé est modifié 
comme suit :

Les mots  : «  Mme  Anne-Valérie MAYAUD, Secrétaire 
Générale Adjointe à la Direction des Transports et de la Protec-
tion du Public » sont remplacés par les mots  : « Mme Pauline            
DAFFIS-FELICELLI, adjointe au Secrétaire Général à la Direc-
tion des Transports et de la Protection du Public ».

Art. 2. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'Administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

6343001014963430010145
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cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 avril 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

David CLAVIÈRE
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
URBANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T.: Surface du Terrain.

I.S.M.H.: Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.

M1: 1er permis modificatif.

M2: 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d’aménager déposées 
entre le 16 mars et le 31 mars 2017.

4e arr. (PA-075-104-17-V0001). — Rue de Rivoli. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.V.D. – SAGP. — Aménagement d'une piste 
cyclable sur la chaussée, du no 10 au no 50 de la rue de Rivoli 
avec implantation de séparateurs maçonnés. — Date d'enregis-
trement : 23-03-2017.

11e  arr. (PA-075-111-17-V0002).  — Boulevard de Cha-
ronne. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DE LA VOIRIE. — 
Végétalisation par stabilisé en herbe et pose d'agrès sur le 
parcours sportif. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

15e arr. (PA-075-115-17-P0001). — Boulevard du Général 
Martial Valin. — Pét. : MINISTERE DE LA DEFENSE. — Implan-
tation de mobilier urbain anti-bélier sur le périmètre du Ministère 
de la Défense à Balard. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16 mars et le 31 mars 2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0011). — 8, rue de Valois, 17, rue 
des Bons Enfants, 15 au 17, rue du Colonel Driant.  — Pét.  : 
S.A. CAGE THOUARD ET FILS. — Arch. : ARTEXIA ARCHITEC-
TURE, 51, rue de Rivoli, 75001 PARIS. — Réfection partielle de 
la couverture, des souches de cheminées et remplacement d'un 

garde-corps au 5e étage sur rue. Monument Historique inscrit le 
29-04-1946. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0012). — 229, rue Saint-Honoré. 
— Pét. : LES PLAISIRS S.A.S.U. — Arch. : M. MICHEL Jérôme, 
7, rue André del Sarte, 75018 PARIS. — Modification de la de-
vanture en vue d'implantation d'un commerce de maroquinerie 
avec démolition du plancher du 1er étage pour remise à niveau, 
remplacement de l'escalier menant du sous-sol au 1er  étage, 
implantation d'un ascenseur et modification de la façade côté 
cour. Surface supprimée : 61 m2. Surface créée : 55 m2. S.T.  : 
971 m2. Monument Historique inscrit le 1er juillet 1987. — Date 
d'enregistrement : 30-03-2017.

2e  arr. (PC-075-102-15-V0039-M01).  — 18 au 24, rue 
Daunou, 25 au 29, boulevard des Capucines.  — Pét.  : S.C.I. 
VENDOME BUREAUX. — Arch. : B&B ARCHITECTES, 6, espla-
nade de la Manufacture, 92130  ISSY-LES-MOULINEAUX.  — 
Transformation d'un logement en hébergement hôtelier par 
changement de destination au 1er étage du bâtiment Daunou sur 
cour, conservation de l'espace événementiel existant avec réa-
ménagement des sous-sols (locaux de services et techniques), 
agrandissement du SPA en sous-sol  −  1 et rez-de-chaussée 
avec création d'un bassin de nage en sous-sol − 1, suppression 
de 42 places de stationnements, modifications de la distribution 
des locaux et de la ventilation et ajustements de distribution et 
de ventilation dans les niveaux supérieurs du projet. Modificatif 
au PC no 075-102-15-V-0039 délivré le 22-04-2016. Immeuble 
inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques du 08-12-1981. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0007).  — 35, boulevard des 
Capucines, 23, rue Daunou.  — Pét.  : S.C.I. CAPUCINES.  — 
Arch.  : ARCHITECTURE FREDERIC LEBARD, 14, rue Jules 
Vanzuppe, 94200  IVRY-SUR-SEINE.  — Surélévation partielle 
d'un niveau d'une aile de bâtiment sur cour passant de R + 6 à 
R  +  7  avec création d'un escalier de liaison intérieur entre le 
plateau de bureau du R + 6 avec surélévation du R + 7, amé-
nagement de la terrasse rendue accessible en R + 7, installa-
tion de panneaux photovoltaïques en toiture de la surélévation 
et rénovation du plateau de bureau au R + 6. Surface créée  : 
69  m2. Surface supprimée  : 4  m2.  — Date d'enregistrement  : 
24-03-2017.

2e arr. (PC-075-102-17-V0008). — 120, rue Saint-Denis, 10 
au 22, passage du Bourg l'Abbé, 3, rue de Palestro. — Pét.  : 
S.A.R.L. CABINET PIERRE MASSON.  — Arch.  : M.  LEFER 
Thierry, 5, rue du Belvédère, 92100 BOULOGNE BILLANCOURT. 
— Ravalement de la façade sur rue et réfection de la couverture 
et des souches de cheminées, versant rue. Monument Historiqu 
inscrit le 21-01-1991. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

3e  arr. (PC-075-103-13-V0015-M01).  — 5, rue du Vert-
bois.  — Pét.  : S.C.I. DU BOIS VERT.  — Arch.  : MOUSSAFIR 
ARCHITECTES ASSOCIES, 5, rue du Verbois, 75003 PARIS. — 
Végétalisation du mur mitoyen, remplacement des volets par des 
rideaux en façade, modification de l'accès à rez-de-chaussée 
et déplacement d'une ouverture sur le mur pignon. Modificatif 
au PC no  075-103-13-V-0015  délivré le 29-04-2014.  — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

3e  arr. (PC-075-103-16-V0025-T01).  — 10, rue de 
Braque. — Pét.  : CAP GK. — Arch.  : M. DOH Karim, 208, rue 
Saint-Maur, 75010  PARIS.  — Transfert du PC no  075-103-16-
V-0025 délivré le 20-10-2016 de la société CAP IN ZENYO à la 
société CAP GK représentée par M. PAOLUCCI Carlo. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

5e  arr. (PC-075-105-14-V0008-M01).  — 10, rue des 
Patriarches. — Pét. : S.C.I. WYZ. — Suppression du niveau de 
sous-sol, du panneau solaire et de l'accessibilité de la toiture-
terrasse par le prolongement de la terrasse inaccessible végé-
talisée du R + 2, modification de l'épaisseur des murs extérieurs 
réduisant la surface intérieure et remplacement du revêtement 
des façades sur cour, des menuiseries extérieures côté rue et 
du matériau de la toiture du R + 3. Surface créée : 219 m2 au 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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lieu de 237. Modificatif au PC no 075-105-14-V-0008 délivré le 
23-06-2014. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

5e  arr. (PC-075-105-14-V0027-M01).  — 3 au 5, rue de la 
Collégiale. — Pét. : M. HADJADJ Abdelouaheb. — Modification 
des menuiseries extérieures et des gardes-corps. Modificatif 
au PC no  075-105-14-V-0027  délivré le 25-03-2015.  — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

5e  arr. (PC-075-105-16-P0011-M01).  — 29 au 29  B, rue 
d'Ulm.  — Pét.  : ECOLE NORMALE SUPERIEURE.  — Arch.  : 
M.  ALMERAS Thierry, 33, rue Croulebarbe, 75013  PARIS.  — 
Remplacement de 3  fenêtres situées dans le brisis du toit au 
4e  étage côté jardin de l'Ecole Normale Supérieure, création 
de 4  verrières type atelier dans le brisis côté jardin et 5  côté 
cour. Modificatif au PC no  075-105-16-P-0011  délivré le 
22-11-2016. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

5e arr. (PC-075-105-17-V0004). — 6, rue de Poissy, 1, rue 
Cochin. — Pét.  : S.A.S. CABINET AZOULAY. — Arch.  : ABFD, 
52, rue Basfroi, 75011  PARIS.  — Changement de destination 
d'une boulangerie du rez-de-chaussée au R − 1 en vue d'instal-
lation d'une agence immobilière avec modification de la devan-
ture. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

6e arr. (PC-075-106-10-P0035-M01). — 2, rue Guénégaud, 
11, quai de Conti, 1, impasse de Conti. — Pét. : M. Christophe 
BEAUX, EPIC LA MONNAIE DE PARIS. — Arch. : Agence d'Archi-
tecture Philippe PROST, 42, rue des Jeûneurs, 75002 PARIS. — 
Suppression des verrières des deux cours, réorganisation des 
commerces autour de la cour de la méridienne, modification des 
façades, changement de destination de locaux, suppression 
des désenfumages des cages d'escalier de liaisons internes, 
diminution du nombre d'espaces sécurisés dans la zone de 
bureau et mise aux normes d'accessibilité. Modificatif au PC 
no 075-106-10-P-0035 autorisé le 24-01-2011. Surface créée : 
1 273 m2. Surface démolie : 2 674 m2. S.T. : 10 645 m2. — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0013).  — 8, rue Férou.  — Pét.  : 
Mme DEBONNEUIL Michèle. — Arch. : MCH, M. Arnaud MON-
TIGNY, 15, rue Danielle Casanova, 75001 PARIS. — Création, 
après démolition partielle de la toiture, d'une terrasse acces-
sible attenante au pignon côté no 10, avec pose d'un platelage 
bois et de garde-corps. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

6e  arr. (PC-075-106-17-V0014).  — 16, rue Séguier.  — 
Pét.  : S.A.S. ORALIA GRIFFATON MONTREUIL.  — Arch.  : 
Mme RIZZOLI Vittoria, 16, rue Claude Tillier, 75012 PARIS. — 
Réfection de la cage d'escalier de service dans la cour d'hon-
neur de l'Hôtel Séguier. Immeuble inscrit le 31-03-2010. — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

7e  arr. (PC-075-107-13-V1027-M01).  — 30, rue des 
Saints-Pères.  — Pét.  : S.C.I. LA COMPAGNIE FRANÇAISE 
IMMOBILIERE. — Arch. : M. CORTES Vincent, 18, rue Séguier, 
75006 PARIS. — Création de surface supplémentaire suite à la 
consolidation de la structure du bâtiment. Surface supplémen-
taire créée : 42 m2. Modificatif au PC no 075-107-13-V1027 déli-
vré le 17-03-2014. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

7e arr. (PC-075-107-16-V0002-M01). — 43, rue de Lille. — 
Pét. : S.A. TERREIS. — Arch. : S.A.S. APEPERE ARCHITECTES, 
132, boulevard de Clichy, 75018  PARIS.  — Fermeture d'une 
courette arrière sur le bâtiment cour du rez-de-chaussée au 
R + 4 avec création d'une terrasse au R + 5. Surface créée  : 
53  m2. Modificatif au PC no  075-107-16-V-0002  délivré le 
15-07-2016. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

7e arr. (PC-075-107-16-V0040-M01). — 38, rue de  Varenne. — 
Pét.  : M. DE BLEGIERS Laurent. — Arch.  : Mme   MANCINELLI 
Marilyne, 27, rue Richard Lenoir, 75011   PARIS.  — Ouverture 
d'une baie de porte sur le palier du local d'habitation du 2e étage. 
Modificatif au PC no 075-107-16-V-0040 délivré le 28-11-2016. — 
Date d'enregistrement : 29-03-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0011). — 148, rue de l'Université, 
8 au 12, rue Surcouf, 1, avenue Robert Schuman.  — Pét.  : 
PEOPLE & BABY. — Arch.  : Mme CARTAUT Cécile, 7, cité du 
Cardinal Lemoine, 75007 PARIS. — Changement de destination 
d'un local à usage de bureau à rez-de-chaussée sur rue et jardin 
en crèche (40 berceaux) avec modification de la porte en porte-
fenêtre côté jardin. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0012). — 33, rue Malar. — Pét.  : 
S.A.S. LA TULIPE.  — Arch.  : M.  HAVET Marc, 52, rue de la 
Sablière, 75014  PARIS.  — Surélévation d'un hôtel de tou-
risme du R + 2 au R + 4   avec création d'une toiture-terrasse 
végétalisée, installation de deux ascenseurs et escaliers du 
rez-de-chaussée au R  +  4, réalisation de trois appartements, 
ravalement des façades sur rue et cour et remplacement des 
menuiseries extérieures après démolition d'un bâtiment d'un 
étage. Surface démolie : 29 m2. Surface créée : 311 m2. — Date 
d'enregistrement : 24-03-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0067-M01). — 4 ND C/8, 3, ave-
nue Vélasquez.  — Pét.  : Mme  GERMOUTY Claire.  — Arch.  : 
M. TIXIER Nicolas, 17, rue de Belfort, 75011 PARIS. — Modi-
fication de la mezzanine. Surface créée  : 120  m2. Modificatif 
au PC no  075-108-16-V-0067  délivré le 13-01-2017.  — Date 
d'enregistrement : 20-03-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-P0012). — Cour du Havre. — Pét. : 
EPIC SNCF MOBILITES. — Arch. : M. PEIRO Benjamin, 78, rue 
du Bac, 75007  PARIS.  — Construction d'un kiosque à usage 
de restaurant, à rez-de-chaussée sur le parvis Havre de la gare 
Saint-Lazare. Surface créée : 83 m2. — Date d'enregistrement : 
28-03-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0011). — 16, rue de Madrid, 56, 
rue du Rocher.  — Pét.  : M.  SACILOTTO Etienne.  — Arch.  : 
M.  FONTAINE DESCAMBRES Nicolas, 165, rue Marcadet, 
75018 PARIS. — Fermeture des trémies d'un escalier de service 
du 1er au 6e étage. Surface créée : 22 m2. — Date d'enregistre-
ment : 21-03-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0013). — 26 au 28, rue Clément 
Marot, 48 au 50, rue Pierre Charron, 1 au 3, rue de Cérisoles. — 
Pét.  : 48-50, RUE PIERRE CHARRON-1/3, RUE CERISOLES 
PARIS VIII APS.  — Arch.  : M.  GOUDCHAUX Laurent, 8, rue  
d'Alger, 75001 PARIS. — Réhabilitation des zones d'habitation 
de 4 bâtiments, sur rues, courettes et cour commune, couver-
ture d'une courette à rez-de-chaussée et fermeture de trémies et 
d'une courette sur tous les niveaux en extension des logements, 
démolition partielle du sol de la cour principale pour création 
de cours anglaises pour la ventilation des locaux techniques en 
sous-sol, surélévation d'un niveau d'une courette pour création 
d'un local technique en R + 1 avec toiture végétalisée, modifica-
tion des baies en façades sur cours, réfection des couvertures 
versants rues et cour avec modification des fenêtres de toit, 
création de verrières côté cour et remplacement des fenêtres 
en brisis par des lucarnes versant rues. Surface créée : 191 m2. 
S.T. : 459 m2. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0014). — 42, avenue George V, 6, 
place Paul-Emile Victor, 68, rue François 1er.  — Pét.  : S.A.S. 
HERMES SELLIER. — Arch. : M. ALBERTINI José Louis, 1390, 
avenue du Campon – L'Européen, 06110 LE CANNET. — Chan-
gement de destination d'un local d'habitation au 2e  étage sur 
rue et jardin, en extension du commerce de vêtements et sacs 
attenant en sous-sol, rez-de-chaussée et premier étage, avec 
modification des liaisons verticales et de la devanture avec rem-
placement des stores. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

9e arr. (PC-075-109-16-V0040-M02). — 45, rue de Douai. — 
Pét.  : SDC DU 45, RUE DE DOUAI. — Arch.  : M. BEAUMONT 
Gilles, 53, rue Jean-Baptiste Pigalle, 75009  PARIS.  — Rem-
placement de la verrière initialement prévue par une toiture 
en zinc avec châssis dans la continuité de la toiture sur cour. 
Modificatif aux PC no 075-109-16-V-0040 délivré le 06-12-2016 
et PC no 075-109-16-V-0040 T 01 délivré le 17-03-2017. — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
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9e arr. (PC-075-109-17-V0009). — 32, rue Pierre  Sémard. — 
Pét. : S.C.I. BODIN MONTHOLON. — Arch. : M. LE GALL Jean, 
7 parvis des Sources, 78180 MONTIGNY LE  BRETONNEUX. — 
Changement de destination d'un local d'artisanat à rez-de-
chaussée sur cour en local d'habitation (1 logement créé) avec 
remplacement des menuiseries extérieures. — Date d'enregis-
trement : 23-03-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0010).  — 8, rue Bleue, 5, rue 
Papillon.  — Pét.  : S.C.I. PAPILLON.  — Arch.  : M.  LEMERRE 
Jean-Luc, 4, passage Penel, 75018 PARIS. — Changement de 
destination d'un local d'entrepôt à rez-de-chaussée sur cour 
en local d'habitation (1 logement créé) avec modification de la 
façade. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0011).  — 22, rue Chauchat.  — 
Pét. : S.A. CPPJ. — Arch. : M. HINTZY Alban, 20, rue Dulong, 
75017  PARIS.  — Modification de la toiture, création d'une 
trémie en vue du prolongement de l'escalier et de l'ascenseur 
du 5e au 6e étage, fermeture d'une courette du 1er au 6e étage, 
fermeture d'une courette aux 1er et 2e  étages, remplacement 
des menuiseries extérieures, réfection de la couverture sur rue 
et cour, ravalement des façades sur cour et suppression des 
grilles de sécurité à rez-de-chaussée sur rue et cour de locaux 
de bureau. Surface créée : 105 m2. — Date d'enregistrement : 
28-03-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0012). — 13, rue Duperré. — Pét. : 
Mme MAUVERNAY Marie-Brune Mad. — Arch. : M. WEYGAND 
Antoine, 6 bis, villa Santos Dumont, 75015 PARIS. — Construc-
tion d'une mezzanine dans le volume du local d'habitation du 
5e et dernier étage, sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0013). — 58, rue de la Victoire. — 
Pét.  : S.C.I. HSBC ASSURANCES IMMO.  — Arch.  : S.A.R.L. 
ARCHITRAV, 49, rue du Rocher, 75008  PARIS.  — Réexamen 
du PC no 075-109-16-V-0030 avec non-réalisation de l'isolation 
thermique extérieure des façades Sud et Nord de la cour du 
bâtiment B et modification du revêtement de la façade Ouest 
(vêture en plaquettes de terre cuite). — Date d'enregistrement : 
31-03-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0012). — 32, rue René Boulanger. 
— Pét.  : M.  BAKIR Walid.  — Arch.  : M.  DELEVAUX Nicolas, 
102, rue Réaumur, 75002 PARIS. — Surélévation partielle d'un 
niveau d'un immeuble de bureaux de 5 étages, réalisation d'un 
patio avec accès technique en toiture par une crinoline depuis 
le R + 5 vers le R + 6, remplacement de l'ensemble des menui-
series extérieures, création de 2 châssis en toiture, ravalement 
avec isolation thermique par l'extérieur des façades, végé-
talisation partielle de la façade Nord-Est et déplacement des 
groupes et blocs techniques sur la toiture créée. Surface créée : 
51,50 m2. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0013). — 178 A, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.R.L. 178  FAUBOURG.  — Arch.  : 
M.  CHENNEVOY Stéphane, 1-3, rue d'Enghien, 75010 
PARIS.  — Création de 2  mezzanines au 1er  étage d'un com-
merce à rez-de-chaussée et 1er étage en fond de cour. Surface 
créée : 34 m2. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0014).  — 16 au 18, boulevard 
Saint-Martin, 17, rue René Boulanger.  — Pét.  : THEATRE DE 
LA PORTE SAINT-MARTIN. — Arch.  : M. FOLACCI Patrick, 7, 
rue Saint-Ambroise, 75011 PARIS. — Dépose de la passerelle 
au 5e étage du 18, boulevard Saint-Martin, remplacement des 
lucarnes en zinc, reprise du brisis en ardoise et réfection de 
l'étanchéité du balcon du 2e  étage sur boulevard. Monument 
Historique inscrit le 30-03-1992).  — Date d'enregistrement  : 
24-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0068-M01).  — 224 au 226  B, 
boulevard Voltaire.  — Pét.  : S.A.S. VOLTADINE.  — Arch.  : 
M. AZZI Franklin, 13, rue d'Uzès, 75002 PARIS. — Suppression 
de la végétalisation en toiture, agrandissement du local tech-
nique côté jardin au R − 1, modification des façades, de la mez-

zanine au R + 2, déplacement de la verrière à rez-de-chaussée, 
création d'un local vélos, déplacement des espaces d'attente 
de sécurité au R − 2  (bâtiment A), redistribution de la surface 
de la crèche et des bureaux en rez-de-chaussée (bâtiment B), 
modification de la façade et création d'un escalier de secours 
extérieur (bâtiment C). Modificatif au PC no  075-111-15-V-
0068 délivré le 17-10-2016. Surface créée : 1 601 m2. Surface 
démolie : 346 m2. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0013).  — 154, rue Saint-
Maur. — Pét. : OGEC SAINT-JOSEPH. — Arch. : ARCANTE ATC 
BERTRAND MARTIN, 11  allée de la Pépinière, 92150                 
SURESNES.  — Réhabilitation du bâtiment B, restructuration 
et extension du bâtiment C par surélévation d'un niveau avec 
création d'une toiture-terrasse formant cour et d'un 2e  niveau 
partiel pour salle de cours, ascenseur, escalier d'accès et sani-
taires, végétalisation partielle des toitures-terrasses, création de 
2 escaliers extérieurs et agrandissement de l'escalier d'accès au 
rez-de-jardin sur cour, construction du bâtiment D bloc sanitaire 
à rez-de-chaussée sur cour et mise en accessibilité des locaux 
avec création d'un ascenseur de 4  niveaux et d'un élévateur 
d'accès dans le bâtiment B, d'un ascenseur et d'un escalier de 
3 niveaux dans le bâtiment C. Surface créée : 304,95 m2. Sur-
face supprimée : 36 m2. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0014). — 100, rue de Charonne. 
— Pét. : M. DALEM David. — Arch. : M. LEMERRE Jean-Luc, 4, 
passage Penel, 75018 PARIS. — Construction d'une extension 
à un appartement sur la terrasse du 3e étage en fond de parcelle. 
Surface créée : 20 m2. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0015). — 8 au 8 B, rue Morand, 
5 au 5  B, rue de Vaucouleurs.  — Pét.  : HABITAT SOCIAL 
FRANÇAIS.  — Arch.  : CROIXMARIEBOURDON ARCHITEC-
TURES, 1, rue du Dessous des Berges, 75013  PARIS.  — 
Construction en cœur d'ilôt, de 2 bâtiments d'habitation (16 lo-
gements sociaux créés) de 3  étages, ravalement avec pose 
d'une isolation thermique par l'extérieur et remplacement des 
menuiseries extérieures des 2 bâtiments donnant sur les rues 
Morand et de Vaucouleurs, suppression d'un logement à rez-
de-chaussée de chacun des bâtiments sur rue pour création 
de locaux communs, création d'un logement dans les combles, 
pose de châssis de toit et de panneaux solaires thermiques ver-
sant jardin du bâtiment « Vaucouleurs », végétalisation partielle 
des façades sur rues et de pignons, abattage et replantation 
d'arbres avec réaménagement paysager des espaces verts. 
Surface supprimée  : 78  m2. Surface créée  : 1  095  m2. S.T.  : 
2 256 m2. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0016). — 32, rue Popincourt. — 
Pét.  : S.C.I. SAMAX.  — Arch.  : HEPTAGONE, 48, rue de la 
Sablière, 75014  PARIS.  — Changement de destination de lo-
caux commerciaux en hébergement hôtelier à rez-de-chaussée 
côté droit et côté gauche sur passage privé avec modification 
des ouvertures et remplacement de châssis parisiens par des 
fenêtres de toit dans des arrières cours d'immeuble. Surface 
supprimée : 5 m2. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0017). — 52, rue Léon Frot. — 
Pét.  : S.N.C. FRANPRIX EXPANSION.  — Arch.  : M.  CARDON 
 Nicolas, 5, rue de Paris, 78490  MONTFORT L'AMAURY.  — 
Changement de destination d'un local à usage de centre de 
santé, à rez-de-chaussée et 1er étage, sur rue, en supérette ali-
mentaire, avec démolition partielle de murs porteurs pour agran-
dissement de baies intérieures et de plancher pour implantation 
d'un monte-charge et modification de la devanture. Surface 
supprimée : 2 m2. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0018).  — 269 au 271, bou-
levard Voltaire.  — Pét.  : M.  EPARDEAU Patrick.  — Arch.  : 
Mme  DOUSSET Elisabeth, 48, quai de l'Oise, 78570                     
ANDRESY. — Extension du logement du 1er étage du bâtiment 
B sur cour par changement de destination en habitation du 
local artisanal à rez-de-chaussée et modification des façades 
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et surélévation partielle d'un niveau. Surface créée : 27 m2. Sur-
face supprimée : 8,5 m2. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0019). — 32, rue Keller. — Pét. : 
S.E.M.  R.I.V.P.  — Arch.  : AGENCE ELLENAMEHL ARCHI-
TECTES, 9, rue Elisabeth, 94200  IVRY-SUR-SEINE.  — Suré-
lévation de 2 niveaux de deux bâtiments à usage d'habitation 
et de commerce d'un étage sur cour et de 4  étages sur rue 
(3 logements supplémentaires créés), pose d'une isolation ther-
mique par l'extérieur sur toutes les façades, remplacement des 
menuiseries extérieures, agrandissement d'une fenêtre sur cour, 
végétalisation de la toiture du bâtiment sur rue, modification de 
la devanture du local commercial avec mise aux normes PMR et 
création d'une verrière dans la cour. Surface créée : 107,5 m2. 
S.T. : 130,90 m2. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0021). — 28, rue de Malte, 21, rue 
Jean-Pierre Timbaud. — Pét. : PARIS HABITAT OPH. — Arch. : 
M. ROMAN Julien, 75, rue Crozatier, 75012 PARIS. — Réhabili-
tation d'un immeuble d'habitation avec ravalement des façades 
sur cour, remplacement de l'ensemble des menuiseries exté-
rieures, changement de destination de 2 bureaux en logements 
au R + 2 et au R + 4 sur rues et création d'un local à ordures 
ménagères sur cour. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0022). — 4 au 6, rue du Chemin 
Vert, 24, rue Amelot. — Pét. : BASILIADE. — Arch. : M. GALLOIS 
MONTBRUN Francis, 7, rue Paul Bert, 75011 PARIS. — Change-
ment de destination partielle d'un bâtiment à usage de bureau, de 
4 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue et cour, en centre de 
santé, avec implantation d'un ascenseur extérieur dans la cour 
après démolition des allèges de fenêtres au droit de l'ascenseur 
et suppression du mur de l'entrée côté cour. Surface créée : 4 m2. 
S.T. : 2 050 m2. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0023).  — 3, rue Jean-Pierre 
Timbaud. — Pét. : S.A.R.L. PARSONS & WHITTEMORE IMMO-
BILIER.  — Arch.  : FRANÇOIS dit HARDY Philippe, 14, rue 
Monmory, 94300 VINCENNES. — Changement de destination 
d'un hôtel du 1er au 6e étage sur rue et courette en habitation 
(13  logements créés) et modification de la façade à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

12e  arr. (PC-075-112-12-V0031-M02).  — 9, rue Elisa 
Lemonnier. — Pét. : S.C.C.V. PARIS LEMONNIER. — Arch. : ORY 
& ASSOCIES, 6, rue du Général Camou, 75007 PARIS. — Modi-
fication partielle des menuiseries extérieures, des extracteurs 
en toiture-terrasse et déplacement d'une trémie d'escalier d'ac-
cès au sous-sol. Modificatif au PC no 075-112-12-V-0031 déli-
vré le 19-11-2012 et PC 075-112-12-V-0031-T01  délivré le 
28-07-2014. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

12e  arr. (PC-075-112-13-V0028-T02).  — 9 au 11, rue 
de Toul.  — Pét.  : S.A.S. USUFIMMO.  — Transfert du PC 
no 075-112-13-V-0028 délivré le 14-11-2014 de la S.A.S. IDEVI 
représentée par M. GRANGE et la S.A.S. PALLADIO à la S.A.S. 
PERL représentée par M. LAURIER Alain. — Date d'enregistre-
ment : 27-03-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0010).  — 2 au 22, place des 
Vins-de-France, 2 au 16, rue de Libourne, 94 au 112, quai de 
Bercy. — Pét. : S.A.S. CFH BERCY HOTEL. — Arch. : AGENCE 
MAP CHAMBLAS, 25, rue Hébert, 92140 CLAMART. — Exten-
sion à rez-de-chaussée et 1er étage d'un hôtel de tourisme en 
vue de création d'un espace bien-être avec piscine, redistri-
bution des locaux au 2e  niveau de sous-sol pour création de 
locaux techniques et suppression de 4 chambres au 1er étage 
pour aménagement de sanitaires et vestiaires. Surface à suppri-
mer : 50 m2. Surface créée : 233 m2. — Date d'enregistrement : 
24-03-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0011). — 9 au 11, rue de Toul. — 
Pét. : S.A.S. PERL. — Arch. : AGENCE BECHU ET ASSOCIES, 
82, rue Lecourbe, 75015 PARIS. — Construction d'un bâtiment 
de 6  étages sur 1  niveau de sous-sol à usage d'habitation 
(53  logements créés) avec végétalisation de la toiture et amé-
nagement paysager de la cour après démolition totale du sous-

sol au R  +  1  d'un bâtiment à usage de bureau et d'entrepôt. 
Surface démolie  : 1  797  m2. Surface créée  : 3  070  m2. S.T.  : 
945 m2. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0012). — 105 au 109 B, rue de 
Reuilly. — Pét.  : PARIS HABITAT OPH. — Arch.  : M. BEGUIN 
Gilles, 43, rue de Nantes, 75019  PARIS.  — Construction 
d'extensions sous-pilotis pour création de locaux communs 
et agrandissement d'une loge de gardien d'un ensemble 
immobilier sur rue, jardin et patios intérieurs, avec ravalement 
de l'ensemble des façades, remplacement de la totalité des 
menuiseries extérieures, pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur sur un pignon et au niveau des retraits de façade, 
implantation d'un ascenseur extérieur desservant les niveaux 
de stationnement en sous-sols, création d'un auvent au droit 
de la clôture remplacée côté rue et aménagement paysager des 
espaces libres. Surface créée : 18 m2. S.T. : 14 836 m2. — Date 
d'enregistrement : 28-03-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0013).  — 3, rue Michel 
Chasles.  — Pét.  : PMU  – PARIS MUTUEL URBAIN.  — 
Arch.  : M.  HUTEAU Thomas, 56, rue de Sablonville, 92200 
NEUILLY-SUR-SEINE. — Changement de destination d'un salon 
de coiffure en sous-sol et rez-de-chaussée, sur rue et cour, en 
commerce de paris de courses hippiques avec fermeture de la 
trémie d'escalier menant au sous-sol et intégration d'une rampe 
rétractable au niveau de la marche d'entrée. Surface créée  : 
2 m2. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

12e  arr. (PC-075-112-17-V0014).  — 77 au 81, avenue du 
Docteur Arnold Netter. — Pét. : S.A. LOGIS-TRANSPORTS. — 
Arch.  : M.  RELIER Guillaume, 145, rue de Belleville, 75019 
PARIS.  — Division de la parcelle en vue de la construction 
de 3  bâtiments, de 6, 8 et 9  étages dont 1  sur 2  niveaux de 
sous-sols (48 places de stationnement créées), sur rue, jardin 
et future voie publique piétonne, à usage de logements sociaux 
et intermédiaires et d'une crèche de 99 berceaux, avec végé-
talisation des toitures-terrasses, aménagement paysager des 
espaces extérieurs avec abattage d'arbres, après démolition 
d'un ensemble de bâtiments à rez-de-chaussée et 1  étage. 
Surface supprimée : 750 m2. Surface créée : 7 484,3 m2. — Date 
d'enregistrement : 28-03-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0015). — 2 au 8 B, place Léonard 
Bernstein, 61 au 69, rue de Bercy. — Pét.  : S.C.I. VENDOME 
BUREAUX.  — Arch.  : M.  HARDEL Mathurin, 11, cité de 
l'Ameublement, 75011 PARIS. — Restructuration et surélévation 
d'un étage d'un bâtiment à usage de bureau de 8 étages sur 
un niveau de sous-sol après démolition des tours de circulation 
verticale en toiture-terrasse, changement de destination par-
tielle du parking à rez-de-chaussée en 2 commerces, modifica-
tion des façades, isolation thermique par l'extérieur des façades 
côté rue de Bercy et parc, réaménagement du rez-de-chaussée 
et du R + 1, couverture du patio sur cour, création d'une serre 
agricole verticale du R + 2 au R + 9 et mise aux normes d'ac-
cessibilité et de sécurité. Surface démolie  : 2 078 m2. Surface 
créée  : 3  913  m2. S.T.  : 2  548  m2.  — Date d'enregistrement  : 
28-03-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0016). — 5, rue de la Durance. — 
Pét.  : CPAM DE PARIS.  — Arch.  : M.  POSNIC Hervé, 9, quai 
Jacques Prévert, 77100 MEAUX. — Construction d'une exten-
sion à rez-de-chaussée sur une partie de la terrasse arrière 
du bâtiment avec aménagement, végétalisation du restant de 
la terrasse, transformation d'une baie en porte d'accès à la 
terrasse, couverture partielle de la courette côté Nord par un 
auvent et une pergola et réfection du parking extérieur à l'avant 
du bâtiment. Surface créée : 109 m2. — Date d'enregistrement : 
31-03-2017.

13e arr. (PC-075-113-10-V0039-M03). — 19 au 31, rue de 
la Santé, 1 X, impasse de la Santé. — Pét. : Mme BILLAUD en 
religion SŒUR MARIE SABINE, CONGREGATION DES SŒURS 
AUGUSTINES DU SAINT-CŒUR DE MARIE. — Arch. : AGENCE 
D'ARCHITECTURE GACHET-LANGUET, M.  LANGUET, 13, rue 
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Emile Deschanel, 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. — Réaména-
gement intérieur à tous les niveaux du bâtiment principal avec 
création d'un élévateur PMR extérieur du rez-de-chaussée au 
jardin, remplacement partiel des menuiseries extérieures et res-
tructuration avec ravalement, remplacement des menuiseries 
extérieures et réfection de la couverture du bâtiment annexe 
dit «  Louis  XV  » sur cour et réaménagement du rez-de-jardin 
de l'extension sur jardin. Modificatif aux PC nos 075-113-10-V-
0039, 075-113-10-V-0039 M01 et 075-113-10-V-0039 M02 déli-
vrés les 28-09-2011, 15-12-2014 et 12-09-2016. — Date d'enre-
gistrement : 27-03-2017.

13e arr. (PC-075-113-13-V1047-M02). — 39, avenue Pierre 
Mendès France.  — Pét.  : S.N.C. VINCI IMMOBILIER ENTRE-
PRISE. — Modification de deux ouvrants pompier, rehausse de 
l'altimétrie des acrotères des terrasses, ajout en toiture d'un 
groupe électrogène, traitement des espaces paysagers et redis-
tribution intérieure. Modificatif au PC no 075-113-13-V1047-M01 
délivré le 28-05-2015. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0015).  — 21 au 23, rue Albert 
Bayet, 199, boulevard Vincent Auriol. — Pét. : S.A.S. LE RELAIS 
D'ITALIE.  — Arch.  : M.  KATZ Pablo, 14, passage Bourgoin, 
75013 PARIS. — Restructuration de l'ancien conservatoire du 
13e arrondissement avec création d'espaces culturels au sous-
sol, de restauration au rez-de-chaussée et de coworking au 
1er étage avec modification de l'ensemble des façades et créa-
tion d'un bâtiment de 3 niveaux à usage de résidence étudiante 
en surélévation au-dessus de la toiture-terrasse réaménagée et 
végétalisée. Surface démolie : 18 m2. Surface créée : 870 m2. — 
Date d'enregistrement : 24-03-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0016).  — 2 au 6, rue du 
Chevaleret, 8 au 16, rue Regnault, 1 au 3, rue du Loiret.  — 
Pét.  : R.I.V.P.  – DIRECTION TERRITORIALE SUD.  — Arch.  : 
LEIHO ARCHITECTURE, 53, rue de la Bergère, 94240  L'HAŸ-
LES-ROSES.  — Construction de locaux poubelles sur rue et 
remplacement de la grille de clôture. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0017). — 16, rue Vergniaud. — 
Pét.  : S.N.C. METROPOLITAN.  — Arch.  : Mme  SCHWEITZER 
Marie, 113, rue de Javel, 75015  PARIS.  — Réhabilitation 
avec changement de destination d'un bâtiment de bureau de 
R  +  6  étages et d'artisanat à rez-de-chaussée en résidence 
de tourisme (43  chambres), ravalement de la façade sur rue, 
remplacement des menuiseries extérieures, création d'une 
extension en façade arrière et de circulations verticales et hori-
zontales, suppression des appentis côté cour et de l'escalier 
existant et création d'une cour extérieure avec un espace végé-
talisé. Surface créée : 778 m2. S.T. : 236 m2. — Date d'enregis-
trement : 31-03-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-P0015).  — 68 au 116, rue de la 
Santé, 2 au 2 T, rue d'Alésia, 7 au 25, rue Broussais. — Pét.  : 
CENTRE HOSPITALIER SAINTE-ANNE.  — Arch.  : M.  ANÉ 
Ludovic, 1, rue Cabanis, 75674 PARIS CEDEX 14. — Restau-
ration du mur d'enceinte et du portail d'entrée de l'hôpital côté 
rue Cabanis, des façades des bâtiments 01 et 02, abaissement 
du mur de l'allée côté bâtiment 3, et démolition des extensions 
du bâtiment 01. Surface démolie : 88 m2. Monument Historique 
inscrit le 26-11-1979. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-P0016). — 2 au 24, rue Méchain, 
14 au 32, rue de la Santé, 23 au 37, rue du Faubourg Saint-
Jacques.  — Pét.  : GROUPE HOSPITALIER COCHIN-BROCA 
HOTEL DIEU.  — Arch.  : IN FINE ARCHITECTES, 24, avenue 
Joannès Masset, Bât.  8, 69009  LYON.  — Restructuration du 
Service d'Accueil des Urgences au niveau du rez-de-chaussée 
du bâtiment OLLIER du Centre Hospitalier Cochin, réaména-
gement des secteurs Accueil, zone de Patients Mobiles, zone 
Patients Couchés, de l'hébergement courte durée, des espaces 
communs et création de 4 extensions au rez-de-chaussée côté 
rue du Faubourg Saint-Jacques. Surface créée : 85 m2. — Date 
d'enregistrement : 30-03-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0013). — 22, rue du Père Corentin, 
2, rue Marie Rose.  — Pét.  : M.  Figini UMBERTO.  — Arch.  : 
Mme  CHAUVEAU Claire, 10  bis, rue de la Chine, 75020 
PARIS. — Changement de destination d'un local de bureau en 
habitation à rez-de-chaussée sur rue avec modification des me-
nuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0014).  — 73 au 73  B, rue des 
Plantes.  — Pét.  : S.A.R.L. SERPI.  — Arch.  : M.  HAOUR Eric, 
4, avenue du Président Wilson, 75008 PARIS. — Construction 
d'un immeuble de bureau et d'habitation (15 logements créés) 
de R + 6 avec toiture-terrasse végétalisée après démolition du 
bâtiment existant. Surface créée  : 949  m2. Surface démolie  : 
240 m2. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0017).  — 187, rue Raymond 
Losserand. — Pét. : GROUPE HOSPITALIER SAINT-JOSEPH. — 
Arch. : M. LESAULNIER Florent, 2, rue Sorbier, 75020 PARIS. — 
Construction d'un bâtiment provisoire, à rez-de-chaussée, 
pour des consultations médicales, dans la cour de l'hôpital 
Saint-Joseph. Surface créée : 944 m2. S.T. : 2 727 m2. — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0003-M01). — 34 au 34 BA rue 
du Cotentin. — Pét.  : S.C.I. FALGUIERE LA SALLE. — Arch.  : 
ARCHITECTURE STUDIO, M.  JOLY Gaspard, 10, rue Lacuée, 
75012 PARIS. — Conservation du logement en duplex de la par-
tie de bâtiment dit « Le Chalet », modification des cloisons des 
salles de cours, rendues modulables, dans le nouveau bâtiment 
et confirmation de l'opacité des façades mitoyennes. Modifica-
tif au PC no 075-115-16-V-0003 délivré le 13-09-2016. — Date 
d'enregistrement : 16-03-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0015).  — 214, rue de la 
Convention, 9, rue Olivier de Serres.  — Pét.  : S.A.S. BIO 
DOO. — Arch. : M. MANIGLIER Sébastien, 2, rue Paul Delmet, 
75015 PARIS. — Changement de destination d'un local artisa-
nal (pressing) en local commercial (vente de produits cosmé-
tiques bio) à rez-de-chaussée sur rues avec modification de la 
devanture. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0016).  — 13 au 17, rue de 
Pondichéry.  — Pét.  : ASSOCIATION LA GOUTTE DE LAIT 
SAINT-LEON.  — Arch.  : ATELIER B612, 15, rue Tourlaque, 
75018  PARIS.  — Changement de destination de locaux de 
bureau en Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant et crèche 
multi-accueil aux rez-de-chaussée haut et bas sur rue et jardin 
avec transformation de 2 baies en issues de secours et création 
d'une escalier extérieur sur façade Nord-Est sur jardin, agran-
dissement d'une baie pour création d'une issue de secours 
avec installation d'un garde-corps et agrandissement d'une 
fenêtre sur la façade Nord-Ouest.  — Date d'enregistrement  : 
22-03-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0017).  — 59, boulevard de 
Vaugirard. — Pét. : E.U.R.L. LE MARCHE PHENICIEN. — Arch. : 
S.A.R.L. MED LINE, 3, rue Bossuet, 93000 BOBIGNY. — Chan-
gement de destination de locaux de commerce en artisanat en 
vue d'aménagement d'un restaurant-traiteur avec remplace-
ment du store et modification de la devanture. — Date d'enre-
gistrement : 23-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0033-M01).  — 14 au 20, rue 
du Commandant Marchand, S impasse de Malakoff, 11 au 25, 
boulevard de l'Amiral Bruix. — Pét.  : S.C.I. AMIRAL BRUIX c/o 
VINCI IMMOBILIER PROMOTION. — Arch. : M. CHIAMBARETTA 
Philipppe, 56/58, rue Vieille du Temple, 75003 PARIS. — Réorga-
nisation des accès au bâtiment, épaississement des façades sur 
rues et modification de l'implantation des locaux et des distribu-
tions intérieures. Modificatif au PC no 075-116-16-V-0033 délivré 
le 20-02-2017. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-P0023).  — 2, rue André Pascal, 
2, place de Colombie, 33, rue de Franqueville.  — Pét.  : 
ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE.  — Arch.  : CALQ S.A.S., M.  Jean-Philippe LE 
BŒUF, 6, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Construction au 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



11 avril 2017 BUllETIN MUNICIPAl OFFICIEl DE lA vIllE DE PARIS  1343

niveau du parvis, d'un pavillon d'accueil et de contrôle pour les 
locaux de l'Organisation de Coopération et de Développement 
Economiques (OCDE), à rez-de-chaussée, avec toiture-terrasse 
végétalisée et attenant au bâtiment d'angle donnant rue de 
Franqueville, avec modification de la zone d'espaces verts et 
remplacement des façades vitrées d'entrée existantes par des 
vitrages pare-balles. Surface créée : 150 m2. S.T. : 21 949 m2. — 
Date d'enregistrement : 21-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0020).  — 85, rue de la 
Faisanderie. — Pét.  : S.C.I. 85, RUE DE LA FAISANDERIE. — 
Arch.  : M.  RICHARD Florent, 60, rue Saint-André des Arts, 
75006 PARIS. — Réhabilitation d'un hôtel particulier avec créa-
tion d'un deuxième sous-sol à usage de parking et de locaux 
techniques, modification de la façade sur rue et de la toiture 
pour l'aménagement des combles, reconstruction de la toiture-
terrasse arrière, démolition de l'édicule côté cour, remplacement 
de l'ensemble des menuiseries extérieures, ravalement des 
façades et réaménagement paysager. Surface démolie : 14 m2. 
Surface créée : 370 m2. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0021).  — 1, rue Lancret, 1, 
villa Alexandre Tansman. — Pét. : SJLB. — Arch. : M. FOLLIOT 
Xavier, 78, rue Villiers de l'Isle Adam, 75020  PARIS.  — Rava-
lement des façades sur cour. Monument Historique inscrit le 
11-07-1984. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0022). — 30, avenue Kléber. — 
Pét. : S.C.I. RAPHAËL c/o FONCIERE DES REGIONS. — Arch. : 
CALQ, M.  Jean-Philippe LE BŒUF, 6, rue du Sentier, 75002    
PARIS. — Construction d'une serre agricole pour les bureaux, 
dans la cour du bâtiment, avec suppression de bureaux pour 
création de locaux vélos et poubelles à rez-de-chaussée et de 
locaux techniques au sous-sol et au 6e étage. Surface suppri-
mée  : 44  m2. Surface créée  : 110  m2. S.T.  : 813  m2.  — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0024).  — 30 au 30  B, rue         
Copernic. — Pét. : PATRIMONI II. — Arch. : M. MARINET Frédé-
ric, 4, impasse Charles Petit, 75011 PARIS. — Surélévation de 
4 étages en vue de création de 15 logements dont 7 sociaux et 
de locaux de bureau, après démolition des 3 derniers niveaux 
et de la partie arrière du bâtiment rue de 5 étages, suppression 
de la verrière couvrant le rez-de-chaussée sur cour et démo-
lition des 2 derniers niveaux du bâtiment en fond de parcelle, 
extension du sous-sol, création d'un patio végétalisé en fond de 
parcelle, ravalement des façades et remplacement des menui-
series extérieures. Surface supprimée : 401 m2. Surface créée : 
1 330 m2. S.T. : 303 m2. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

17e  arr. (PC-075-117-13-V1013-M01).  — 59, rue Guy 
 Moquet. — Pét. : S.C.C.V. AR MOQUET. — Arch. : Mme  Laurence  
FERNIER, 3, rue Le Nôtre, 75016 PARIS. — Création d'une cour 
anglaise accessible depuis le 1er  sous-sol côté jardin et d'un 
accès à la terrasse du R + 1 depuis les parties communes inté-
rieures, modification partielle des menuiseries extérieures côtés 
rue et jardin, déplacement de l'escalier intérieur du duplex en 
R + 7 et R + 8 et diminution de la surface accessible en toiture-
terrasse pour augmentation de la végétalisation. Modificatif au 
PC no 075-117-13-V1013 délivré le 10-10-2013. — Date d'enre-
gistrement : 21-03-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-P0014).  — Rue André                          
Suarès. — Pét. : RATP – REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS 
PARISIENS. — Arch. : EXPLORATIONS ARCHITECTURE, 1 bis, 
Cité Paradis, 75010  PARIS.  — Construction d'un édicule à 
rez-de-chaussée, à usage de locaux pour les conducteurs de 
bus, sur le trottoir de la voie nouvelle du Bastion dans la ZAC 
des Batignolles. Surface créée : 26 m2. S.T. : 2 710 m2. — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0010). — 66, boulevard Gouvion- 
Saint-Cyr.  — Pét.  : S.A.S. PUGIL INVEST.  — Arch.  : HORS 
LIMITES ARCHITECTURE BRULEY Etienne, 10, rue Paul 
Belmondo, 75012 PARIS. — Changement de destination d'un 
local commercial (discothèque) en cinaspic (salle de sport) à 

rez-de-chaussée et sous-sol côté boulevard Gouvion Saint-
Cyr avec modification de la façade à rez-de-chaussée. — Date 
d'enregistrement : 16-03-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0011). — 110, avenue de Villiers. 
— Pét.  : S.A. NICOLAS.  — Changement de destination d'un 
local d'artisanat en commerce avec modification de la devan-
ture. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0012).  — 98 au 100, rue de 
Courcelles, 1 B au 3, rue Léon Jost. — Pét. : S.A. AVIVA ASSU-
RANCES.  — Arch.  : ARTE CHARPENTIER ARCHITECTES, 8, 
rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Construction d'un ensemble 
bâti à R + 8 (rue de Courcelles) et R + 5 (rue Léon Jost) sur 3 ni-
veaux de sous-sols, en affectation bureaux et commerces avec 
création de 97 places de stationnement, de toitures-terrasses, 
terrasses accessibles végétalisées et de 2  jardins paysagers 
intérieurs accessibles à rez-de-chaussée après démolition de 
l'ensemble bâti existant. Surface créée  : 8  521  m2, surface 
démolie : 6 860 m2. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0013).  — 165, boulevard 
Pereire.  — Pét.  : M.  MOREL Benoît.  — Arch.  : M.  PILLAUD 
Laurent, 19, rue Emile Durkheim, 75013 PARIS. — Surélévation 
de 2  étages d'un hôtel particulier de 2  étages  +  combles sur 
1 niveau de sous-sol, sur rue et courette, avec terrasse acces-
sible au 5e étage côté rue et toiture-terrasse inaccessible végé-
talisée, implantation d'un ascenseur en façade côté courette et 
ravalement de la façade côté rue. Surface créée : 164 m2. S.T. : 
135 m2. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0015). — 5 au 5 B, rue Jadin. — 
Pét. : S.C.I. MAYA. — Arch. : M. HINTZY Alban, 20, rue Dulong, 
75017 PARIS. — Création d'une mezzanine dans le volume du 
4e étage. Surface créée : 22,50 m2. — Date d'enregistrement : 
28-03-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0016). — 7, place Tristan Bernard, 
67, avenue des Ternes. — Pét. : M. Cojan GREGOIRE. — Arch. : 
M. STEINBERG Johan, 1, rue du Capitaine Ferber, 92130 ISSY-
LES-MOULINEAUX. — Surélévation d'un niveau d'un bâtiment de 
3 étages en fond de parcelle avec création d'une toiture-terrasse 
accessible. Surface créée : 71,68 m2. — Date d'enregistrement : 
29-03-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0017). — 20, rue Troyon. — Pét. : 
S.A. HAGER ELECTRO. — Arch.  : S.A.S. EQUERRE, 165, rue 
de Vaugirard, 75015 PARIS. — Réhabilitation d'un bâtiment de 
bureau de 3 étages sur 2 niveaux de sous-sol avec fermeture 
et création de trémies d’ascenseurs et d'escaliers à tous les 
niveaux, création d'une verrière en remplacement de la couver-
ture sur le hall, création de 2 châssis de désenfumage en toi-
ture sur cour, remplacement des équipements de climatisation 
des terrasses techniques en toiture sur cour, ravalement de la 
façade, remplacement des menuiseries extérieures, modifica-
tion de la façade à rez-de-chaussée sur rue et ravalement d'une 
façade sur cour. Surface à démolir  : 140  m2. Surface créée  : 
62 m2. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0018). — 107, rue de Tocqueville. 
— Pét.  : M.  MARINAKIS Charles-François.  — Arch.  : A4  +  A 
ARCHITECTES URBANISTES, 17, rue Ramponeau, 75020    
PARIS. — Surélévation de 4 niveaux d'un bâtiment de bureau 
et d'habitation de 2 étages sur cour et 3 étages sur rue sur 1 ni-
veau de sous-sol partiel pour création de bureaux au 4e étage 
et d'habitation du 5e au 7e étage (2 logements), changement de 
destination d'habitation en bureau du 1er au 3e  étage, ferme-
ture d'une courette au 1er étage, modification de la façade sur 
cour, création de trémies d'ascenseur, modification de trémies 
d'escalier du rez-de-chaussée au 3e  étage et ravalement des 
façades sur rue et cour. Surface à démolir  : 23  m2. Surface 
créée : 370 m2. Hauteur du projet : 27 m. S.T. : 278 m2. — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

18e arr. (PC-075-118-14-V0067-M01). — 2 au 6, rue Custine, 
35 au 41, boulevard Barbès, 81 au 83 B, rue Doudeauville. — 
Pét.  : R.I.V.P.  — Modification de la distribution intérieure et 
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d'aspect extérieur à rez-de-chaussée sur rue. Modificatif au PC 
no 075-118-14-V-0067 délivré le 04-06-2015. — Date d'enregis-
trement : 31-03-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0011). — 88, rue de la Chapelle. 
— Pét. : Mme ABIB Elise. — Arch. : JBBL ARCHITECTURE, 26, 
rue Chanoinesse, 75004 PARIS. — Aménagement d'une partie 
des combles sur rue et cour d'un bâtiment R + 4 avec création 
de 5  fenêtres de toit et d'un escalier d'accès. Surface créée  : 
30,90 m2. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0012).  — 6, rue du Square 
Carpeaux.— Pét.  : Mme  ABOLO Régine.  — Arch.  : 
M. BLANCHET Clément, 6, rue Jules Chaplain, 75006 PARIS. 
— Surélévation d'un étage d'un bâtiment d'habitation à rez-
de-chaussée sur rue avec création d'une toiture-terrasse 
végétalisée et d'une plateforme élévatrice reliant le patio à cette 
terrasse paysagère. Surface créée : 31 m2. — Date d'enregistre-
ment : 23-03-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0013). — 135 B au 141, rue des 
Poissonniers. — Pét. : S.C.I. POISSONNIERS CONSTRUCTION 
VENTE.  — Arch.  : M.  HERTENBERGER Dominique, 43, rue 
Beaubourg, 75003 PARIS. — Réaménagement intérieur en vue 
de la division d'un local d'habitation en rez-de-chaussée + mez-
zanine sur cour, en 2  logements, avec démolition partielle de 
la mezzanine et construction d'une nouvelle mezzanine dans 
le logement créé. Surface supprimée  : 15 m2. Surface créée  : 
45 m2. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

19e  arr. (PC-075-119-10-V0088-M02).  — 4, rue de 
l'Equerre. — Pét. : M. Anthony DAVID TUIL. — Arch. : M. TUIL 
Anthony David, 45, rue du Général Brunet, 75019  PARIS.  — 
Changement de position de l'accès et des marches de la 
porte du lot 15  sur façade sur rue et modifications mineures 
des ouvrants au niveau du rez-de-chaussée et au sous-sol sur 
façade cour. Modificatif au PC no  075-119-10-V-0088  délivré 
le 21-04-2011, au PC no  075-119-10-V-0088-M01  délivré le 
07-05-2012. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

19e arr. (PC-075-119-12-V0039-M03). — 136 au 138, avenue 
Jean Jaurès. — Pét. : S.A. ETABLISSEMENTS ASTEL. — Arch. : 
M.  Rémy SAADA, 30, rue Louis Rège, 13008  MARSEILLE.  — 
Redistribution des locaux d'habitation (103  logements créés 
au lieu de 82), changement de destination avec déplacement 
du local médico-social du 2e au 1er  étage en remplacement 
d'habitation, création d'une trémie d'escalier au 1er étage, redis-
tribution de la résidence sociale et permutation de surface de 
commerce et de local vélos au 1er niveau de sous-sol. Modifi-
catif aux PC nos 075-119-12-V-0039, 075-119-12-V-0039 T01 et 
075-119-12-V-0039  M02 délivrés les 28-06-2013, 02-10-2015 
et 28-11-2016. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0009). — 4 ND D/19, 22 au 24, rue 
Fessart, 13 au 17, rue Carducci. — Pét. : S.A.S. CRESCENDO. 
— Arch.  : Mme  DAVRINCHE Céline, 66, avenue Jean Moulin, 
75014  PARIS.  — Changement de destination de locaux de 
bureau en habitation (11 logements créés) du rez-de-chaussée 
au 1er  étage du bâtiment B sur cour et modification d'aspect 
extérieur. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0010). — 9, boulevard Macdonald. 
— Pét.  : S.A.R.L. CEVIL. — Arch.  : M. GUIBOUT Philippe, 23, 
avenue Bosquet, 75007  PARIS.  — Aménagement du Centre 
équestre de La Villette avec modification de la façade donnant 
sur le parvis, réalisation d'une couverture au niveau de l'espace 
carrière, modification de la façade intérieure donnant sur le 
cours de service, modification des toitures existantes et aména-
gement du parvis. Surface créée : 37 m2. — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0019). — 72, rue des Pyrénées, 
69 au 69 B, rue des Maraîchers. — Pét. : M. ROUSSEAU Pascal. 
— Arch.  : M.  THOLLET Rémi, 47, avenue Mathurin Moreau, 
75019 PARIS. — Changement de destination d'un local d'arti-
sanat à rez-de-chaussée sur rue en habitation (1 logement créé) 

avec création de 4  fenêtres et d'une porte d'entrée.  — Date 
d'enregistrement : 29-03-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 16 mars et le 31 mars 2017.

3e  arr. (PD-075-103-17-V0001).  — 98  B, boulevard de 
Sébastopol, 2, rue Papin, 263, rue Saint-Martin.  — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – DLH – SADI. — Démolition d'un kiosque de 
garde et de sanitaires dans le square Emile Chautemps. — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

6e  arr. (PD-075-106-17-V0001).  — 10  V, avenue 
de l'Observatoire, 21 au 27  M, avenue de l'Observatoire, 1 
au 1  B, rue Michelet.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.L.H.  – 
SADI. — Démolition d'un kiosque de garde et de sanitaires dans 
le jardin des Grands Explorateurs.  — Date d'enregistrement  : 
27-03-2017.

9e  arr. (PD-075-109-17-V0001).  — 38 au 42, rue de la 
Victoire, 11 au 15  B, rue Saint-Georges.  — Pét.  : DELTA 
IMMO. — Démolition partielle d'une dalle entre le rez-de-chaus-
sée et le R − 1. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

9e  arr. (PD-075-109-17-V0002).  — 12, avenue Trudaine, 
14 B au 18, rue Bochart de Saron, 1 au 3, place d'Anvers. — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DLH  – SADI.  — Démolition d'un 
kiosque de garde et de sanitaires dans le square d'Anvers. — 
Date d'enregistrement : 27-03-2017.

10e  arr. (PD-075-110-17-V0002).  — 52  Q, rue des 
Vinaigriers, 4  P au 10, passage Dubail.  — Pét.  : VILOGIA.  — 
Démolition d'un bâtiment de 4  étages, sur rues, à usage de 
parking. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

11e  arr. (PD-075-111-17-V0001).  — 11 au 13, boulevard 
Jules Ferry. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DLH SADI. — Démo-
lition d'un kiosque de toilettes publiques. — Date d'enregistre-
ment : 20-03-2017.

11e arr. (PD-075-111-17-V0002). — 54, boulevard Richard 
Lenoir. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DLH SADI. — Démolition 
d'un kiosque de toilettes publiques. — Date d'enregistrement : 
20-03-2017.

12e arr. (PD-075-112-17-P0004). — Boulevard de Bercy, rue 
du Charolais. — Pét. : SOCIETE NATIONALE D'ESPACES FER-
ROVIAIRES. — Démolition totale des 2 bâtiments G et E. Sur-
face démolie : 860 m2. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

12e arr. (PD-075-112-17-V0003). — 2, rue Jules Lemaître, 
60, boulevard Soult, 13, rue Albert Malet. — Pét.  : MAIRIE DE 
PARIS – D.L.H. – SADI. — Démolition d'un kiosque de garde et 
de sanitaires dans le square Emile Cohl. — Date d'enregistre-
ment : 27-03-2017.

16e  arr. (PD-075-116-17-V0001).  — Avenue du Président 
Kennedy. — Pét.  : S.A.R.L. ENI FRANCE. — Démolition d'une 
station d'essence (boutique et auvent).  — Date d'enregistre-
ment : 24-03-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0001).  — 119, boulevard 
Bessières. — Pét. : S.A. PIERRES ET LUMIERES. — Démolition 
totale d'un hôtel de R + 4 sur un niveau de sous-sol. — Date 
d'enregistrement : 17-03-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0002).  — 105, avenue de 
Clichy.  — Pét.  : S.A. IMMOBILIERE 3F.  — Démolition d'un 
ensemble immobilier sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
23-03-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0003).  — 33, rue Cardinet, 53, 
rue de Prony. — Pét. : M. ROBERT Pascal. — Ouverture d'une 
porte dans un mur porteur au 6e  étage.  — Date d'enregistre-
ment : 28-03-2017.

17e arr. (PD-075-117-17-V0004). — 40 au 42, rue Jouffroy 
d'Abbans. — Pét. : SSCV JOUFFROY D'ABBANS. — Démolition 
de la rampe intérieure, de la verrière à rez-de-chaussée côté 
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cour d'un parking, percement de la façade existante et création 
de 3 trémies du R + 1 jusqu'au R + 2. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0004). — 4, place Hébert, 20 au 
24, rue Cugnot, 66 au 70, rue Riquet. — Pét. : S.A.S. SNEF. — 
Démolition totale du bâtiment d'entrepôt «  Halle Rouge  » et 
démolition partielle du bâtiment « Halle Grise ». — Date d'enre-
gistrement : 20-03-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0005).  — 30, rue du Chevalier 
de La Barre, 1 au 9, rue de la Bonne.  — Pét.  : MAIRIE DE 
PARIS – D.L.H. – SADI. — Démolition d'un kiosque de garde et 
de sanitaires dans le jardin Marcel Bleustein-Blanchet. — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
16 mars et le 31 mars 2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0056).  — 37, place du Marché 
Saint-Honoré. — Pét.  : SOCIETE IMMOBILIERE DU MARCHE 
SAINT-HONORE.  — Remplacement des vitrages de la ver-
rière. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0057). — 247 au 251 B, rue Saint-
Honoré.  — Pét.  : S.A.R.L. MANDARIN ORIENTAL PARIS.  — 
Création d'ouvertures sur façade pour accès à une terrasse au 
6e étage sur cour avec agrandissement des baies existantes. — 
Date d'enregistrement : 21-03-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0058). — 17, rue Montmartre. — 
Pét. : S.A.S. BEAUTYCOM. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'une boutique de produits cosmétiques. — 
Date d'enregistrement : 21-03-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0059). — 3, rue du Louvre, 137, 
rue Saint-Honoré. — Pét. : M. LARENE Antoine. — Ravalement 
des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0060). — 77, rue Rambuteau. — 
Pét. : S.A.S. BON APP. — Modification de la devanture d'un éta-
blissement de restauration rapide.  — Date d'enregistrement  : 
22-03-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0061).  — 12, rue du Jour, 7 au 
9, rue Montmartre.  — Pét.  : S.A. FARPIN.  — Réfection de la 
couverture du bâtiment en fond de parcelle, avec remplacement 
d'un châssis de toit et des tuiles par du zinc. — Date d'enregis-
trement : 23-03-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0062). — 102 au 104, rue Saint-
Honoré. — Pét.  : S.A.R.L. ROYAL ASIE. — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec pose d'un store. — Date d'enre-
gistrement : 27-03-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0063).  — 154, rue Saint- 
Honoré.  — Pét.  : SYNDICAT DE COPROPRIETE 154, 
RUE SAINT-HONORE représenté par le CABINET SAINT-                             
EUSTACHE. — Ravalement de la façade côté rue avec rempla-
cement des menuiseries extérieures du 1er étage et réfection des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0064). — 14, rue de Castiglione, 
235 B, rue Saint-Honoré. — Pét. : S.A.S. ANNICK GOUTAL. — 
Modification de la devanture d'une parfumerie, remplacement 
des stores et création d'une trémie au 1er  étage. Surface à 
démolir : 8 m2. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0065). — 2, rue Jean Lantier, 3, 
rue Saint-Denis. — Pét.  : S.A. DAMART SERVIPOSTE. — Re-
mise en peinture de la devanture d'un magasin de vêtements. — 
Date d'enregistrement : 31-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0081). — 86, rue de Cléry. — Pét. : 
M. DE MONTALEMBERT Thibault. — Création d'un châssis de 
toit, versant cour. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0082).  — 146 au 150, rue 
Montmartre, 20, rue du Croissant. — Pét. : S.A.S. PLURITECH 

SOLUTIONS. — Réfection d'un mur pignon. — Date d'enregis-
trement : 17-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0083). — 2, rue Lulli, 69 au 69 B, 
rue de Richelieu, 1 au 3, rue Rameau. — Pét. : S.A. GLF LOICK 
FOUCHET.  — Remplacement des menuiseries extérieures au 
6e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0084).  — 157 au 159, rue 
Montmartre. — Pét.  : S.A.S. PICTO. — Modification de la de-
vanture d'une sandwicherie et pose d'un store. — Date d'enre-
gistrement : 20-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0085).  — 5, rue Notre-Dame de 
Bonne Nouvelle.  — Pét.  : S.C.I. IMDO.  — Modification de la 
devanture d'un commerce avec ouverture d'une baie sur 
cour. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0086). — 15, rue de Palestro. — 
Pét. : M. LENA Vincent. — Création d'une terrasse en toiture. — 
Date d'enregistrement : 21-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0087). — 76, rue de Richelieu. — 
Pét. : S.A.R.L. GESTION EUROPE. — Ravalement de la façade 
sur rue et remplacement d'un garde-corps au 4e étage. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0088).  — 46, rue des Petits 
Champs, 1, rue Méhul, 1, rue Marsollier. — Pét. : S.N.C. HINATA. 
— Modification de la devanture d'une brasserie. — Date d'enre-
gistrement : 21-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0089). — 13, rue Poissonnière. — 
Pét.  : S.C.I. POISSONNIERE STEEVE JIMMY.  — Pose d'un 
conduit d'extraction en façade sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 22-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0090).  — 29, rue du Louvre.  — 
Pét. : S.C.I. 29, RUE DU LOUVRE. — Ravalement des façades 
sur cours, des pignons et réfection des couvertures.  — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0091). — 13, rue d'Uzès. — Pét. : 
S.A.S. JDHM. — Remplacement des menuiseries extérieures au 
R + 3 côté cour. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0092). — 51, rue Montorgueil. — 
Pét.  : S.A.S. LENZI.  — Ravalement de la façade en fond de 
cour. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0093). — 3 au 5, rue du Mail. — 
Pét.  : S.C.I. ANDRE. — Changement de destination de locaux 
de bureaux en habitation (1 logement créé) aux 1er et 2e étages 
sur cour. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0094).  — 120, rue Saint-De-
nis, 10 au 22, passage du Bourg l'Abbé, 3, rue de Pales-
tro.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET PIERRE MASSON.  — Arch.  : 
M.  LEFER Thierry, 5, rue du Belvédère, 92100  BOULOGNE                               
BILLANCOURT.  — Ravalement de la façade sur cour en sur-
plomb de la verrière du passage, et réfection partielle de la 
couverture et des souches de cheminées, versant cour. — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0095).  — 27, rue Saint-Marc.  — 
Pét. : S.A.R.L. BOULETTES SAINT-MARC. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un commerce d'alimentation 
rapide. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0096). — 2 au 4, rue des Jeûneurs, 
7, rue Poissonnière. — Pét. : S.A.S. MY BIG BANG. — Remise 
en peinture de la devanture d'un commerce. — Date d'enregis-
trement : 28-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0097). — 8, rue Vivienne. — Pét. : 
SYNDIC C.N.B.F. — Remplacement de quatre fenêtres sur rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0098).  — 69, rue d'Argout.  — 
Pét. : MARC DILET ARCHITECTURES. — Ravalement de quatre 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.
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2e  arr. (DP-075-102-17-V0099).  — 12, rue des Petits 
Carreaux. — Pét.  : S.A.R.L. CASA ARCHITECTURE. — Rava-
lement du pignon sur le 14, rue des Petits Carreaux.  — Date 
d'enregistrement : 28-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0100). — 8, rue Poissonnière. — 
Pét.  : M. GALERA Emilio. — Changement de destination d'un 
local de bureau, au 1er étage côté cour, en location touristique 
meublée. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0101). — 44, rue Etienne Marcel. 
— Pét. : S.A.R.L. ANTONY MORATO FRANCE. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'une boutique de prêt-à-
porter. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0102). — 12, rue de la Ville Neuve, 
35, rue de la Lune, 9, rue Thorel. — Pét.  : VILLE DE PARIS – 
D.L.H.  — Remplacement des menuiseries extérieures à rez-
de-chaussée et au 1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0103).  — 85, rue de Cléry.  — 
Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Ravalement de la façade sur la rue 
de Cléry ainsi que du pignon en retour, et réfection des souches 
de cheminées. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0080). — 2 au 4, rue des Coutures 
Saint-Gervais, 7, rue de Thorigny. — Pét. : S.A.R.L. SUISEN. — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un centre de 
bien-être japonais. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0081). — 55, rue de Bretagne. — 
Pét.  : E.U.R.L. COMPAGNIE DES INDES.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
16-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0082).  — 13, rue Portefoin.  — 
Pét.  : S.A. PAUL ROLLAND SOCIETE représentant le SDC DU 
13, RUE PORTEFOIN, 75003 PARIS. — Arch. : REMI THOLLET 
ARCHITECTE, 47, avenue Mathurin Moreau, 75019  PARIS.  — 
Réfection de la couverture, des souches de cheminées sur rue 
et cour et remplacement des fenêtres de toit sur cour. — Date 
d'enregistrement : 16-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0083).  — 6, rue Vaucanson.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. – SLA 1/2/3/4. — Réfection de 
l'étanchéité de la toiture et remplacement des menuiseries exté-
rieures d'un gymnase. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0084).  — 95, rue de Turenne, 
1, rue de Poitou.  — Pét.  : Mme  LEVAUX Andrée.  — Arch.  : 
MICHEL Jean-Baptiste, 50, avenue de Paris, 51100 REIMS. — 
Remplacement d'une fenêtre au 2e étage sur cour et réfection 
des menuiseries extérieures et pose de fenêtres intérieures au 
2e étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0085).  — 73, rue Notre-Dame 
de Nazareth, 327, rue Saint-Martin. — Pét. : S.A.S. FRANPRIX 
HOLDING. — Modification de la devanture d'un commerce en 
vue d'aménagement d'une supérette avec déplacement de tré-
mies. Surface à démolir : 6 m2. Surface créée : 12 m2. — Date 
d'enregistrement : 17-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0086). — 11, boulevard des Filles 
du Calvaire.  — Pét.  : ASSOCIATION FIT UNE FEMME UN 
TOIT. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 20-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0087). — 18, rue des Gravilliers. 
— Pét. : S.A.S. HANK. — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'un établissement de restauration rapide. — Date 
d'enregistrement : 20-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0088).  — 25, rue du Pont aux 
Choux. — Pét. : S.A.R.L. RESTAURATION TRADITIONNELLE. — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 21-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0089). — 31, rue des Gravilliers. 
— Pét.  : S.A.R.L. VGJV.  — Modification de la devanture en 

vue d'installation d'une épicerie.  — Date d'enregistrement  : 
22-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0090). — 58, rue Notre-Dame de 
Nazareth, 53, rue Meslay. — Pét.  : S.A.A. ANDRE & PHILIPPE 
DEGUELDRE. — Ravalement de la façade sur cour du bâtiment 
sur rue. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0091). — 1, rue du Vertbois, 75, 
rue de Turbigo.  — Pét.  : S.A.R.L. LA FAVORITE DE SAM.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant et remplacement 
de la toile du store. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0092). — 68, rue de Turenne. — 
Pét. : S.A.R.L. KERZON. — Remise en peinture de la devanture 
d'une boutique de décoration avec pose d'un nouveau store. — 
Date d'enregistrement : 30-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0093). — 40, rue Notre-Dame de 
Nazareth, 1 au 3, passage du Pont aux Biches. — Pét. : S.A.R.L. 
LGA RESTAURATION. — Modification de la devanture d'un res-
taurant. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0094).  — 19, place de la 
République. — Pét. : S.A.S. EGML. — Réfection du balcon du 
2e étage côté rue. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0095).  — 14, ruelle Sourdis, 7, 
rue Charlot. — Pét. : S.C.I. CHARLOT SOURDIS. — Remplace-
ment de verrières en toiture côté ruelle Sourdis et cour. — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0096). — 51, rue des Archives. — 
Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation d'un relais de radio-
téléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0077).  — 6, rue de Turenne.  — 
Pét.  : S.A.R.L. HOTEL TURENNE LE MARAIS.  — Installation 
d'un collecteur de lumière en toiture. — Date d'enregistrement : 
16-03-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0078).  — 25, boulevard 
Beaumarchais.  — Pét.  : S.A.R.L. VERSAILLES PEINTURE 
AGENCEMENT. — Ravalement des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 17-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0079). — 21, rue Le Regrattier. — 
Pét. : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement du pignon donnant 
sur la courette du 76, rue Saint-Louis en l'Ile. — Date d'enregis-
trement : 21-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0080). — 74, rue de Rivoli, 1 au 3, 
rue du Renard. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Création d'un 
relais de radio-téléphonie mobile en toiture sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0081). — 13, rue Vieille du Temple, 
35, rue du Roi de Sicile. — Pét. : S.A.S. MHS. — Modification de 
la devanture du commerce en vue d'implantation d'un magasin 
de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0082). — 13, rue d'Arcole. — Pét. : 
S.A.R.L. AU VIEUX PARIS. — Modification de la devanture d'un 
magasin de souvenirs. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0083).  — 50, rue Saint-Louis 
en l'Ile, 23 au 25, rue des Deux Ponts.  — Pét.  : ELOGIE  – 
S.I.E.M.P. — Réfection de la corniche en surplomb de la devan-
ture. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0084). — 10, rue de la Tacherie. — 
Pét.  : S.A.S. LA BOUTIQUE DE COPROPRIETES.  — Rava-
lement des façades sur courette.  — Date d'enregistrement  : 
24-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0085). — 30 au 32, boulevard de 
Sébastopol, 43 au 45, rue Quincampoix.  — Pét.  : L'HABITAT 
SOCIAL FRANÇAIS. — Changement de destination de locaux 
de bureau au 2e  étage sur rue et cour en locaux d'habitation 
(2 logement créés). — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0086).  — 25, rue Beautreillis.  — 
Pét. : M. CADIOU Florian. — Modification de la devanture d'un 
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restaurant, des ouvertures au 1er  étage sur cour, redistibution 
des locaux et remplacement des menuiseries extérieures au 
1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0087).  — 9 au 11, quai aux 
Fleurs. — Pét. : S.A.R.L. RAVIER. — Réfection d'un balcon au 
5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0088). — 86, rue Saint-Martin. — 
Pét.  : Mme GRYNSPAN Patricia. — Modification de la devan-
ture d'un magasin de cosmétiques. — Date d'enregistrement : 
29-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0089). — 61, rue Saint-Antoine. — 
Pét.  : S.A.R.L. PRIMEUR DU MARAIS.  — Modification de la 
devanture d'un magasins de primeurs et replacement des 
stores. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0090). — 31, rue Rambuteau. — 
Pét. : S.A.R.L. RAMBUTEAU 55. — Modification de la devanture 
et rentoilage du store-banne d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 29-03-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0091).  — 28, rue du Temple, 
10, rue du Trésor, 28, rue Vieille du Temple. — Pét.  : S.A.R.L. 
NOLA. — Modification de la devanture d'une agence immobi-
lière en vue d'installation d'un magasin de prêt-à-porter. — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0092). — 13, rue Saint-Antoine. — 
Pét.  : M.  GAUTIER Stéphane.  — Création d'une terrasse au-
dessus d'une toiture existante et ouverture d'une porte-fenêtre 
d'accès avec persiennes sur le pignon.  — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0085).  — 14, boulevard Saint-
Marcel.  — Pét.  : M.  ALLART.  — Modification de la devanture 
pour une épicerie fine. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0086).  — 10, rue Descartes.  — 
Pét.  : Mme  MORALES Frenoy Cathy.  — Modification de la 
toiture avec pose d'une isolation thermique, remplacement 
d'un châssis de toit et création d'une mezzanine. Surface de 
plancher créée : 12 m2. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0087). — 8, rue Champollion, 35, 
boulevard Saint-Michel. — Pét. : S.C.I. DES TOITS D'HERCULE. 
— Création d'une fenêtre de toit sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 16-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0088).  — 98, boulevard Saint-
Germain, 55, rue de la Harpe. — Pét.  : S.A.S. NUANCE 3. — 
Ravalement de la façade sur rues du rez-de-chaussée au 
1er étage. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0089). — 169 au 171, rue Saint-
Jacques. — Pét. : Mme BENTCHIKOU-AMOUS. — Modification 
des deux devantures de la pharmacie.  — Date d'enregistre-
ment : 21-03-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0090). — 15, rue de Navarre, 59, 
rue Monge. — Pét. : S.A.S. MT CUILLERDIER. — Suppression 
de l'auvent et remplacement des stores de la boucherie. — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0091).  — 18, boulevard Saint- 
Germain. — Pét. : S.A.S. ADB SAINT-GERMAIN. — Modification 
de la devanture et rentoilage du store-banne en vue d'installa-
tion d'un établissement de restauration rapide. — Date d'enre-
gistrement : 23-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0092).  — 101, boulevard Saint-
Michel. — Pét. : S.A.R.L. JBI – IMMOBILIERE CONDORCET. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-03-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0093). — 58, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève, 2, rue Laplace.  — Pét.  : S.A.R.L. L'ECU-
RIE. — Modification de la devanture d'un restaurant avec pose 
de stores. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0094).  — 5 au 9, rue du Val de 
Grâce, 19, rue Pierre Nicole. — Pét. : M. MILLEVOYE Xavier. — 
Création d'une fenêtre sur courette, de 4 châssis de toit côté 
courette et jardin, et remplacement de 2 châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0095). — 4 au 6, rue des Arènes, 
2, place Emile Mâle, 25, rue Linné. — Pét. : VILLE DE PARIS – 
D.P.A.  — Pose d'un garde-corps en surplomb du muret au 
droit de la verrière, sur la toiture-terrasse de la Maison des 
Associations du 5e arrondissement. — Date d'enregistrement : 
27-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0096).  — 39, rue Gracieuse.  — 
Pét.  : S.A.R.L. SIRET.  — Modification de la devanture d'une 
boutique de vente de matériels électriques. — Date d'enregis-
trement : 28-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0097).  — 6, impasse Royer-
Collard, 77, boulevard Saint-Michel.  — Pét.  : S.A.R.L. JIA.  — 
Modification de la devanture et rentoilage du store-banne d'un 
magasin de vente de matériel informatique. — Date d'enregis-
trement : 29-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0098).  — 220, rue Saint-
Jacques. — Pét. : S.A.S. CSW. — Remise en peinture de la de-
vanture d'une crêperie. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0099). — 4, rue Le Goff. — Pét. : 
S.C.I. EL HARIRI LE NINEZ. — Modification de la devanture de 
locaux de bureau. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0100).  — 38, rue de la Clef.  — 
Pét. : M. THEBAULT Alcide. — Modification des baies de porte 
et fenêtres à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0093).  — 16, rue Saint-Sulpice, 
101, rue de Seine. — Pét. : S.A.S. CABINET JUNEGE. — Arch. : 
M. ROBINEAU Pierre, 109, rue Diderot, 94300 VINCENNES. — 
Ravalement des façades sur rues et réfection de la souche 
adossée au mur mitoyen droit.  — Date d'enregistrement  : 
16-03-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0094).  — 63 au 65, rue du 
Cherche-Midi.  — Pét.  : S.A. CODIMAT.  — Modification de la 
devanture d'un commerce avec création d'une rampe d'accès 
PMR. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0095). — 25 au 27, rue d'Assas, 
41 au 43, rue de Vaugirard. — Pét. : S.A.S. I-GESTION. — Amé-
nagement de chambres de services au 6e  étage et du deux-
pièces existants avec modification des parties communes en 
3  appartements. Surface créée  : 10  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 21-03-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0096). — 10, rue Dauphine, 7, rue 
de Nevers. — Pét. : S.A.R.L. PEKIN EXPRESS. — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
24-03-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0097). — 62, rue Bonaparte, 37, 
rue du Four. — Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU. — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0098). — 117, rue de Rennes, 83, 
boulevard Raspail.  — Pét.  : S.N.C. IMMORENNES.  — Chan-
gement de destination de locaux de bureau en hébergement 
hôtelier aux 3e, 7e et 8e étages sur rue, cour et courette. — Date 
d'enregistrement : 29-03-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0099).  — 8, rue Servandoni.  — 
Pét.  : Mme ODDO Lorraine. — Modification d'une terrasse au 
2e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0100). — 6, rue Madame, 61, rue 
de Rennes. — Pét. : S.A.S. SIMONE PERELE. — Modification de 
la devanture d'un magasin de prêt-à-porter en vue d'installation 
d'un magasin de lingerie avec installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 29-03-2017.
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6e arr. (DP-075-106-17-V0101). — 133, rue de Sèvres. — 
Pét.  : S.A.S. BOUCHERIE FONTAINE.  — Modification de la 
devanture d'une boucherie-charcuterie et remplacement du 
store. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0102).  — 171, boulevard Saint-
Germain. — Pét. : S.A.S. SEWARD. — Changement de destina-
tion de locaux d'habitation en commerce à rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0103). — 16 au 20 B, rue Notre-
Dame des Champs.  — Pét.  : CONGREGATION DES SŒURS 
DU BON SECOURS. — Ravalement des façades sur jardin. — 
Date d'enregistrement : 31-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-P0091). — 105, rue de l'Université, 
3, rue de Constantine.  — Pét.  : ASSEMBLEE NATIONALE.  — 
Pose de vitrage de protection devant les fenêtres à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-P0099). — 21, rue de Constantine. 
— Pét. : S.C.I. PRONY BUREAUX. — Réalisation de 2 fenêtres 
de toit pour désenfumage, une en brisis sur cour l'autre en 
terrasson, réalisation d'une verrière dans la courette en rempla-
cement d'un exutoire en polycarbonate et réfection de l'étan-
chéité au pourtour de la verrière.  — Date d'enregistrement  : 
28-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0086). — 55, rue de Babylone. — 
Pét.  : S.C.I. DIMOVA.  — Création d'un chien assis en toiture 
en vue d'extraction de fumées d'une hotte aspirante. — Date 
d'enregistrement : 17-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0087). — 8, rue de Saint-Simon, 
1, passage de la Visitation. — Pét. : S.A. GRENON ET FILS. — 
Travaux de réfection d'étanchéité sur un balcon au 5e étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0088).  — 2, rue du Général 
Bertrand, 55, avenue de Breteuil.  — Pét.  : M.  DOUCHET 
Marc. — Transformation d'une fenêtre en porte d'accès et d'une 
porte d'accès en fenêtre au 7e étage sur cour. — Date d'enregis-
trement : 17-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0089).  — 84, rue de Sèvres.  — 
Pét. : S.A.S. CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — Modification 
de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter en vue d'instal-
lation d'une supérette. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0090).  — 116, rue Saint- 
Dominique. — Pét. : S.A.S. LES TEINTURERIES LETOURNEUR. 
— Modification de la devanture d'un pressing. — Date d'enre-
gistrement : 21-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0092).  — 66, rue de Varenne, 
57, rue de Bellechasse.  — Pét.  : RESTAURANT LE PETIT 
VARENNE. — Remplacement des stores du restaurant. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0093).  — 181, boulevard Saint-
Germain.  — Pét.  : S.A.S. STELLA FASHION.  — Remise en 
peinture de la devanture d'un magasin de chaussures. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0094).  — 34, avenue Charles 
Floquet.  — Pét.  : S.A. CABINET BONNEFOI.  — Réfection 
de l'étanchéité du sol de la cour.  — Date d'enregistrement  : 
22-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0095).  — 107, rue Saint- 
Dominique.  — Pét.  : S.A. JACADI.  — Remise en peinture de 
la devanture d'un magasin de vêtements pour enfants. — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0096). — 7, avenue de Lowendal, 
23, avenue Duquesne.  — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Im-
plantation d'un relais de radiotéléphonie mobile. — Date d'enre-
gistrement : 23-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0097). — 98, rue du Bac, 31, rue 
de Varenne. — Pét. : BOULANGERIE DE VARENNE. — Modifi-

cation de la devanture et rentoilage du store-banne d'une bou-
langerie. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0098). — 21, rue de Lille. — Pét. : 
CABINET CRAUNOT. — Réfection du bandeau au 1er étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0100).  — 4, rue du Général 
Bertrand. — Pét. : ASSOCIATION VALENTIN HAUY. — Création 
d'une issue de secours et mise en place d'une rampe amovible 
pour l'accès des personnes à mobilité réduite en façade sur rue 
d'un foyer. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0101).  — 13 au 13  B, rue Las 
Cases. — Pét. : S.C.I. LAS CASES. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0102).  — 12, rue de Martignac, 
25, rue Las Cases. — Pét.  : CABINET ORALIA FAY ET C°. — 
Aménagement de la cour avec extension de la surface pavée. — 
Date d'enregistrement : 30-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0103). — 27 au 29, rue de Grenelle. 
 — Pét. : M. BARRY DELONGCHAMPS Jean. — Ravalement de 
la façade et du mur pignon sur rue. — Date d'enregistrement : 
31-03-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0104). — 54, rue de Bourgogne. — 
Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch. : CABINET ATELIER 11 ARCHI-
TECTES, 102-104, avenue Edouard Vaillant, 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT. — Ravalement des façades sur les deux cou-
rettes en fond de parcelle avec isolation thermique par l'exté-
rieur. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0093).  — 82 au 84, boulevard 
Haussmann, 56, rue de l'Arcade, 3, rue de Rome.  — Pét.  : 
S.A.R.L. L'ARCADE HAUSSMANN.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec suppression de la terrasse 
fermée et pose d'un nouveau store. — Date d'enregistrement : 
16-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0094). — 14, rue de la Pépinière. 
— Pét.  : S.A.R.L. CITYA TEISSIER-SABI.  — Réfection de la 
couverture et des souches de cheminées, versant cour. — Date 
d'enregistrement : 16-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0095).  — 112, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét. : S.A. BOUYGUES TELECOM. — Implan-
tation d'un relais de radiotéléphonie mobile. — Date d'enregis-
trement : 17-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0096). — 4, rue des Saussaies. — 
Pét.  : CABINET HASSLER-EFGTP.  — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0097). — 58, rue de l'Arcade. — 
Pét.  : S.A.R.L. ROMANE.  — Modification de la devanture et 
rentoilage du store d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
17-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0098). — 27, rue Cambacérès. — 
Pét. : S.A.S. WASHINGTONIA. — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0099). — 28 au 32, rue Vernet, 1, 
rue de Presbourg, 129 au 133, avenue des Champs-Elysées. — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Création d'un relais de radio-
téléphonie mobile en toiture sur rue. — Date d'enregistrement : 
21-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0100). — 26, avenue Matignon. — 
Pét.  : S.A. MALINGUE. — Modification de la devanture d'une 
galerie d'art et remplacement des menuiseries extérieures au 
1er étage. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0101).  — 418, rue Saint- 
Honoré.  — Pét.  : KATE SPADE NEW YORK  – FRANCE 
S.A.R.L.  — Modification de la devanture d'un commerce de 
prêt-à-porter avec pose de stores aux 2 fenêtres du 1er étage. — 
Date d'enregistrement : 22-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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8e  arr. (DP-075-108-17-V0103).  — 17, rue de Madrid.  — 
Pét. : S.A.S. SEDVALIS. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 22-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0104).  — 7, rue de Surène.  — 
Pét.  : CABINET MINNE.  — Remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0105).  — 17, rue du Colisée.  — 
Pét.  : S.A.R.L. EL MERCADO. — Modification de la devanture 
d'un bar. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0106). — 7, rue du Cirque. — Pét. : 
S.A.S. SCI 7, RUE DU CIRQUE CO BNP PARISBAS REPM. — 
Pose de lignes de vie et d'échelles plates pour mise en sécurité 
de la terrasse. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0107).  — 43, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : S.A.S. SCI 7, RUE DU CIRQUE CO BNP 
PARISBAS REPM. — Pose de lignes de vie et de garde-corps 
pour mise en sécurité de la terrasse. — Date d'enregistrement : 
27-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0108).  — 74, boulevard 
Haussmann, 131, rue de Provence.  — Pét.  : HARMONIE 
MUTUELLE.  — Modification des devantures sur boulevard et 
rue d'un magasin de prêt-à-porter en vue d'installation d'une 
agence mutualiste. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0109). — 32 au 34, rue Washington, 
8, cité Odiot.  — Pét.  : ENTREPRISE LEGRAND.  — Réfection 
du balcon au 5e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
28-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0110). — 17, rue de Monceau. — 
Pét.  : S.A.R.L. LAMM-SAGL.  — Création d'une véranda au 
5e étage. Surface créée : 16,50 m2. — Date d'enregistrement : 
28-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0111).  — 7 au 11, avenue 
Delcassé, 45 au 47, rue La Boétie. — Pét. : S.A.S. THOMANN-
HANRY. — Ravalement de la façade côté rue. — Date d'enre-
gistrement : 29-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0112).  — 7 au 11, avenue 
Delcassé, 45 au 47, rue La Boétie. — Pét. : S.A.S. THOMANN-
HANRY. — Ravalement de la façade côté rue. — Date d'enre-
gistrement : 29-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0113). — 27, avenue Hoche, 205, 
rue du Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : M.  Pascal RANGER, 
S.A.R.L. LE HOCHE.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec remplacement des stores. — Date d'enregistre-
ment : 29-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0114). — 30, avenue Pierre Ier de 
Serbie, 32, avenue Marceau. — Pét. : S.A.R.L. 18 M. — Rempla-
cement des menuiseries extérieures avec réfection de la sous-
face et de la toiture de la coursive extérieure du 5e étage côté 
cour. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0115).  — 114, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : S.A.S. HOTEL LE BRISTOL PARIS. — 
Pose d'un conduit d'extraction de fumée sur un mur pignon en 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0116).  — 114, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : S.A.S. HOTEL LE BRISTOL PARIS. — 
Transformation d'une fenêtre en porte d'accès en façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0117). — 2, place Henri Bergson, 
10, rue de Laborde. — Pét. : S.A.R.L. LE BOUDOIR. — Modifi-
cation de la devanture d'un tapissier. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0118). — 14, rue d'Anjou. — Pét. : 
CABINET PAGESTI.  — Ravalement de la façade sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 31-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0119).  — 36, rue Marbeuf.  — 
Pét. : SONY PICTURES. — Installation d'un groupe extérieur de 
climatisation en toiture. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0120).  — 184, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét. : S.A.S. JR & D PATISSERIE. — Modifica-
tion de la devanture d'un restaurant, suppression d'une trémie 
et création d'une prise d'air en toiture.  — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0121).  — 16 au 18  B, impasse 
d'Antin.  — Pét.  : CABINET MAVILLE.  — Restructuration d'un 
bâtiment à usage de bureau du R − 2 au R + 8 et d'habitation 
à rez-de-chaussée avec modification de l'ascenseur, remplace-
ment de l'ensemble des menuiseries extérieures, remplacement 
et création de clôture, ravalement des façades, réfection de 
l'étanchéité des toitures-terrasses, réaménagement des sous-
sols, abattage d'arbres sur la cour no  2, et mise aux normes 
de sécurité et d'incendie. Surface supprimée : 0,26 m2. Surface 
créée : 18,42 m2. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0122).  — 61, boulevard 
Haussmann. — Pét.  : S.A.R.L. DA LORENZO. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un établissement de res-
tauration rapide. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0123). — 12, rue de Marignan. — 
Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation d'un relais de radio-
téléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0122). — 68, rue de la Chaussée 
d'Antin. — Pét. : E.U.R.L. J. GAINVILLE PROPERTIES. — Chan-
gement de destination de locaux de bureaux en habitation (1 lo-
gement créé) au 3e étage sur cour. — Date d'enregistrement  : 
16-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0123). — 27, rue de Douai. — Pét. : 
S.C.I. AKELIUS PARIS XLI. — Ravalement des façades et réfec-
tion de la couverture. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0124).  — 26, rue de Trévise.  — 
Pét.  : S.A.S. SYNDIC.  — Réfection de la couverture versant 
rue. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0125).  — 33, rue de La 
Rochefoucauld. — Pét. : M. RIMMERMAN Jon. — Création de 
deux fenêtres de toit versant rue.  — Date d'enregistrement  : 
20-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0126). — 12, rue de Maubeuge. — 
Pét. : BARATTE ET A. — Ravalement des façades sur rues. — 
Date d'enregistrement : 20-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0127). — 12, rue Turgot. — Pét. : 
Mme MOULIN Vania. — Création d'une terrasse en toiture. — 
Date d'enregistrement : 20-03-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0128).  — 38 au 46, boulevard 
Haussmann. — Pét. : GALERIES LAFAYETTE. — Dépose de la 
structure de mise en lumière des façades et remise en état de 
celles-ci. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0129). — 41, rue Rodier. — Pét. : 
S.C.I. CIBY VION. — Modification de la devanture d'une cave à 
vins et couverture d'une courette intérieure. — Date d'enregis-
trement : 22-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0130). — 22 au 30 P, rue Joubert. 
— Pét.  : OUTDOOR DIFFUSION S.A.R.L. — Modification par-
tielle de la devanture en vue d'implantation d'un commerce de 
prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0131). — 73, rue de Rochechouart. 
— Pét.  : S.A.R.L. BADA1.  — Modification de la devanture et 
pose d'un store-banne en vue d'installation d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 23-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0132). — 18, boulevard Montmartre. 
— Pét. : CABINET JOURDAN. — Création de plateformes tech-
niques en toiture avec passerelles d'accès aux courettes et pose 
de garde-corps autour des courettes 1, 2 et 3. — Date d'enregis-
trement : 24-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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9e arr. (DP-075-109-17-V0133). — 70 au 72, rue de Provence, 
33, rue de la Chaussée d'Antin. — Pét. : S.A.R.L. SIMONE 3. — 
Modification de la devanture d'un opticien. — Date d'enregistre-
ment : 27-03-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0134). — 22, rue Moncey, 46 B, 
rue de Clichy.  — Pét.  : S.A.S.U. CABINET HASSLER.  — Ra-
valement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
27-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0135). — 51, rue de Rochechouart. 
— Pét.  : S.A.R.L. YONG.  — Modification de la devanture 
d'un restaurant et pose d'un store. — Date d'enregistrement  : 
28-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0137). — 69, rue de la Victoire. — 
Pét. : AVIVA VIE. — Réfection de la couverture. — Date d'enre-
gistrement : 29-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0138). — 14, rue Rougemont, 13 
au 13 B, rue Bergère. — Pét.  : LE BARLONE. — Modification 
de la devanture d'une agence immobilière en vue d'installation 
d'un bar à cocktails. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0139).  — 169, rue du Faubourg 
Poissonnière.  — Pét.  : CABINET GERANCIA.  — Réfection de 
la couverture versants rue et cour. — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0140).  — 26, rue d'Athènes, 38, 
rue d'Amsterdam. — Pét. : GRAND VISION FRANCE. — Modifi-
cation de la devanture d'un opticien avec création d'un escalier 
intérieur. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0141). — 57, rue de la Chaussée 
d'Antin, 73, rue Saint-Lazare. — Pét. : S.A. DAUCHEZ ADB. — 
Remplacement des fenêtres côté cour.  — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0107). — 197, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét.  : S.A.R.L. GBB PRESSING. — Modifica-
tion de la devanture d'un pressing. — Date d'enregistrement  : 
16-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0108).  — 31, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét. : S.A.S. SAINT-DENIS PRIMEURS. — Modi-
fication de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistre-
ment : 16-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0109).  — 27, rue du Château 
d'Eau. — Pét.  : S.A.R.L. ICS. — Modification de la devanture 
d'un commerce. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0111).  — 4, rue Perdonnet.  — 
Pét.  : S.A.R.L. SHIVAS.  — Modification de la devanture d'un 
bazar. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0113).  — 23, rue de la Grange 
aux Belles. — Pét. : S.A. CABINET HABRIAL. — Fermeture d'une 
courette au 5e étage en vue d'extension d'un appartement. Sur-
face créée : 4 m2. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0114). — 220, rue La Fayette. — 
Pét. : S.C.I. LA FAYETTE. — Modification de la devanture d'un 
local commercial. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0116). — 195, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét. : S.A.R.L. ASI. — Modification de la devan-
ture d'une boucherie. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0117). — 7, cité d'Hauteville. — 
Pét.  : S.C.I. ANTOINE HAUTEVILLE. — Modification de la de-
vanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0118). — 18, rue Juliette Dodu. — 
Pét.  : Mme  BLACK Corinne.  — Changement de destination 
d'un local commercial et artisanal en habitation (1  logement 
créé) à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
17-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0119). — 121, rue du Faubourg 
du Temple.  — Pét.  : S.C.I. FAVISO.  — Création de deux fe-

nêtres à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement  : 
20-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0120).  — 7, rue Cail.  — Pét.  : 
S.A.R.L. ABARNA. — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0121).  — 18, rue Jean 
Poulmarch, 85 au 87, quai de Valmy. — Pét. : VILLE DE PARIS – 
DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES.  — Réalisation 
d'une fresque murale. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0122).  — 23, rue du Faubourg 
du Temple.  — Pét.  : M.  BROUSSINE Erwan.  — Création de 
deux châssis de toit versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
22-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0123). — 27, rue d'Hauteville, 1, 
rue Gabriel Laumain. — Pét.  : EELS FERRAND RESTAURANT. 
— Modification de la devanture d'un restaurant avec rentoilage 
des stores. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0124).  — 4, cité Saint-Martin. 
— Pét.  : CITYA URBANIA ETOILE.  — Réfection totale de la 
couverture du bâtiment sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0125).  — 16, boulevard Saint-
Denis. — Pét. : ADOPT'. — Remise en peinture de la devanture 
et rentoilage du store-banne d'une boutique de prêt-à-porter. — 
Date d'enregistrement : 23-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0126). — 61, quai de Valmy. — 
Pét.  : S.A.S. H2M.  — Modification de la devanture en vue 
d'aménagement d'un glacier-pâtissier en remplacement d'un 
atelier de cuir. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0127).  — 25, rue de Saint- 
Quentin. — Pét. : CABINET COMTE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0128). — 9, cité Paradis. — Pét. : 
M.  NEAU Alain.  — Changement de destination de locaux de 
bureau en location touristique meublée au 2e étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0129). — 184 B, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : ABCDOMUS. — Ravalement partiel des 
3e et 4e étages sur cour. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0130).  — 162, boulevard de 
Magenta. — Pét. : Mme TISSOT-PONTABRY Anaïs. — Création 
de deux fenêtres de toit et d'un châssis de toit versant cour. — 
Date d'enregistrement : 28-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0131). — 82, rue René Boulanger. 
— Pét. : CABINET NICOLAS & CIE. — Ravalement des pignons 
gauche et arrière en fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0133). — 202, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : S.A.S. ELSA ET JUSTIN. — Modification 
de la façade et pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0134).  — 73, boulevard de 
Strasbourg.  — Pét.  : M.  LABIOD Philippe.  — Remplacement 
d'un châssis parisien par une fenêtre de toit côté boulevard de 
Strasbourg. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0135).  — 90, boulevard de 
Magenta, 127, rue du Faubourg Saint-Denis. — Pét. : E.U.R.L. 
ACTIF POLIGLACE. — Modification de la devanture d'un maga-
sin de portes blindées. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0136). — 31, rue du Terrage. — 
Pét.  : CPAM DE PARIS. — Création d'un accès principal côté 
impasse Butron, d'une porte vitrée automatique, pose d'une 
grille métallique pour sécurisation du centre, remplacement 
des menuiseries extérieures et remise en peinture des parties 
maçonnées. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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10e arr. (DP-075-110-17-V0137). — 70, rue de l'Aqueduc. 
— Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0158). — 4, rue René Villermé. — 
Pét. : ROYALTIES OFFICE. — Implantation de brise-vues entre 
le no 4, rue Villermé et les nos 66-68, rue de la Folie Regnault, 
après démolition partielle du mur du patio. — Date d'enregistre-
ment : 16-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0159). — 8, cité Dupont. — Pét. : 
S.C.I. 3 ACES. — Création d'une porte-fenêtre en remplacement 
d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 16-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0160).  — 50, rue Godefroy 
Cavaignac. — Pét. : S.A.R.L. FRANCE PAC ENVIRONNEMENT. 
— Pose de 12 panneaux photovoltaïques (20 m2) en toiture sur 
cour. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0162). — 9 au 11, rue du Morvan. 
— Pét. : M. BADIA Vives Sergi. — Aménagement des combles 
avec abaissement d'un plancher, création de deux châssis de 
toit ainsi que d'un escalier du rez-de-chaussée au R + 1. Sur-
face créée : 4,5 m2. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0163).  — 2 au 2  BA, rue de 
Nice.  — Pét.  : CABINET RINALDI.  — Isolation thermique par 
l'extérieur sur toutes le façades avec remplacement de menui-
series extérieures. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0164). — 14, rue de Crussol. — 
Pét. : Mme DORIA Ophélie. — Création d'une verrière en rem-
placement d'un châssis de toit côté cour. — Date d'enregistre-
ment : 17-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0165). — 18, rue Jean Macé. — 
Pét. : S.A.R.L. BAI CHARONNE. — Modification de la devanture 
et pose d'un store d'un restaurant. — Date d'enregistrement  : 
17-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0166).  — 5 au 5  B, rue de la 
Fontaine au Roi. — Pét. : S.C.I. FONTAINE AU ROI 5. — Chan-
gement de destination de locaux commerciaux en bureaux à 
rez-de-chaussée et sous sol sur rue et courette. — Date d'enre-
gistrement : 17-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0167).  — Rue du Faubourg du 
Temple.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 4 arbres. — 
Date d'enregistrement : 20-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0168).  — 3, rue de Crussol.  — 
Pét. : S.A.S. PRESSE. — Modification d'une devanture en vue 
d'installation d'un établissement de restauration rapide. — Date 
d'enregistrement : 20-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0169).  — 3, rue du Moulin 
Joly. — Pét. : BATIGERE ILE-DE-FRANCE. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0170).  — 12 au 14, rue des 
Bluets, 3 au 7, rue des Nanettes. — Pét. : S.A. NEXITY. — Ré-
fection de l'étanchéité des toitures-terrasses sur rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 20-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0171).  — 240, boulevard 
Voltaire, 4 ND R/11. — Pét. : S.A.R.L. SOCIETE DE DISTRIBU-
TION VOLTAIRE. — Modification de la devanture d'une supérette 
et rentoilage du store. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0172).  — 63, rue du Chemin 
Vert.  — Pét.  : M.  PODALYDES Denis.  — Création d'une vé-
randa en surélévation sur une toiture-terrasse. Surface créée : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0175). — 8, avenue Jean Aicard. 
— Pét.  : CABINET CHAMORAND.  — Ravalement partiel des 
deux murs pignons. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0176).  — 120 au 122, avenue 
Ledru-Rollin. — Pét. : S.C.I. CAP 120. — Installation d'un écran 

acoustique autour de groupes de climatisation en toiture-ter-
rasse. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0177). — 3, passage Courtois. — 
Pét. : SYNDIC CABINET CIME. — Ravalement des façades sur 
cour et réfection de la couverture.  — Date d'enregistrement  : 
23-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0178).  — 23, rue de la Forge 
Royale.  — Pét.  : COPROPRIETE DU 23  FORGE ROYALE.  — 
Ravalement de l'ensemble des façades et des murs pignons. — 
Date d'enregistrement : 23-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0179).  — 22, rue de la Folie- 
Méricourt. — Pét. : M. SCHMITT Maxime. — Remplacement de 
2 verrières à rez-de-chaussée sur cour avec déplacement des 
trappes d'ouverture. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0180).  — 32, rue Sedaine, 12, 
rue du Commandant Lamy. — Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS. — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
24-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0181). — 98 B, rue de Charonne. 
— Pét. : S.A.S. FORTUNA. — Modification de la devanture d'un 
salon de thé avec installation d'un store-banne. — Date d'enre-
gistrement : 24-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0182). — 8, rue Pétion. — Pét. : 
S.A.R.L. CBL.  — Changement de destination d'un commerce 
en location touristique meublée à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 24-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0183). — 4, rue Emile Lepeu, 34 
au 38, rue Léon Frot, 137 au 137 B, rue de Charonne. — Pét. : 
S.A.R.L. NORASON. — Modification de la devanture d'un insti-
tut de beauté. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0184).  — 156, rue de la 
Roquette. — Pét.  : SOCIETE CIVILE PEVAL. — Création d'un 
escalier du rez-de-chaussée au 1er  étage, modification de la 
verrière en toiture versant cour et remise en peinture de deux 
portes principales sur rue pour un local de bureau.  — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0185). — 104, boulevard Richard 
Lenoir. — Pét. : S.A.S. LOS FRANCHUTES. — Remise en pein-
ture de la devanture et rentoilage du store d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 27-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0186). — 2, rue des Taillandiers, 
31, rue de Charonne.  — Pét.  : S.A.R.L. SUNCOO GROUP.  — 
Remise en peinture de la devanture d'une boutique de prêt-à-
porter. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0188). — 8, rue Richard Lenoir. 
— Pét. : LA SŒURETTE 2. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0189).  — 30, avenue de la 
République.  — Pét.  : S.A.R.L. VIVASON BETA  – M.  TOUATI 
Michel.  — Modification de la devanture d'un audio-prothé-
siste. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0190).  — 3, rue du Général 
Renault. — Pét. : S.A.S. COM. RENAULT. — Pose d'un conduit 
de cheminée en façade sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
28-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0191). — 13 B, passage Saint-
Sébastien. — Pét.  : S.A. D'HLM EFIDIS. — Remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures sur passage et cour 
intérieure. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0192).  — 2 au 4, passage 
Turquetil, 93 au 93 B, rue de Montreuil, 1 S, passage Turquetil. 
— Pét.  : M.  RYDLOF PONTUS Simon Je.  — Changement de 
destination d'un local à usage de commerce en habitation, au 
2e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0193).  — 7, rue du Général 
Guilhem, 17, rue Lacharrière.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — 
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Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
29-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0194). — 10, avenue Parmentier. 
— Pét.  : BRED BANQUE POPULAIRE.  — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0195). — 102, rue de Charonne, 
13 au 21, rue Jules Vallès. — Pét. : S.C.I. CHARONNE 102. — 
Remplacement du bardage des pignons latéraux en héberge. — 
Date d'enregistrement : 30-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0197).  — 152, rue du Chemin 
Vert. — Pét.  : S.A.S. CABINET SOGEAB. — Ravalement de la 
façade sur rue et réfection de la couverture côté rue Garreau. — 
Date d'enregistrement : 30-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0198). — 6 au 8, rue du Marché 
Popincourt. — Pét. : Mme RUFFENACH Marie. — Changement 
de destination d'un commerce en habitation au rez-de-chaus-
sée sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0199).  — 65 au 79, boulevard 
Richard Lenoir. — Pét. : CABINET LOISELET DAIGREMONT. — 
Isolation thermique par l'extérieur du pignon gauche sur rue. — 
Date d'enregistrement : 30-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0200).  — 12 au 14, passage 
Guénot, 15, rue Guénot.  — Pét.  : CABINET ROUMILHAC- 
JOURDAN.  — Arch.  : CABINET PMP ARCHITECTURES, 
S.A.R.L. d'Architecture, 3, place Rouffy, 91210  DRAVEIL.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
31-03-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0201). — 143, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 1 au 3, rue Trousseau. — Pét. : S.A.R.L. INDIANA 
SAINT-ANTOINE. — Modification de la devanture de la brasse-
rie avec remplacement des stores. — Date d'enregistrement  : 
31-03-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0202).  — 1 au 3, rue Louis 
Bonnet.  — Pét.  : Mme  DUGAST Catherine.  — Changement 
de destination d'un local de bureau en habitation (1  logement 
créé) à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
31-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0104). — 84, rue de Charenton. 
— Pét. : M. BEAUDOUIN Pierre. — Changement de destination 
d'un local artisanal en habitation (1 logement créé) au 3e étage 
du bâtiment B sur cour. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0105). — 27, rue de Cîteaux. — 
Pét.  : S.A.R.L. PROJET IMMOBILIER.  — Ravalement du bâti-
ment sur cour. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0106).  — 101, rue Claude 
Decaen. — Pét.  : S.N.C. TABAC LE SAINT-CLAUDE. — Modi-
fication de la devanture d'un bar-tabac.  — Date d'enregistre-
ment : 17-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0107).  — 62, rue de Reuilly.  — 
Pét.  : S.A.R.L. RPFB. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 17-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0108). — 14 au 16, rue Coriolis. 
— Pét. : S.A. ENEDIS. — Remplacement du portail d'accès au 
poste de transformation électrique sur rue. — Date d'enregis-
trement : 17-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0110).  — 16, rue Fabre 
d'Eglantine. — Pét. : JOUECLUB ENTREPRISE. — Modification 
de la devanture d'un magasin de jouets. — Date d'enregistre-
ment : 20-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0111).  — 2, rue Crozatier.  — 
Pét. : M. LANDEMAINE Rodolphe. — Modification de la devan-
ture d'une boulangerie. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0112).  — 87, avenue Ledru- 
Rollin.  — Pét.  : S.A.S. NMC.  — Changement de destination 

d'une habitation en hébergement hôtelier. — Date d'enregistre-
ment : 21-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0113). — 6, impasse Vassou. — 
Pét. : M. GAIGEOT Francis Charles. — Réfection de la couver-
ture, création d'une fenêtre de toit, remplacement d'une fenêtre 
au 1er étage et d'une porte à rez-de-chaussée et ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0114). — 32, avenue Daumesnil. 
— Pét. : S.A.R.L. LOU RASTIGNAC. — Remise en peinture de 
la devanture d'une brasserie et rentoilage du store.  — Date 
d'enregistrement : 22-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0115).  — 6, avenue Maurice 
Ravel. — Pét. : LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT. — Ravalement 
des façades sur rue avec création d'une fresque murale. — Date 
d'enregistrement : 22-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0116). — 44, avenue du Général 
Michel Bizot. — Pét. : S.A.R.L. SUPERETTE LE LYS. — Modifi-
cation de la devanture en vue d'implantation d'un commerce de 
viandes. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0117). — 17 au 21, rue Erard, 1 
au 5, rue Rondelet. — Pét.  : M. DAVID Gérard. — Remplace-
ment des menuiseries extérieures au 6e étage côté cour. — Date 
d'enregistrement : 22-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0118).  — 6, rue Sainte-Claire 
Deville, 9, passage Montgallet.  — Pét.  : S.A.R.L. CASA 
ARCHITECTURE.  — Ravalement avec isolation thermique par 
l'extérieur des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
22-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0119).  — 62 au 64, rue de 
Fécamp. — Pét. : SYNDIC DAUMESNIL GESTION. — Création 
d'une porte d'accès pour les résidents et d'une porte d'accès 
au garage d'un immeuble d'habitation.  — Date d'enregistre-
ment : 23-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0120). — 17, rue de Rambouillet. 
— Pét. : M. WESTPHAL Pierre-Yves. — Ravalement et réfection 
de la couverture en façade sur cour. — Date d'enregistrement : 
23-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0121). — 64 au 64 P, avenue de 
Saint-Mandé. — Pét. : Mme THIBEAU Madeleine. — Extension 
à rez-de-chaussée sur jardin avec installation d'un brise vue 
en façade, agrandissement des fenêtres aux 1er et 2e  étages 
sur jardin et transformation de 2  fenêtres en portes-fenêtres 
côté rue. Surface créée : 19,80 m2. — Date d'enregistrement : 
23-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0122). — 28, avenue Daumesnil. 
— Pét.  : CABINET MASSON.  — Remplacement de la façade 
vitrée de l'escalier de service côté cour. — Date d'enregistre-
ment : 23-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0123).  — 18 au 20  B, rue 
Sibuet.  — Pét.  : OGEC DU BEL AIR.  — Création d'une porte 
d'accès à un sanitaire pour personnes à mobilité réduite à rez-
de-chaussée et modification des gradins des hémicycles de la 
cour avec création de 2 escaliers sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 24-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0124). — 2, rue du Rendez-Vous, 
59, avenue du Docteur Arnold Netter. — Pét. : M. DALOY Michel 
Alain. — Changement de destination de réserves de commerce 
au 1er étage sur rue et cour en habitation (1 logement créé). — 
Date d'enregistrement : 24-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0125).  — 8, Cours de 
Vincennes.  — Pét.  : S.A.S. LEFORT ET RAIMBERT.  — Rava-
lement du pignon latéral gauche.  — Date d'enregistrement  : 
27-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0126). — 28, rue de la Voûte. — 
Pét.  : M.  GALLO.  — Démolition et rehaussement partielle de 
la toiture du bâtiment de 4 étages en fond de parcelle, en vue 
d'aménagement des combles pour extension de l'habitation. 
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Surface de plancher créée : 6,52 m2. — Date d'enregistrement : 
27-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0127). — 9 au 11, rue de Toul. — 
Pét.  : S.A.S. PERL. — Division foncière en deux parcelles. — 
Date d'enregistrement : 27-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0128).  — 2, rue de Wattignies, 
245 au 245 B, rue de Charenton. — Pét. : E.U.R.L. VISIONGLES. 
— Extension d'une onglerie sur le commerce attenant avec 
modification de la devanture.  — Date d'enregistrement  : 
28-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0129).  — Place du Docteur 
Antoine Béclère. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.V.D. – STV 8. — 
Réaménagement de la place du Docteur Antoine Béclère en 
vue de la suppression de la chaussée et création d'un trottoir 
avec implantation de 2 candélabres. — Date d'enregistrement : 
28-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0130).  — 31, boulevard de 
Reuilly. — Pét.  : S.A.R.L. ANDIAMO. — Modification de la de-
vanture d'un restaurant avec rentoilage du store-banne. — Date 
d'enregistrement : 29-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0131). — 64, rue de Charenton. 
— Pét. : M. GALET Alain. — Création d'une véranda sur terrasse 
au 5e et dernier étage sur courette. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0132). — 1 au 3, rue du Sergent 
Bauchat, 93, rue de Reuilly. — Pét.  : Mme DA SILVA MORAIS 
Julia Maria. — Pose de persiennes sur 2  fenêtres du 3e étage 
côté rues. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0133). — 20, rue du Charolais. — 
Pét.  : M.  SANDERE Aurélien.  — Changement de destination 
d'un commerce en habitation (1 logement créé) à rez-de-chaus-
sée en fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0134).  — 8 au 12, rue Saint- 
Nicolas. — Pét. : S.A.S. PEINTECO. — Ravalement de la façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0079). — 114 au 124, boulevard 
Auguste Blanqui. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0080). — 23, avenue d'Italie. — 
Pét. : IMCOM UN c/o AEW EUROPE. — Installation d'une cen-
trale de traitement d'air en toiture. — Date d'enregistrement  : 
16-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0081). — 8 au 20, avenue Caffieri, 
12, rue Gouthière, 63 au 65, boulevard Kellermann.  — Pét.  : 
M. DA SILVA Ferreira Manuel. — Modification de la devanture 
d'un bureau de tabac. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0082). — 68, rue Cantagrel, 45, 
rue de Tolbiac. — Pét. : S.A. SOCIETE GENERALE. — Modifica-
tion de la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enregis-
trement : 17-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0083). — 23, rue du Château des 
Rentiers. — Pét.  : SYNDIC MT HABITAT. — Ravalement de la 
façade sur rue d'un immeuble d'habitation. — Date d'enregis-
trement : 17-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0084).  — 45, rue Vandrezanne. 
— Pét.  : S.A.R.L. PESTY-LAGARDERE.  — Modification de 
la devanture et rentoilage d'un store d'un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 17-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0085). — 71, boulevard Vincent 
Auriol.  — Pét.  : S.C.I. AKELIUS PARIS 6.  — Ravalement des 
façades et réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 
17-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0086). — 35, rue de Tolbiac. — 
Pét. : ASSOCIATION LOGEMENT DES FAMILLES ET ISOLES. — 
Modification des baies et remplacement de portes et fenêtres 

à rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date d'enregistrement  : 
17-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0087).  — 5, rue du Docteur 
Laurent. — Pét. : S.C.I. DIMITRI-DAUVERGNE. — Modification 
de la devanture d'un cabinet médical.  — Date d'enregistre-
ment : 20-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0088). — 29, rue Albert. — Pét. : 
M. FAZAN BENOIT José Pierre. — Rénovation de la façade sur 
cour aux 1er et 2e étages d'un appartement avec déplacement 
de l'escalier intérieur et redressement de la toiture avec création 
d'une toiture-terrasse. Surface créée : 11 m2. S.T. : 705 m2. — 
Date d'enregistrement : 21-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0089). — 6, rue des Wallons. — 
Pét.  : BOULANGERIE HUBERT PATRICE.  — Modification de 
la devanture et rentoilage du store d'une boulangerie. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0090). — 30, rue de Tolbiac. — 
Pét. : CABINET MAVILLE. — Ravalement des façades sur cour 
avec pose d'une isolation thermique par l'extérieur.  — Date 
d'enregistrement : 22-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0091).  — 46 au 50, avenue de 
la Porte d'Ivry, 8, rue Dupuy de Lôme, 71 au 75, boulevard 
Masséna. — Pét. : PARIS HABITAT OPH. — Remplacement de 
6 fenêtres à rez-de-chaussée sur boulevard et d'une fenêtre au 
1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0092).  — 184, rue du Château 
des Rentiers.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DE LA 
JEUNESSE ET DES SPORTS. — Pose de garde-corps sur les 
terrasses accessibles de l'équipement.  — Date d'enregistre-
ment : 24-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0093).  — 142 au 146, avenue 
d'Italie, 1 au 3, rue Bourgon.  — Pét.  : ESH HABITAT SOCIAL 
FRANÇAIS. — Ravalement des façades avec pose d'une iso-
lation thermique par l'extérieur, réfection de l'étanchéité de la 
toiture-terrasse avec mise en place d'une végétalisation, rem-
placement des menuiseries extérieures avec pose de volets et 
de pare-vue. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0094).  — 10 au 14, rue du 
Champ de l'Alouette.  — Pét.  : CONSEIL SYNDICAL DE 
COPROPRIETE.  — Abattage de 4  arbres dans le jardin de la 
copropriété. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0095).  — 16 au 24, rue des 
Tanneries, 35 au 41, rue de la Glacière. — Pét. : S.A. SOCATEB. 
— Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 
27-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0096).  — 28, avenue des 
Gobelins. — Pét. : ETABLISSEMENTS A. SIMON. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0097). — 199, rue de Tolbiac. — 
Pét. : Mme SERRA Anne-Antonella. — Création de trois châssis 
de toit, versant cour. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0098). — 14, rue de Domrémy. — 
Pét.  : S.A. HABITAT SOCIAL FRANÇAIS.  — Remplacement 
partiel des menuiseries extérieures côté rue et des châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0099). — 4, rue de Julienne. — 
Pét.  : S.A. CABINET LOISELET ET DAIGREMONT.  — Ravale-
ment des façades côtés rue et cour. — Date d'enregistrement : 
30-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0100). — 13, rue des Tanneries. 
— Pét.  : Mme  AVARGUES Flavie.  — Remplacement de deux 
volets à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0101).  — 33, rue Guyton de 
Morveau.  — Pét.  : S.A.S. DO FUNDO.  — Modification de 
la corniche au rez-de-chaussée.  — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.
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13e arr. (DP-075-113-17-V0102). — 26, rue Albert. — Pét. : 
M.  BURGER Dominique.  — Surélévation partielle d'un niveau 
d'un bâtiment à rez-de-chaussée sur cour avec modification du 
matériau de couverture, remplacement et création de châssis 
de toit et de baies de portes-fenêtres à rez-de-chaussée et 
au 1er étage. Surface créée : 19 m2. — Date d'enregistrement : 
31-03-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0103). — 63 au 75, avenue Pierre 
Mendès France. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage 
et replantation de 2 arbres d'alignement. — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-P0117).  — 68 au 116, rue de la 
Santé, 2 au 2 T, rue d'Alésia, 7 au 25, rue Broussais. — Pét.  : 
CENTRE HOSPITALIER SAINTE-ANNE.  — Réaménagement 
des espaces verts avec abattage et remplacement d'arbres, et 
des revêtements de sol de l'hôpital. — Date d'enregistrement : 
29-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0090).  — 53 au 55, avenue du 
Maine. — Pét. : S.A. ATAC. — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0091).  — 14  B au 16, rue 
d'Alembert.  — Pét.  : Mme  SCHIMMEL Dalia.  — Création 
d'un châssis de toit, versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
16-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0092).  — 124, avenue du 
Général Leclerc, 2 au 16, rue de Coulmiers, 19 B au 19 T, rue 
Friant. — Pét. : VILLE DE PARIS – 2e SECTION TERRITORIALE 
DE VOIRIE. — Recalibrage de la rue de Coulmiers entre la rue 
Friant et l'avenue du Général Leclerc. — Date d'enregistrement : 
16-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0093). — 38, rue de la Sablière. 
— Pét. : Mme STROPPOLO Nathalie. — Remplacement de l'en-
semble des fenêtres et installation d'une fenêtre de toit dans un 
immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0094).  — 12, rue Lecuirot.  — 
Pét. : S.A.S. EMPR. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 17-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0095). — 90, rue de l'Ouest, 73, 
rue Pernety. — Pét. : S.A.S. CHEZ VICTOR. — Modification de 
la devanture suite à la réunion de 2  locaux commerciaux en 
vue d'installation d'une épicerie.  — Date d'enregistrement  : 
17-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0096).  — 15, rue Morère.  — 
Pét.  : M.  LIEN Jean-Jacques.  — Remplacement des vitrages 
d'un bow-window situé au 4e étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 20-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0097).  — 35, boulevard Edgar 
Quinet, 27, rue du Départ. — Pét. : MCDONALD'S FRANCE. — 
Pose d'un store-banne en devanture d'un établissement de 
restauration rapide. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0098).  — 102 au 104, ave-
nue du Général Leclerc, 3 au 5, rue Friant. — Pét.  : CABINET 
 JOURDAN. — Ravalement partiel de la façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0099).  — 8, rue Boyer-Barret. 
— Pét.  : M.  BEN MOUSSA Ramses-Selim.  — Installation de 
garde-corps sur 2 fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0101).  — 42 au 44, rue des 
Plantes, 127, rue d'Alésia. — Pét. : TERRA BACCHUS. — Modi-
fication de la devanture en vue d'installation d'un caviste.  — 
Date d'enregistrement : 21-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0102). — 1 B, rue Friant. — Pét. : 
S.A.S. ATTILA. — Modification de la devanture en vue d'instal-
lation d'une supérette. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0103).  — 3 au 5, impasse du 
Moulin Vert. — Pét. : M. CANTIN Gilles. — Abattage et replan-
tation de deux arbres dans un jardin. — Date d'enregistrement : 
23-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0104).  — 102 au 104, ave-
nue du Général Leclerc, 3 au 5, rue Friant. — Pét.  : CABINET 
JOURDAN.  — Réfection totale de l'étanchéité et ravalement 
des façades des terrasses attiques du bâtiment Friant. — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0105). — 2 au 10, rue Alain, 56 
au 60, rue du Château, 21 au 25, place de Catalogne. — Pét. : 
CRECHES DE FRANCE.  — Changement de destination d'un 
local commercial à rez-de-chaussée sur rue et cour en crèche 
(26 berceaux). — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0106). — 10, avenue du Général 
Leclerc. — Pét. : SOCIETE DEFFORGE IMMOBILIER. — Créa-
tion d'un ascenseur pylône en façade sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 23-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0107).  — 66, rue de l'Abbé 
Carton. — Pét. : GS LA BRUYERE SAINTE-ISABELLE. — Réa-
lisation d'un contrôle direct en extension du guichet d'accueil 
côté collège avec modification de la façade à rez-de-chaus-
sée sur rue. Surface créée  : 4  m2.  — Date d'enregistrement  : 
23-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0108).  — 2, rue du Professeur 
Hyacinthe Vincent, 1 au 17, avenue Paul Appell, 3 au 5, avenue 
de la Porte d'Orléans. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS. — Pose de garde-corps 
sur les terrasses accessibles de l'équipement. — Date d'enre-
gistrement : 24-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0109).  — 10, rue de la Gaîté, 
1, rue du Maine.  — Pét.  : S.A. ALLEAUME ET GOULART.  — 
Réfection de la couverture, des souches de cheminées sur rue 
et cour et remplacement de 2 châssis de toit sur cour. — Date 
d'enregistrement : 24-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0111). — 31, rue Bezout, 11 au 
17, rue Montbrun. — Pét. : S.A.S. COTRAGI. — Ravalement de 
la façade côté rue. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0112). — 14, rue des Thermopyles. 
— Pét.  : S.A.S. LIVET. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 27-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0113).  — 8, rue Thibaud.  — 
Pét. : M. GERIN Roze. — Ravalement de la façade sur rue, du 
mur pignon, et réfection d'une souche de cheminée.  — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0114). — 7, rue Boyer-Barret. — 
Pét.  : M. ZREIK. — Pose de barreaux de protection sur 2  fe-
nêtres du rez-de-chaussée côté rue. — Date d'enregistrement : 
28-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0115).  — 57, rue Raymond 
Losserand. — Pét. : S.A.R.L. COITIN JEAN-MICHEL. — Trans-
formation et création de portes principales pour un atelier dans 
une cour. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0116).  — 11, rue de la Tombe 
Issoire. — Pét.  : SYNDIC CABINET JOURDAN. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0118). — 1 au 1 B, rue Friant. — 
Pét. : S.A.S.U. ATTILA. — Remplacement de la toile d'un store 
pour un commerce d'alimentation.  — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0119).  — 99, avenue du 
Maine. — Pét. : S.A.R.L. LEARN AND FUN. — Modification de 
la devanture et rentoilage du store en vue d'installation d'un 
établissement de cours de guitare. — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.
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14e arr. (DP-075-114-17-V0120). — 42 au 44, rue Bezout, 
59 au 63, avenue du Général Leclerc. — Pét. : MYA14  – S.A.S. 
LAOUZ. — Modification de la devanture en vue d'implantation 
d'un commerce de vente de pâtisseries avec pose d'un store. — 
Date d'enregistrement : 31-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0136). — Quai André Citroën. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0137).  — 6, boulevard de 
Grenelle, 1, rue Nélaton.  — Pét.  : M.  KIPP Jean-Christian.  — 
Réfection de l'étanchéité, aménagement paysager, végétalisa-
tion de la toiture-terrasse avec création d'une trémie d'escalier 
et d'un édicule d'accès et remplacement de la verrière. — Date 
d'enregistrement : 16-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0138).  — 20 au 34, rue du 
Docteur Roux, 31 au 43, rue des Volontaires, 205 au 221, rue de 
Vaugirard. — Pét. : FONDATION INSTITUT PASTEUR. — Créa-
tion d'une clôture en limite séparative sur une toiture. — Date 
d'enregistrement : 17-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0139). — 106 au 108, rue Saint-
Charles. — Pét. : S.A.R.L. CHEZ ANJI. — Après suppression de 
la terrasse fermée, modification de la devanture d'un restaurant 
avec pose d'un store et d'un rideau métallique. — Date d'enre-
gistrement : 17-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0140). — 56, rue des Morillons, 
1, rue de Villafranca.  — Pét.  : ASSOCIATION LA CHAINE 
DE L'ESPOIR.  — Prolongement de la cage d'escalier et de 
l'ascenseur en toiture-terrasse avec construction d'édicules 
d'accès. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0141).  — 60 au 60  B, rue 
Dombasle.  — Pét.  : CABINET DEGUELDRE.  — Ravalement 
du pignon côté impasse avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur à partir du 1er étage. — Date d'enregistrement  : 
22-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0142). — 5, rue Lucien Bossoutrot, 
1, rue René Ravaud, 1 ND CC/15. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – 
DIRECTION DU LOGEMENT ET DE L'HABITAT SADI-BCO.  — 
Abattage de 29  arbres et replantation de 30  arbres.  — Date 
d'enregistrement : 22-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0143). — 61 B au 63 B, avenue 
de La Motte-Picquet. — Pét. : CABINET BONNEFOI. — Réfec-
tion totale du complexe d'étanchéité de la toiture-terrasse. — 
Date d'enregistrement : 22-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0144). — 56, rue Saint-Lambert. 
— Pét. : S.A. SEFRIM CIME PROMOTION. — Réaménagement 
d'un immeuble d'habitation avec ravalement des façades sur 
rue et courette, remplacement des menuiseries extérieures 
et aménagement en terrasse accessible de la cour à rez-de-
chaussée. Surface supprimée : 16,97 m2. — Date d'enregistre-
ment : 23-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0145).  — 46 au 62, rue 
Cambronne. — Pét. : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'AR-
CHITECTURE. — Remplacement de l'ensemble des menuise-
ries extérieures. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0146). — 3 B, rue Emile Duclaux. 
— Pét. : SYNDIC PIERRES DE PARIS. — Mise en place d'une 
clôture pour sécurisation des espaces en rez-de-chaussée 
d'une résidence. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0147). — 3, rue de Lourmel. — 
Pét.  : M.  HERVE Matthieu.  — Création de deux châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0148).  — 20 au 34, rue du 
Docteur Roux, 31 au 43, rue des Volontaires, 205 au 221, rue de 
Vaugirard. — Pét. : INSTITUT PASTEUR. — Remplacement de 
2 portes par 2 fenêtres à rez-de-chaussée et remplacement du 

matériau d'un auvent du Centre François Jacob. — Date d'enre-
gistrement : 23-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0149). — 5, rue Edgar Faure. — 
Pét.  : Mme  UGHETTO-COUTURIER Christelle.  — Fermeture 
d'une trémie au 8e étage. Surface créée : 5 m2. — Date d'enre-
gistrement : 24-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0150).  — 74 au 76, rue de 
l'Amiral Roussin, 135, rue Lecourbe. — Pét. : S.A.R.L. RPPB. — 
Installation d'un conduit d'extraction sur un mur pignon. — Date 
d'enregistrement : 28-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0151). — 58, boulevard Lefebvre. 
— Pét.  : S.A.S. ONLINE IMMOBILIER.  — Modification d'une 
porte à rez-de-chaussée en façade sur rue. — Date d'enregis-
trement : 29-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0152). — 16, rue Vigée-Lebrun. 
— Pét.  : Mme LAGARDE Claire. — Pose d'un vitrage de pro-
tection dans l'embrasure de la fenêtre du rez-de-chaussée côté 
rue. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0153).  — 112, rue de l'Abbé 
Groult, 13, rue Marmontel.  — Pét.  : S.A.R.L. HARMONY 
INVEST. — Remplacement des menuiseries extérieures à rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0154).  — 61, rue Falguière.  — 
Pét.  : S.A.S. MICHEL CORDONNIER.  — Réfection de la cou-
verture, versants cour et courette.  — Date d'enregistrement  : 
30-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0155). — 34, rue Lacordaire, 153, 
rue Saint-Charles. — Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : S.A.R.L. 
CREA'TEM ARCHITECTES, 33, avenue Philippe-Auguste, 
75011 PARIS. — Ravalement de la façade avant du bâtiment en 
cœur de parcelle. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0156).  — 96, rue des 
Entrepreneurs. — Pét. : DODIM IMMOBILIER. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0157). — 1, rue du Colonel Pierre 
Avia. — Pét. : S.A.S. BOUYGUES IMMOBILIER. — Modification 
et aménagement de l'espace public, abattage et remplacement 
de 5  arbres et aménagement d'une voie pompiers.  — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0158).  — 60 au 72, rue 
Desnouettes. — Pét. : S.A.S. SDGI. — Modification d'une grille 
de clôture avec création de deux portillons sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 31-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0163).  — 1 au 1  B, boulevard 
de Montmorency, 95, rue de l'Assomption.  — Pét.  : S.A.R.L. 
CABINET FALQUE PEIRROTIN.  — Modification des menuise-
ries extérieures de la cage d'escalier dans une cour.  — Date 
d'enregistrement : 16-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0164). — 76 au 88, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A. RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM. — 
Modification de la devanture d'un commerce en vue d'aména-
gement d'une boutique de téléphonie mobile en remplacement 
de prêt-à-porter pour enfants.  — Date d'enregistrement  : 
17-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0165). — 4, villa Boileau. — Pét. : 
S.C.I. IMMOSIX. — Surélévation partielle d'un étage d'une mai-
son individuelle avec création d'une fenêtre et remplacement 
de la porte d'entrée à rez-de-chaussée. Surface créée : 16 m2. 
S.T. : 355 m2. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0166).  — 10, rue Decamps.  — 
Pét. : S.C.I. IMMOBILIERE DES MMA. — Prolongement de l'es-
calier et de l'ascenseur du 5e au 6e étage, création d'un édicule 
d'ascenseur en toiture, suppression d'une souche de cheminée, 
et remplacement des menuiseries extérieures au 6e  étage sur 
rue et cour. Surface démolie : 7 m2. — Date d'enregistrement : 
20-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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16e  arr. (DP-075-116-17-V0167).  — 25, rue d'Auteuil.  — 
Pét.  : S.C.I. DU 25, RUE D'AUTEUIL.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0168).  — 84, rue Jean de la 
Fontaine.  — Pét.  : M.  MILLOT François.  — Création d'une 
fenêtre et modification des baies sur un édicule. — Date d'enre-
gistrement : 20-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0169).  — 10, rue Leconte de 
Lisle. — Pét. : M. VERGNAT DI MONTE Antoine. — Ravalement 
des façades sur rue et cour, réouverture d'une baie et élargis-
sement d'une porte-fenêtre à rez-de-chaussée sur cour. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0170). — 17 au 23, rue Claude 
Terrasse, 163 au 169, boulevard Murat. — Pét. : S.A.S. FORUM 
PATRIMOINE. — Remplacement des menuiseries extérieures à 
rez-de-chaussée sur rue et cour, modification d'une porte sur 
rue et création de 2 portes sur cour. — Date d'enregistrement : 
21-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0171). — 9, rue Octave Feuillet, 
1, rue Alfred Dehodencq.  — Pét.  : LYCEE PROFESSIONNEL 
OCTAVE FEUILLET. — Abattage d'un arbre dans la cour d'un 
établissement scolaire. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0172).  — 20, rue Berlioz.  — 
Pét. : LA S.C.I. DU 20 POMMIERS. — Ravalement des façades, 
remise en peinture de la verrière, réfection de la couverture, 
création d'un châssis d'accès et de 2 grilles de ventilation en 
toiture sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0173).  — 60, rue de 
Boulainvilliers, 103, rue de Passy. — Pét. : M. JAGLIN Erwan. — 
Remplacement avec modification d'une fenêtre au 1er  étage 
côté cour. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0174).  — 55, rue Decamps.  — 
Pét.  : SOCIETE GENERALE  – BDDF/SEG/LOG/IMM/TSC.  — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 22-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0175).  — 55, rue Molitor, 27, 
boulevard Murat. — Pét. : LE JEAN BOUIN. — Modification de 
la devanture d'un café restaurant avec suppression partielle de 
la terrasse fermée et remplacement des stores. — Date d'enre-
gistrement : 23-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0176). — 34, rue des Vignes. — 
Pét.  : Mme  GARRET Isabelle.  — Création d'une terrasse au 
7e étage sur rue après démolition partielle de la toiture. — Date 
d'enregistrement : 23-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0177).  — 46, rue Boissière.  — 
Pét. : S.A.S. MAURICE NAILLER PARIS. — Réfection de la cou-
verture et ravalement de l'ensemble des façades d'un pavillon 
de gardien. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0178). — 28 au 30, rue Michel-
Ange. — Pét. : S.A. ETS ROFFI ET BAILLARGEA. — Réfection 
des souches de cheminées du bâtiment sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 24-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0179). — 52, rue Raynouard. — 
Pét.  : FOSSE – GROUPE TECHNIBAT. — Réfection de l'étan-
chéité de la toiture-terrasse au R + 7. — Date d'enregistrement : 
27-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0180). — 46, rue Amiral Hamelin. 
— Pét.  : CABINET ELIMMO GESTION. — Réfection de l'étan-
chéité du balcon du 2e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
27-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0181). — 16, rue Charles Tellier, 
19, rue Le Marois. — Pét. : SUSHI Z S.A.S. — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 27-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0182).  — 4, villa Spontini.  — 
Pét. : PARIS PROVENCE IMMOBILIER. — Surélévation partielle 
de la toiture en vue d'aménagement des combles avec création 

de menuiseries extérieures côté jardin et de châssis de toit 
versants rue et jardin. Surface créée : 3,1 m2. — Date d'enregis-
trement : 28-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0183). — 19, rue Pergolèse. — 
Pét. : BARATTE ET A. — Réfection des souches de cheminées 
versants rue et cour et traitement des fissures des colonnes 
en pierre au dernier étage côté rue. — Date d'enregistrement : 
29-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0184).  — 74, rue d'Auteuil.  — 
Pét.  : SYNDIC DAUCHY COPROPRIETE. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0185).  — 28, rue Spontini.  — 
Pét.  : M. FAURE Pierre. — Création d'un auvent entre 2 murs 
existants sur la terrasse du 9e étage côté rue. Surface créée  : 
9,60 m2. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0186).  — 160 au 162, avenue 
de Versailles, 85 au 87, rue Chardon-Lagache. — Pét. : S.N.C. 
LAURRY DISTRIBUTIONS.  — Modification de la devanture 
d'une supérette avec installation d'un store. — Date d'enregis-
trement : 31-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0187).  — 26 au 36, rue de 
l'Yvette, 2, passage Eugène Beaudouin. — Pét. : SYNDIC FON-
CIERE LELIEVRE. — Abattage d'un arbre. — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0188). — 2, avenue des Portugais, 
17, avenue Kléber, 25 au 27, rue La Pérouse. — Pét. : E.U.R.L. 
CABINET MINNE. — Ravalement de la cour. — Date d'enregis-
trement : 31-03-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0189).  — 10, rue de Chaillot, 
21 au 23, avenue Pierre Ier de Serbie.  — Pét.  : M.  BARRY              
DELONGCHAMPS Jean.  — Réfection partielle de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0157).  — 164, rue Cardinet.  — 
Pét.  : SYNDIC CABINET JOURDAN.  — Création d'un auvent 
au-dessus de la porte d'entrée à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 16-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0158).  — 72, rue de Lévis.  — 
Pét.  : LE SALON DU QUARTIER.  — Mise en peinture de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0159). — 99, boulevard Pereire. 
— Pét. : S.A.S. ORBIS. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 17-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0160).  — 5  B, rue Saint- 
Ferdinand. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. — Remplace-
ment des menuiseries extérieures du Collège André Malraux. — 
Date d'enregistrement : 20-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0161). — 83, avenue de Villiers. 
— Pét. : Mme LIVA BOURROIS Anne. — Changement de desti-
nation d'un local de bureau en habitation au 1er étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0163).  — 25, rue du Colonel 
Moll. — Pét. : Mme LE PERE DE GRAVERON Virginie. — Créa-
tion d'un châssis de toit. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0164). — 93, rue des Moines. — 
Pét. : CB SEINE GESTION. — Ravalement de la façade arrière 
et du pignon gauche du bâtiment A. — Date d'enregistrement : 
22-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0165). — 48, boulevard Gouvion-
Saint-Cyr. — Pét. : S.A.R.L. LE PETIT DUC. — Modification de 
la devanture d'une boulangerie-pâtisserie. — Date d'enregistre-
ment : 22-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0166).  — 7, boulevard de 
Dixmude. — Pét.  : 7, BOULEVARD DE DIXMUDE – IMMO DE 
FRANCE. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 22-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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17e arr. (DP-075-117-17-V0167). — 7, place de Clichy. — 
Pét. : NEONESS – S.A.S. LOW & CO. — Modification de la de-
vanture en vue d'implantation d'un club de sports en sous-sols 
avec comblement et création de trémies techniques. Surface 
supprimée  : 1 m2. Surface créée  : 6 m2. S.T.  : 128 561 m2. — 
Date d'enregistrement : 22-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0168). — 62, rue de Tocqueville. 
— Pét.  : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES.  — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0169). — 5, rue Catulle Mendès. 
— Pét. : S.C.I. AYOR. — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0170).  — 34, rue Gauthey.  — 
Pét. : M. MADDALENA Antonio. — Changement de destination 
d'un local artisanal en habitation (1  logement créé) à rez-de-
chaussée et sous-sol. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0171). — 118, rue des Moines. — 
Pét.  : S.A.S. RISING SUN.  — Modification de la devanture et 
dépose du store-banne d'un restaurant.  — Date d'enregistre-
ment : 24-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0172). — 54, avenue de la Grande 
Armée. — Pét. : EGLISE PROTESTANTE UNIE DE L'ETOILE. — 
Remplacement des trois portes d'accès du temple.  — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0173).  — 19, boulevard 
Pereire.  — Pét.  : M.  LAMEYSE Rodolphe.  — Réfection de 
l'étanchéité du balcon d'attique.  — Date d'enregistrement  : 
27-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0174).  — 75, rue Laugier.  — 
Pét.  : EPIC PARIS HABITAT OPH. — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0175). — 99, rue de Saussure. — 
Pét.  : S.A. ICF HABITAT NOVEDIS.  — Création de gaines de 
ventilation en façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
28-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0176). — 19, rue Juliette Lamber. 
— Pét.  : M.  SARAZIN Régis.  — Remplacement d'une porte 
d'entrée et d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 28-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0177).  — 11, avenue de            
Wagram. — Pét. : MCDONALD'S FRANCE. — Modification de 
la devanture au no 4, rue Troyon d'un établissement de restau-
ration rapide et réfection de la couverture des courettes à rez-
de-chaussée des 4, rue Troyon et 11, avenue de Wagram avec 
ouverture d'une porte au 1er étage pour accéder à la plate-forme 
d'entretien posée sur la nouvelle couverture. — Date d'enregis-
trement : 28-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0178).  — 55, rue Jouffroy 
d'Abbans. — Pét. : S.C.I. 55 JDA. — Modification de la devan-
ture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0179).  — 85, rue Legendre.  — 
Pét. : SOGESTIM. — Abattage de 3 arbres. — Date d'enregis-
trement : 30-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0180). — 3, place du Maréchal 
Juin. — Pét.  : BNP PARIBAS. — Modification de la devanture 
d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0181).  — 35, rue de Prony.  — 
Pét.  : S.A. GRENON & FILS.  — Réfection de la toiture avec 
remplacement des châssis de toit. — Date d'enregistrement  : 
31-03-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0182). — 15, avenue de Verzy. — 
Pét.  : M.  FALQUE-PIERROTIN Thierry.  — Division d'un local 
d'habitation à rez-de-chaussée et 1er  étage en deux lots avec 
création d'un escalier de liaison, d'un soupirail en façade Ouest 
et modification des baies en façade Sud. Surface supprimée : 
4 m2. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0128).  — 1  B au 3, rue des 
Abbesses.  — Pét.  : M.  DE JOUFFROY GONSANS Marc.  — 
Changement de destination d'un local commercial en héberge-
ment hôtelier aux 2e et 3e étages du bâtiment sur cour. — Date 
d'enregistrement : 16-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0129).  — 40, rue Lamarck.  — 
Pét.  : CABINET RIBEREAU.  — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0130). — 20, rue Ramey. — Pét. : 
S.A.R.L. HOTEL AZUR MONTMARTRE. — Aménagement d'une 
chambre, accessible aux personnes à mobilité réduite, pour 
un hôtel avec modification de la façade à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0131).  — 54, rue Doudeauville, 
31 au 33, rue Léon. — Pét. : S.A.R.L. BOULANGERIE MERHA-
MAH.  — Modification de la devanture et rentoilage du store-
banne d'une boulangerie pâtisserie. — Date d'enregistrement : 
20-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0132). — 2, passage Cottin, 19, 
rue Ramey. — Pét. : Mme DE CARVALHO Catia. — Surélévation 
de la toiture du bâtiment de 2 étages en fond de parcelle en vue 
d'aménagement des combles avec pose de 3 fenêtres de toit, 
remplacement d'une fenêtre des combles et création d'une baie 
au même niveau. Surface créée : 18,7 m2. — Date d'enregistre-
ment : 21-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0133). — 98, rue Caulaincourt. — 
Pét. : S.A. JACADI. — Remise en peinture de la devanture d'un 
magasin de vêtements pour enfants. — Date d'enregistrement : 
21-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0134). — 88 au 92, rue Philippe 
de Girard. — Pét.  : GTF. — Prolongement de la grille et pose 
d'une porte coulissante d'accès au parking, en limite séparative 
côté rue. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0135). — 5, rue Baudelique. — 
Pét. : Mme MERLOT Marion. — Modification de la façade à rez-
de-chaussée sur rue d'un logement. — Date d'enregistrement : 
22-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0136).  — 4, rue Francœur.  — 
Pét.  : MARC DILET ARCHITECTURES.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0137). — 63, rue Marx Dormoy. 
— Pét.  : M.  KANTARCI Arsen.  — Modification et création de 
châssis de toit et de deux portes-fenêtres en façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 23-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0138).  — 8, cité Véron, 11, 
cité Véron.  — Pét.  : M.  DE VILLEPIN Alain.  — Abattage d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0139). — 35, rue Stéphenson. — 
Pét. : Mme COTARD Aurélie. — Pose de barreaudages anti-ef-
fraction sur les fenêtres d'un appartement à rez-de-chaussée 
sur rue. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0140).  — 10, rue Duhesme.  — 
Pét. : S.A.R.L. ITI. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 27-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0141). — 18, rue d'Oran. — Pét. : 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — 
Réalisation d'une fresque pédagogique sur le mur de clôture. — 
Date d'enregistrement : 27-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0142).  — 52, rue Eugène 
Carrière. — Pét. : S.C.I. AKELIUS PARIS 59. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0143).  — 4, rue Vauvenargues. 
— Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITEC-
TURE.  — Réfection de la couverture à l'identique, remplace-
ment des châssis de toit, suppression de l'antenne, création 
d'une ligne de vie et remplacement des descentes d'eau plu-
viale. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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18e  arr. (DP-075-118-17-V0144).  — 2 au 4, square 
Caulaincourt. — Pét. : ERIC CHICHEPORTICHE – L'HOTELIERE 
CAULAINCOURT représentée par MARION SAXOD DE RELIEFS 
ARCHITECTURE. — Modification de la façade de l'hôtel avec 
implantation d'un ascenseur dans la courette desservant tous 
les niveaux du bâtiment principal, après démolition des allèges 
de fenêtres et d'une partie de mur, et démolition partielle de 
plancher à rez-de-chaussée pour création d'un volume en 
double-hauteur dans la salle des petits-déjeuners. Surface sup-
primée : 10 m2. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0145). — 25, rue André Antoine. 
— Pét. : Mme LE PIERRES ALVARES Anna. — Changement de 
destination d'un local artisanal en habitation en extension d'un 
appartement à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 29-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0146).  — 61 au 65, rue du 
Poteau, 1 au 9, impasse de la Grosse Bouteille. — Pét. : S.C.I. 
LC INVESTISSEMENT.  — Création d'une baie d'accès à une 
terrasse au 9e étage. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0147). — 50, rue du Chevalier de 
La Barre, 10, rue du Mont Cenis.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET 
OGETI. — Ravalement de la façade sur rues. — Date d'enregis-
trement : 30-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0149).  — 16 au 16  B, rue du 
Square Carpeaux, 232 au 236, rue Marcadet, 203 au 215, rue 
Championnet. — Pét. : CABINET LESCALLIER. — Réfection de 
la couverture et remplacement des châssis de toit sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0150).  — 16, rue Durantin, 11, 
rue Garreau.  — Pét.  : S.A.S. CABINET SOGEAB.  — Ravale-
ment de la façade sur rue et réfection de la couverture côté rue     
Garreau. — Date d'enregistrement : 30-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0070).  — 5 au 7  B, quai de 
l'Oise. — Pét.  : COPROPRIETE LES MOUETTES. — Abattage 
de neuf arbres avec un projet de réaménagement paysager dans 
une cour intérieure. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0071).  — 4 au 18, rue Gaston 
Pinot, 1 au 9 B, rue de la Prévoyance, 9 au 11, rue d'Alsace-
Lorraine. — Pét. : S.A. LA LOUISIANE. — Réfection d'une noue 
en ardoise en toiture. — Date d'enregistrement : 16-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0072).  — 63, rue Rébeval, 1, 
passage Gauthier.  — Pét.  : S.A.S. MICHELON NITZEL.  — 
Ravalement de la façade sur rues. — Date d'enregistrement  : 
16-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0073).  — 17, rue Burnouf.  — 
Pét. : M. BUISSET Philippe. — Changement de destination de 
bureaux en habitation situé en rez-de-chaussée sur rue (1 loge-
ment créé). — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0074).  — 35 au 45, rue de la 
Gare, 109 au 115, rue de la Haie Coq. — Pét. : SCIA LE PARC 
MILLENAIRE. — Création d'un local technique électrique atte-
nant à l'abri vélos sur le site « Le Millénaire ». Surface créée : 
9 m2. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0075).  — 27, avenue Secrétan. 
— Pét. : Mme MANZANO Berthe. — Installation d'une unité ex-
térieure pour climatisation réversible sur un balcon au 2e étage 
sur avenue. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0076). — 5, rue de Lunéville. — 
Pét. : Mme LANVIN. — Extension du rez-de-chaussée sur cour 
pour l'aménagement d'une salle de bain avec création d'une 
fenêtre de toit. Surface créée  : 7,39  m2. S.T.  : 51,39.  — Date 
d'enregistrement : 20-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0077). — 229, rue de Crimée, 1, 
rue de l'Escaut.  — Pét.  : M.  EMERY Loïs.  — Remplacement 
d'un châssis de toit. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0078).  — 34, avenue de 
Flandre. — Pét. : Mme LINXE Aurélie Marielle. — Remplacement 

d'un châssis de toit, et création de 4 châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 21-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0079).  — 194, boulevard de la 
Villette.  — Pét.  : ADOMA.  — Rehausse du poteau droit d'un 
portail sur rue. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0080). — 90 au 110, rue Curial, 
2 au 26, rue Colette Magny, 2 au 28, rue Bernard Tétu. — Pét. : 
S.A.S. FREE MOBILE.  — Création d'un relais de radio-télé-
phonie mobile en toiture sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
21-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0081).  — 60, boulevard de la 
Villette. — Pét. : ENSAPB. — Pose d'un châssis de toit et modi-
fication des liaisons verticales du bâtiment A2. Surface suppri-
mée : 8 m2. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0082). — 14 au 28, rue d'Alsace-
Lorraine, 14 au 38, rue de la Solidarité, 133 au 135, boulevard 
Sérurier. — Pét.  : PARIS HABITAT OPH. — Ravalement, du 1er 
aux derniers étages, avec pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur, des façades d'un ensemble de bâtiments dit « Cité 
Blanche  », sur rues et cours, avec remplacement des menui-
series extérieures, pose de vitrages coulissants au niveau des 
balcons et réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses avec 
implantation de jardinières au pourtour.  — Date d'enregistre-
ment : 23-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0083). — 8 B, rue Clavel. — Pét. : 
IMMO DE FRANCE. — Remplacement partiel des menuiseries 
extérieures sur cour. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0084). — 105, rue de Belleville. 
— Pét. : M. LANSADE Romain. — Remplacement d'une fenêtre 
de toit et création de deux châssis de toit. — Date d'enregistre-
ment : 24-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0085).  — 8, place Rhin et 
Danube. — Pét. : S.C.I. RESHI. — Création d'une fenêtre à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0086). — 7, rue Curial. — Pét. : 
S.A.S.U. DISTRIBUTION LUX – SUPERMARCHE DIAGONAL. — 
Pose d'un store en devanture d'un magasin d'alimentation 
générale. — Date d'enregistrement : 27-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0087). — 8, rue des Solitaires. — 
Pét. : SYNDIC DES COPROPRIETAIRES DU 8, RUE DES SOLI-
TAIRES. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregis-
trement : 28-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0088). — 24, rue Petit, 9, rue du 
Rhin. — Pét.  : S.A.R.L. CABRITA. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 28-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0089).  — 42, rue de Meaux, 1, 
rue Sadi Lecointe. — Pét. : S.A. D'HLM EFIDIS. — Ravalement 
des façades sur rue et cour et réfection des souches de chemi-
née. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0090). — 13 au 15, rue Rouvet, 
1, rue Dampierre.  — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — 
Modification de la devanture d'une supérette avec installation 
de stores verticaux. — Date d'enregistrement : 29-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0091). — 39, rue de la Villette. — 
Pét. : ESPACE 39 VILLETTE. — Ravalement des façades sur rue 
et cour avec suppression d'une souche de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 29-03-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0092).  — 80 au 82, rue Manin, 
145 au 147, boulevard Sérurier. — Pét. : GROUPE APOLLINE. — 
Modification de la devanture d'un supermarché. — Date d'enre-
gistrement : 30-03-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0093). — 12, rue des Solitaires. 
— Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch. : Mme REVEL Michèle, 5-7, 
rue des Récollets, 75010  PARIS.  — Ravalement de la façade 
sur rue ainsi que des façades avant et arrière du bâtiment B. — 
Date d'enregistrement : 31-03-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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20e  arr. (DP-075-120-17-V0116).  — 98, boulevard de 
Ménilmontant, 4, rue des Cendriers. — Pét. : S.A. VILOGIA. — 
Ravalement des façades et des pignons avec isolation ther-
mique par l'extérieur sur passage et courette, restauration de 
la façade en R + 3 au 4, rue des Cendriers et installation d'une 
2e grille dans le passage pour création d'un sas. — Date d'enre-
gistrement : 16-03-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0117). — 6, avenue de la Porte 
de Montreuil. — Pét. : S.A.R.L. VIA VENEZIA. — Modification de 
la devanture d'une terrasse fermée d'un restaurant et rempla-
cement du store-banne existant par une couverture en tôle. — 
Date d'enregistrement : 16-03-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0118). — 176 au 184, boulevard 
de Charonne.  — Pét.  : S.A. CABINET MASSON.  — Isolation 
thermique par l'extérieur des façades avec réfection de la toi-
ture-terrasse. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0119).  — 138, rue d'Avron, 69, 
rue du Volga.  — Pét.  : M.  GOBIN-JOUVE.  — Création d'une 
véranda au rez-de-chaussée sur cour. Surface créée : 8 m2. — 
Date d'enregistrement : 17-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0121).  — 126 au 128, avenue 
Gambetta.  — Pét.  : E.U.R.L. CABINET MINNE.  — Installation 
d'une porte de parking automatique à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 17-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0122).  — 108, rue de 
Ménilmontant, 40, rue du Retrait.  — Pét.  : Mme  COSTA 
Christine. — Remise en peinture de la devanture d'un restaurant 
avec changement de la toile des stores. — Date d'enregistre-
ment : 20-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0123).  — 172 au 174, rue des 
Pyrénées, 8, rue Charles Renouvier. — Pét.  : DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 20-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0124).  — 8, villa Stendhal.  — 
Pét.  : M. RIEFFEL Jean. — Création d'une fenêtre au 7e étage 
sur cour. — Date d'enregistrement : 21-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0125).  — 13 au 13  B, rue du 
Soleil. — Pét. : HSF L'HABITAT SOCIAL FRANÇAIS. — Démo-
lition d'un mur séparatif et installation d'une clôture.  — Date 
d'enregistrement : 22-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0126).  — 38  B, rue Etienne 
Dolet.  — Pét.  : S.A.S. D.F.D FACADES.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 22-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0127).  — 24, villa Godin.  — 
Pét.  : M. COHEN. — Création, après démolition partielle de la 
toiture versant allée, d'une terrasse avec garde-corps, avec 
remplacement des fenêtres de la lucarne par une porte-fenêtre 
d'accès. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0128). — 4, rue Joseph Python. 
— Pét. : R.I.V.P. DIVISION NORD. — Agrandissement d'un local 
poubelles. — Date d'enregistrement : 23-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0129).  — 18 au 20, rue de 
l'Ermitage, 1 B, villa de l'Ermitage. — Pét. : S.A.S.U. AGENCE 
MENILMONTANT. — Ravalement des façades et du mur pignon 
sur cour. — Date d'enregistrement : 24-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0130).  — 50 au 62, rue des 
Vignoles, 22 au 24, rue Michel de Bourges, 45 au 51, rue de 
la Réunion. — Pét. : S.A.R.L. FRANPRIX. — Modification de la 
devanture, rentoilage du store-banne et création d'une 2e sor-
tie de secours pour une supérette. — Date d'enregistrement  : 
24-03-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0131). — 1, rue du Clos. — Pét. : 
S.A.S. BEAUFILS. — Réfection des souches de cheminée. — 
Date d'enregistrement : 27-03-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0132). — 74 au 76, rue de la Mare, 
83 au 85, rue des Cascades.  — Pét.  : Mme   WOESTELANDT 
Pauline.  — Création de 6  fenêtres de toit sur rue et cour et 

suppression d'une fenêtre de toit sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 27-03-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0133). — 132, rue de Belleville, 7 
au 9, rue Constant Berthaut. — Pét. : Mme HIOLLE LEVEQUE 
Nicole. — Ravalement des façades, remplacement des fenêtres, 
d'un châssis de toit sur cour, réfection de la couverture et sup-
pression des souches de cheminées sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 30-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0134).  — 140 au 144, rue de 
Belleville.  — Pét.  : M.  BRAVO Jean-Jacques.  — Création 
d'une fenêtre de toit versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
31-03-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0135). — 98, rue de Ménilmontant. 
 — Pét. : OGEC NOTRE-DAME DE LA CROIX. — Reconstruc-
tion d'une partie du mur de clôture de la cour de l'Ecole Notre 
Dame de la Croix et reconstitution de l'auvent du préau dans 
son aspect d'origine. — Date d'enregistrement : 31-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0136).  — 97, rue Pelleport.  — 
Pét.  : S.A.S. LAURENT MAJOU GESTION.  — Création d'une 
grille de clôture et de 2 portillons sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 31-03-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0137).  — 26 au 28, rue des 
Cascades, 29 au 31, rue de l'Ermitage. — Pét.  : PARIS HABI-
TAT DTE.  — Ravalement des façades, remplacement des 
menuiseries extérieures sur rue et cour et remplacement d'une 
marquise à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
31-03-2017.

 

Liste des demandes de permis d’aménager délivrés 
entre le 16 mars et le 31 mars 2017.

16e  arr. (PA-075-116-16-V0001).  — Route de l'Etoile.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DE LA PROPRETE ET 
DE L'EAU. — Implantation d'une station de filtrage plantée de 
roseaux. — Date de la décision : 31-03-2017.

16e  arr. (PA-075-116-16-V0002).  — Avenue du Mahatma 
Gandhi. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DE LA PRO-
PRETE ET DE L'EAU. — Implantation d'une station de vannage-
pompage. — Date de la décision : 31-03-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
16 mars et le 31 mars 2017.

1er  arr. (PC-075-101-13-V1026-M01).  — 38, rue du Mont 
Thabor. — Pét. : Mme Dominique COMBAREL, S.C.I. MAK 2. — 
Arch.  : CABINET ECDM ARCHITECTES, 38, rue du Mont 
Thabor, 75001 PARIS. — Modification des façades, réduction de 
la hauteur des murs en façades Nord et Ouest avec homogénéi-
sation des acrotères, diminution des émergences techniques du 
parking, modification des dalles des terrasses et nouvel amé-
nagement paysager. Modificatif au PC no  075-101-13-V1026 
autorisé le 26-12-2013. — Date de la décision : 17-03-2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0035).  — 16, rue Pierre Lescot, 
16, rue des Prêcheurs, 85, rue Rambuteau. — Pét. : ELOGIE. — 
Réhabilitation d'un immeuble de logements avec démolition-re-
construction de planchers, comblement d'une courette, rempla-
cement des menuiseries extérieures, redistribution intérieure, 
réfection et ravalement de l'ensemble des façades. Surface 
démolie  : 475 m2. Surface créée  : 511 m2. — Date de la déci-
sion : 30-03-2017.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0030).  — 8, rue de la Banque, 
2, passage des Petits Pères, 5, place des Petits Pères.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE. — Arch.  : M. GILLOT Vincent, 66, rue des 
Cascades, 75020 PARIS. — Remplacement et restauration des 

AVIS D'INFORMATION
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menuiseries de l'entresol, du 1er et du 2e étages sur place, pas-
sage et cour intérieure. — Date de la décision : 20-03-2017.

3e arr. (PC-075-103-13-V0002-M02). — 64 au 66, rue des 
Archives, 13 au 17, ruelle Sourdis. — Pét. : S.C.I.  KENSINGTON 
ARCHIVE PROPCO. — Modifications intérieures et des liaisons 
verticales, changement d'une menuiserie extérieure au 5e étage 
sur la terrasse, modifications en toiture ainsi que change-
ment de menuiseries extérieures sur la façade sur rue, ruelle 
et cour. Modificatif au PC no  075-103-13-V-0002 autorisé le 
16-03-2016. — Date de la décision : 23-03-2017.

4e arr. (PC-075-104-16-V0029). — 8 au 10, rue du Renard. 
— Pét. : S.A. GMF VIE. — Arch. : M. AZI Franklin, 13, rue d'Uzès, 
75002 PARIS. — Réhabilitation d'un immeuble de bureaux de 
sept étages sur deux niveaux de sous-sol avec restitution du 
volume initial du patio du 1er étage au 6e étage, restitution de la 
verrière en toiture, ravalement des façades et remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures, création d'ascenseurs 
et d'escaliers et végétalisation de la toiture-terrasse. Surface 
de plancher créée  : 1  200  m2. Surface de plancher démolie  : 
909 m2. — Date de la décision : 16-03-2017.

5e  arr. (PC-075-105-12-V0022).  — 21, rue Daubenton.  — 
Pét.  : M.  Jean-Paul CREPIN, ASSOCIATION L'INITIATIVE.  — 
Arch.  : STE A3  ARCHITECTURE, M.  Michel BRUNEL, 40, rue 
Marat, 94200  IVRY-SUR-SEINE. — Réhabilitation et extension 
d'un foyer de jeunes travailleurs, avec comblement d'une dent 
creuse de 5 niveaux sur rue et aménagement de combles sur 
cour (13  logements créés), réfection de la couverture sur cour 
et création de 4  châssis de toit. Surface de plancher créée  : 
143,16 m2. — Date de la décision : 23-03-2017.

5e  arr. (PC-075-105-16-V0033).  — 7 au 13, rue de la 
Clef.  — Pét.  : Mme  FEINGOLD-GERIN Anne.  — Arch.  : 
Mme  GUERRAZZI Marika, 129, avenue du Général Leclerc, 
75014 PARIS. — Aménagement de 2 garages à rez-de-chaus-
sée sur cour, en extension du local d'habitation du 1er  étage 
avec implantation d'un escalier de liaison, modification des 
façades et création d'un châssis en toiture. Surface supprimée : 
2 m2. Surface créée : 64 m2. S.T. : 2 010 m2. — Date de la déci-
sion : 24-03-2017.

7e arr. (PC-075-107-16-V0059). — 39, rue de l'Université. 
— Pét.  : S.A.S. VENDOME PATRIMOINE.  — Arch.  : M.  DE 
LANOUVELLE Philippe, 39, rue Michel Ange, 75016 PARIS. — 
Création d'un logement sous combles, avec prolongement de 
l'escalier et de l'ascenseur du 3e étage au 4e étage, agrandis-
sement des lucarnes, modification des châssis de toit et des 
verrières. — Date de la décision : 17-03-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0039).  — 12 au 14, impasse 
d'Antin, 50 au 54, avenue Montaigne.  — Pét.  : S.C.I. 50, 
AVENUE MONTAIGNE. — Arch. : FRESH ARCHITECTURE, 38, 
rue Godefroy Cavaignac, 75011 PARIS. — Restructuration d'un 
immeuble de bureau et commerce avec remplacement des 
façades existantes, surélévation en attique sur la partie centrale 
pour création de salles de réunion, modification et mise aux 
normes des dessertes verticales avec démolition et reconstruc-
tion de planchers, création de surfaces commerciales en R − 1, 
reconfiguration des espaces verts et création de terrasses 
plantées en superstructure. Surface créée  : 3 148 m2. Surface 
supprimée : 1 688 m2. — Date de la décision : 16-03-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0068).  — 12, rue Beaujon, 17, 
rue Balzac.  — Pét.  : CLINIQUE ESTHETIQUE PARIS ETOILE 
(C.E.P.E.).  — Arch.  : M.  PIQUER José, 5, cité Aubry, 75020 
PARIS. — Changement de destination d'un local commercial au 
1er sous-sol sur rue en vue d'installation d'une clinique d'esthé-
tique de jour (cinaspic). — Date de la décision : 20-03-2017.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0028-M02).  — 4 au 6, rue 
d'Athènes, 23, rue de Clichy.  — Pét.  : S.N.C. ATHENES 
CLICHY. — Arch. : M. SCHOENERT Axel, 20, avenue de l'Opéra, 
75001 PARIS. — Redistribution des locaux aux 1er et 2e niveaux 
de sous-sol et suppression et modification des locaux pou-
belles à rez-de-chaussée avec modification de la façade sur rue 

d'un bâtiment de bureaux. Modificatif aux PC nos 075-109-14-
V-0028 et  075-109-14-V-0028-T-01 délivrés les 25-11-2014 
et 20-03-2015. Surface à supprimer  : 565 m2. Surface créée  : 
558 m2. — Date de la décision : 24-03-2017.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0055-M01).  — 14, rue de 
Londres. — Pét.  : S.C.I. EUROSIC 14, RUE DE LONDRES. — 
Modification de toutes les façades, modification de l'issue de 
secours, suppression de la couverture de la courette côté rue 
de Londres et modification des garde-corps. Modificatif au PC 
no  075-109-14-V-0055 autorisé le 06-06-2015.  — Date de la 
décision : 28-03-2017.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0055).  — 12, boulevard des 
Capucines, 2, place Charles Garnier, 2 au 6, rue Scribe. — Pét. : 
BLEU COMME GRIS. — Arch. : M. ODGIRI Moulay, 84, rue des 
Artisans, 04100 MANOSQUE. — Modification de la devanture 
et pose d'un store en vue d'aménagement d'une boutique de 
prêt-à-porter pour enfants en remplacement d'une boutique 
de chaussures. Monument Historique inscrit le 22-08-1975. — 
Date de la décision : 17-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0043-M01).  — 24, rue Saint-
Ambroise, 9, rue du Général Guilhem. — Pét. : S.A.S. SQUARE 
GARDETTE.  — Arch.  : M.  LOPES Nono, 7, boulevard Saint- 
Denis, 75003 PARIS. — Modification du store-banne. Modifica-
tif au PC no 075-111-15-V-0043 délivré le 20-09-2016. — Date 
de la décision : 16-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0065).  — 91 au 93, rue 
Jean-Pierre Timbaud, 1, rue du Moulin Joly.  — Pét.  : S.A.S. 
IOO. — Arch.  : M. LECUYER Maxime, 11, rue Jean Beausire, 
75004 PARIS. — Changement de destination d'un local com-
mercial de R + 1 sur rue en espace de coworking, démolition de 
la mezzanine, création d'un élévateur, d'un châssis de désenfu-
mage et d'une issue de secours, remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures, modification des escaliers et mise 
aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface supprimée : 
40 m2. — Date de la décision : 23-03-2017.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0067).  — 132, rue Amelot.  — 
Pét.  : S.C.I. SOCIETE NOUVELLES RESIDENCES.  — Arch.  : 
ARCHICOPRO, 130, avenue Charles de Gaulle, 92200 
NEUILLY-SUR-SEINE. — Changement de destination de locaux 
d'habitation en commerce à rez-de-chaussée sur rue, de com-
merce en habitation au 1er étage sur rue et courette, création de 
baies intérieures à rez-de-chaussée et 1er étage, création d'une 
fenêtre sur courette et démolition et reconstruction du plan-
cher au 1er étage. Surface à supprimer : 73 m2. Surface créée : 
5 m2. — Date de la décision : 16-03-2017.

12e arr. (PC-075-112-13-V0035-M01). — 9 B au 11, bou-
levard de Picpus, 69 au 75, rue de Picpus. — Pét. : CONGRE-
GATION PETITES SŒURS DES PAUVRES.  — Modification et 
déplacement des menuiseries extérieures sur l'ensemble des 
façades, modification de la toiture de la chapelle, végétali-
sation de la couverture du hall, agrandissement des équipe-
ments techniques de la toiture et réagencement des espaces 
paysagers. Modificatif au PC no  075-112-13-V-0035 délivré le 
12-12-2014. — Date de la décision : 24-03-2017.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0037).  — 26, boulevard de 
Reuilly, 22 au 24, rue de la Durance.  — Pét.  : S.A. ELOGIE-
SIEMP.  — Arch.  : Mme  GILARDONE Linda, 4, villa Etienne 
Marey, 75020  PARIS.  — Construction d'un immeuble d'habi-
tation de R + 7 étages (15  logements créés) sur un niveau de 
sous-sol et d'un commerce à rez-de-chaussée avec une toi-
ture-terrasse végétalisée. Surface créée : 1 153 m2. — Date de 
la décision : 24-03-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0039). — 14, rue Buot. — Pét. : 
M.  SAUNIER Michel.  — Arch.  : M.  SAUNIER Michel, 21, rue 
du Faubourg Saint-Antoine, 75011  PARIS.  — Surélévation de 
2 étages d'un bâtiment d'habitation de R + 1 étage sur 1 niveau 
de sous-sol avec extension du sous-sol, suppression de la cou-
rette, modification des façades sur rue et cour, remplacement 
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de la verrière au 1er étage sur cour et démolitions ponctuelles de 
façades et de planchers. — Date de la décision : 31-03-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0056).  — 129  B, avenue de 
Choisy.  — Pét.  : S.C.I. HEPI.  — Arch.  : M.  PUMAIN Philippe, 
10, rue des Feuillantines, 75005 PARIS. — Construction d'une 
maison individuelle de R  +  2  étages en cœur de parcelle 
après démolition totale d'un bâtiment à rez-de-chaussée à 
usage d'entrepôt. Surface démolie  : 53,50 m2. Surface créée : 
111,67 m2. — Date de la décision : 24-03-2017.

14e  arr. (PC-075-114-12-V0042-M02).  — 109, rue de 
la Tombe Issoire.  — Pét.  : M.  Eric BARBARIN, SOGEPROM 
HABITAT.  — Arch.  : MM.  REGNIER Michel et FRADET Jean, 
10, avenue Ernest Cadet, 92370  CHAVILLE.  — Modification 
de l'emplacement des panneaux solaires. Modificatif aux PC 
nos  075-114-12-V-0042 et  075-114-12-V-0042M01 délivrés les 
20-06-2013 et 23-04-2014. — Date de la décision : 23-03-2017.

14e  arr. (PC-075-114-15-V0044).  — 68 au 82, avenue du 
Maine, 2 au 22, rue Vercingétorix, 9 au 31, rue du Commandant 
René Mouchotte.  — Pét.  : STE UNIBAIL RODAMCO SE.  — 
Arch. : STE MVRDV et SRA ARCHITECTES, 26, avenue de Paris, 
92320 CHATILLON. — Restructuration de l'îlot Vandamme avec 
déplacement de la bibliothèque municipale, restructuration avec 
surélévation de l'immeuble de bureaux de R + 2 à R + 7, rénova-
tion de l'hôtel Pullman, construction d'un immeuble d'habitation 
de R + 2 à R + 9 sur la rue Mouchotte (62  logements sociaux 
créés) et d'une crèche (40 berceaux) sur l'avenue du Maine (res-
tructuration avec extension de la galerie commerciale entre le 
R − 1 et le R + 1 et réaménagement du parc de stationnement 
avec diminution des places au R − 1 au bénéfice du centre com-
mercial (1 480 places au lieu de 2 028 places). Surface de plan-
cher créée : 38 672,90 m2. — Date de la décision : 20-03-2017.

14e arr. (PC-075-114-16-V0037). — 280, boulevard Raspail. 
— Pét. : S.C.I. MACLARA. — Arch. : BW ARCHITECTURE, 35, 
avenue du 14  Juillet, 93600  AULNAY-SOUS-BOIS.  — Chan-
gement de destination d'une agence immobilière en cabinet 
dentaire avec modification de la façade à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date de la décision : 30-03-2017.

15e  arr. (PC-075-115-13-V1035-M01).  — 96, rue du 
Commerce, 99, rue des Entrepreneurs. — Pét. : S.C.I. FLAC. — 
Arch.  : Mme  CLAUSEL BOREL Florence, 2, passage des 
Entrepreneurs, 75015  PARIS.  — Pose de garde-corps sur 
une terrasse au 1er  étage sur rue et cour. Modificatif au PC 
no  075-115-13-V1035  délivré le 16-04-2014. Surface suppri-
mée : 62 m2. Surface créée : 62 m2. S.T. : 157 m2. — Date de la 
décision : 23-03-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0050-M01). — 18, rue Chauvelot. 
— Pét.  : S.A.R.L. 18 CHAUVELOT. — Arch.  : Mme TIZRAOUI 
Kamelia, 7, rue Pestalozzi, 75005  PARIS.  — Modification de 
l'unité foncière par détachement parcellaire, du nombre de 
logements (19  logements créés au lieu de 16) et de la façade 
à rez-de-chaussée et au 4e  étage sur rue. Modificatif au PC 
no  075-115-16-V-0050  délivré le 08-11-2016. SDP créée  : 
728 m2. — Date de la décision : 29-03-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0062).  — 310 au 312, rue de 
Vaugirard. — Pét. : S.N.C. VINCI IMMOBILIER RESIDENTIEL. — 
Arch. : H20 ARCHITECTES, 18, rue du Sentier, 75002 PARIS. — 
Construction de 5 bâtiments de 3 à 8 étages sur 2 niveaux de 
sous-sol à usage de résidence sociale intergénérationnelle dite 
« Maison Saint-Charles » et d'habitation (l'ensemble représen-
tant 101 logements créés), d'hébergement hôtelier (15 chambres 
d'hôtes), et de stationnement et rénovation du bâtiment existant 
dit «  Chapelle  », après démolition des bâtiments existants à 
l'exception du bâtiment dit « Chapelle  ». Surface de plancher 
créée  : 9 359 m2. Surface de plancher démolie  : 3 495 m2. — 
Date de la décision : 27-03-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0077).  — 92, rue des 
Entrepreneurs.  — Pét.  : S.A.R.L. LA PEROUSE.  — Arch.  : 
AGENCE SML/SIRVIN & ELIARD ARCHITECTES, 36, rue 
Réaumur, 75003  PARIS.  — Surélévation de 2  étages avec 

balcons (2 logements créés en duplex) et toiture-terrasse végé-
talisée, du bâtiment de 4 étages, sur rue et cour, après démoli-
tion de sa toiture. Surface créée : 211 m2. S.T. : 868 m2. — Date 
de la décision : 21-03-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0078). — 56 au 56 B, rue de la 
Fédération, 2 au 24, cité Morieux, 1 au 5, cité Morieux. — Pét. : 
M. BACONNET Benoît. — Arch. : M. GOURMELON Didier, 94, 
rue Gambetta, 95100 ARGENTEUIL. — Changement de desti-
nation d'un commerce en habitation et modification de la devan-
ture à rez-de-chaussée sur rue, remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures, pose de volets et remplacement 
des 2 châssis en toiture. — Date de la décision : 22-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-14-V0005-M01).  — Route de 
l'Etoile.  — Pét.  : ASSOCIATION SPORTIVE DU CERCLE DU 
BOIS DE BOULOGNE. — Arch. : Mme Caroline BAPST, 29, rue 
Michel Hidalgo, 75019 PARIS. — Modifications ponctuelles en 
façades Nord et Sud, suppression des brise-soleil sur la ver-
rière, élargissement de la galerie du sous-sol et de l'escalier 
extérieur, suppression des pompes à chaleur et réaménage-
ment intérieur. Modificatif au PC no 075-116-14-V-0005 délivré 
le 08-04-2015. — Date de la décision : 17-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0011).  — 2 au 6, villa Molitor, 
11, rue Molitor.  — Pét.  : S.A.S. LT MOLITOR.  — Arch.  : 
M. MONMARSON Pierre, 5-7, rue de Saintonge, 75003 PARIS. — 
Construction d'un hôtel de tourisme (17 chambres) de 3 étages 
sur 1 niveau de sous-sol avec toiture végétalisée après démo-
lition d'un entrepôt. Surface à démolir  : 5  m2. Surface créée  : 
744 m2. — Date de la décision : 27-03-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0041).  — 20, rue de l'Amiral 
Hamelin. — Pét. : CARDIMMO/VALEUR PIERRE EPARGNE. — 
Arch.  : CALQ S.A.S., M.  Jean-Philippe LE BŒUF, 6, rue du 
Sentier, 75002  PARIS.  — Réhabilitation d'un bâtiment de 
bureau, commerce et stationnement, de 5 étages sur 2 niveaux 
de sous-sols, sur rue et cour, avec changement de destination 
des surfaces commerciales en sous-sol et rez-de-chaussée 
en extension des bureaux, dépose de la façade arrière pour 
reconstruction, modification des liaisons verticales, démolition 
du toit de la partie arrière en R + 1 et de l'édicule en surplomb 
pour reconstruction d'une toiture-terrasse partiellement végéta-
lisée et réhaussée, fermeture du patio intérieur par une verrière 
au sol éclairant le 1er sous-sol, modification de la porte d'entrée 
à rez-de-chaussée côté rue et remplacement des menuiseries 
extérieures et des châssis de toit par des verrières, côté rue. 
Surface supprimée  : 148  m2. Surface créée  : 113  m2. S.T.  : 
542 m2. — Date de la décision : 16-03-2017.

17e  arr. (PC-075-117-14-V0053-M01).  — 50, rue Gilbert 
Cesbron.  — Pét.  : IMMOBILIERE 3F.  — Régularisation de la 
surface plancher de la réserve commerciale à rez-de-jardin avec 
suppression d'une porte. Modificatif au PC no  075-117-14-V-
0053 délivré le 11-09-2015. — Date de la décision : 24-03-2017.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0034).  — 43 au 43  B, rue de 
Belleville.  — Pét.  : M.  VADON BAPTISTE Franco.  — Arch.  : 
M. PANDINI Francis, 69, rue Pierre Curie, 92000 NANTERRE. — 
Surélévation partielle, après démolition de la partie de toi-
ture correspondante, versants rue et cour, d'un bâtiment de 
4 étages + combles, en vue d'aménagement des combles en 
extension du local d'habitation du 4e étage avec création d'une 
terrasse accessible en R + 5 côté cour, et remplacement des 
baies aux R + 4 et R + 5 sur courette par des verrières. Surface 
créée : 39 m2. S.T. : 600 m2. — Date de la décision : 23-03-2017.

19e arr. (PC-075-119-16-V0044). — 99, rue de l'Ourcq. — 
Pét.  : S.I.E.M.P.  — Arch.  : BGH ARCHITECTURE, 19, rue de 
Montreuil, 78000 VERSAILLES. — Réhabilitation d'un bâtiment 
d'habitation (création de 5 logements sociaux en remplacement 
de chambres) et de commerce de 5 étages sur sous-sol sur rue, 
isolation thermique par l'extérieur des façades, réfection de la 
couverture, modification de la devanture sur rue, de 2 baies sur 
cour, remplacement des menuiseries extérieures, des garde-
corps, des volets sur rue et cour, changement de destination de 
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commerce en habitation au sous-sol, démolition de l'extension 
de 3 étages d'habitation et de commerce sur cour, construction 
d'un bâtiment d'habitation de 1  étage (2  logements sociaux) 
en fond de parcelle, aménagement de la cour et création d'un 
abri-poubelles. Surface à supprimer  : 391 m2. Surface créée  : 
56 m2. — Date de la décision : 23-03-2017.

20e arr. (PC-075-120-15-V0016-M01). — 26, rue Sorbier, 9, 
rue Elisa Borey. — Pét.  : ORANGE. — Réduction légère de la 
surface de plancher liée à la démolition de l'entresol, mise en 
valeur des terrasses, augmentation des surfaces végétalisées, 
remplacement des garde-corps existants, modification de la 
toiture du local au R + 6 et évolutions techniques. Modificatif au 
PC no 075-120-15-V-0016 délivré le 16-11-2015. — Date de la 
décision : 16-03-2017.

20e arr. (PC-075-120-16-V0031). — 312, rue des Pyrénées. 
— Pét.  : S.A. HABITAT SOCIAL FRANÇAIS.  — Arch.  : 
M.  PILLAUD Laurent, 41, rue du Moulin de la Pointe, 75013 
PARIS.  — Création d'un bâtiment R  +  2  à usage d'habitation 
(5  logements créés) au-dessus d'un parc de stationnement 
existant en cœur d'îlot, modification du hall d'entrée de l'im-
meuble sur rue, agrandissement du local Tri sélectif et création 
d'un local Vélos. Surface de plancher créée : 175 m2. — Date de 
la décision : 16-03-2017.

20e arr. (PC-075-120-16-V0048). — 80, rue des Haies. — 
Pét. : R.I.V.P. — Arch. : Mme LE ROY Marine, 13, rue Chapon, 
75003 PARIS. — Transformation d'un local à usage de bureau à 
rez-de-chaussée sur rue et cour (Zone A) avec modification de 
la façade et création d'un accès sur rue et extension d'un local 
sur cour (Zone B) pour création d'un laboratoire alimentaire. 
Surface créée : 36 m2. — Date de la décision : 22-03-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 16 mars 
et le 31 mars 2017.

12e arr. (PD-075-112-16-V0003). — 45, avenue de la Belle 
Gabrielle. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DLH. — Démolition d'un 
local technique. — Date de la décision : 27-03-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-P0001).  — 112  P au 162  P, 4, 
rue des Poissonniers, 24 au 24 P, rue Ordener. — Pét. : S.A.S. 
SNEF. — Démolition de deux bâtiments. — Date de la décision : 
21-03-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0002).  — 12, rue Doudeauville. 
— Pét. : Mme GHEERBRANT Tania. — Démolition de deux cloi-
sons intérieures devenues porteuses d'un appartement situé au 
4e étage côté rue. — Date de la décision : 20-03-2017.
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CENTRE D'ACTION SOCIAlE DE lA vIllE DE PARIS

 

Délibérations  du Conseil d'Administration du ven-
dredi 31 mars 2017.

Les délibérations prises par le Conseil d'Administration du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, lors de sa séance du 
vendredi 31 mars 2017, sont affichées à la Direction Générale du 
Centre d'Action Sociale, 5, boulevard Diderot, à Paris 12e, sur le 
panneau d'affichage situé au 7e étage, devant le bureau 7210.

Ces délibérations portent sur les objets suivants :

I — DIRECTION GENERALE :

Point no 01 :
Procès-verbal de la séance du 16 décembre 2016.

Point no 02 :
Nominations et réinvestitures d'administrateurs et d'admi-

nistrateurs adjoints bénévoles.

II — SERVICES AUX PERSONNES AGEES :

Point no 03 — Communication :
Bilan d'activité 2016 de la Commission d'Entrée en Rési-

dence.

Point no 04 — Communication :
Expérimentation d'un Service Polyvalent d'Aide et de Soins 

à Domicile (SPASAD) sur le centre de Paris.

Point no 05 :
Comptes administratifs des E.H.P.A.D.

Point no 06 :
Comptes administratifs du SSIAD.

Point no 07 :
Compte administratif 2016 du Centre d'Accueil de Jour 

des Balkans.

Point no 08 :
Avenant à la convention APL de la résidence-appartements 

Pajou.

III — SOLIDARITE ET LUTTE CONTRE L'EXCLUSION :

Point no 09 — Communication :
Bilan de l'activité 2016 de l'Atelier Chantier d'Insertion 

(ACI) de bio-nettoyage.

Point no 10 — Communication :
Bilan de l'activité 2016 des Espaces Solidarité Insertion 

(ESI).

Point no 10 Bis :
Comptes administratifs 2016 des CHRS.

Point no 11 :
Modification des outils de la loi de 2002 du Pôle Rosa 

Luxemburg : CHU Baudricourt.

Point no 12 :
Protocole transactionnel avec la SEM Elogie-Siemp.

Point no 13 :
Fixation pour 2017 des redevances d'occupation men-

suelles applicables dans les cinquante «  logements relais  » 
gérés par le CASVP (Elogie-Siemp et Paris Habitat).

Point no 14 :
Convention d'objectifs entre la Ville de Paris et le CAS-

VP pour le fonctionnement des crèches «  A Tire d'Aile  » et            
« Pirouette ».

Point no 15 :
Convention de partenariat entre le CASVP et le Service 

Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de Paris (SPIP).

IV — RESSOURCES HUMAINES :

Point no 16 :
Régime indemnitaire susceptible d'être octroyé à certains 

agents non titulaires (Titre III).

Point no 17 :
Mise en place d'une indemnité versée aux apprentis en 

situation de handicap.

Point no 18 :
Fixation des modalités d'organisation, de la nature et du 

programme des épreuves des concours sur épreuves et des 
examens professionnels d'accès pour avancement de grade 
de :

 — agent social principal de 2e classe ;
 — adjoint technique principal de 2e classe, spécialité  : 

cuisinier, magasinier, bâtiment, maçon, jardinier, menuisier, 
plombier, électricien, peintre, serrurier ;
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 — adjoint administratif principal de 2e  classe, spécialité  : 
administration générale, animation ;

 — secrétaires administratifs (classe exceptionnelle).

Point no 19 :
Dispositions statutaires et échelonnement indiciaire 

applicables au corps des adjoints d'accueil et d'insertion des 
établissements du CASVP relevant de la fonction publique hos-
pitalière.

Point no 20 :
Abrogation des dispositions statutaires, classement hié-

rarchique et échelonnement indiciaire applicables au corps 
des surveillants généraux des Centres d'Hébergement et de 
Réinsertion Sociale du CASVP relevant de la fonction publique 
hospitalière.

V — BUDGET — FINANCES :

Point no 21 :
Modification de la délégation de pouvoir accordée par le 

Conseil d'Administration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris à sa Présidente dans les matières énumérées dans la 
présente délibération.

Autorisation accordée par le Conseil d'Administration du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris à sa Présidente de 
déléguer sa signature au Directeur Général et aux responsables 
des services de l'établissement public communal à l'effet de 
signer tous les actes relatifs à la compétence déléguée par la 
présente délibération.

Point no 22 :
Acceptation du legs consenti par Mme  HUGUIN, veuve 

EXARTIER.

Point no 23 :
Convention fixant les droits de réservation de logements, 

la garantie d'emprunt et la participation financière de la Ville de 
Paris aux travaux de restructuration de l'E.H.P.A.D. Belleville 
située 180-182, rue Pelleport, (20e).

Point no 24 :
Présentation des remises gracieuses.

VI — MARCHES — TRAVAUX :

Point no 25 — Communication :
Marchés et accords-cadres attribués par la Commission 

d'Appel d'Offres et modifications relatives à ces marchés.

Point no 26 :
Retiré de l'ordre du jour.

Point no 27 :
Autorisation de vendre les terrains de Vitry-sur-Seine aux 

enchères selon les prix estimés par France Domaine pour 2 ter-
rains et arrêté par le Conseil du Patrimoine pour un terrain.

Point no 28 :
Autorisation de vendre le terrain de la rue Piat (20e) au lau-

réat du projet APUI.
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction de l’Action Sociale de l’Enfance et de la 
Santé. —  Avis de vacance d’un poste de médecin 
(F/H).

Intitulé du poste  : médecin responsable du CAPP Paul 
Meurice rue Léon Frapié (20e arrt) (F/H).

Localisation :
Direction de l'Action Sociale de l'Enfance et de la San-

té — sous-direction de la santé — Bureau de la santé scolaire 
et des CAPP.

Adresse : 94-96, quai de la râpée — 75012 Paris.

Contact :
Docteur Christophe DEBEUGNY.
Email  : christophe.debeugny@paris.fr  —  Tél.  : 

01 43 47 74 50.
La fiche de poste peut être consultée sur «  Intraparis/

postes vacants ».
Référence : 40974.
Poste à pourvoir à compter du : 5 avril 2017.

 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —  Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des services techniques ou ingénieur des 
services techniques en chef.

Poste : chef du Pôle développement (F/H).
Contact  : Mme  LARROUY-EXTEVENS  —  Tél. : 01  40  28 

74 30 — Email : dominique.larrouy-estevens@paris.fr.
Références : IST no 40957 ou IST en chef 40958.

 

Direction des Systèmes et Technologies de l’Informa-
tion. —   Avis de vacance d’un poste d’ingénieur 
(TP) (F/H).

Service  : service de la transformation et de l’intégration 
numériques.

Poste  : géomaticien, administrateur technique de l’infras-
tructure.

Contact : M. Richard MALACHEZ — Tél. : 01 43 47 62 96.
Référence : ingénieur (TP) no 40998.

 

Direction des Finances et des Achats.  —   Avis de 
vacance d’un poste d’attaché d’administrations 
parisiennes (F/H).

Service : service des partenariats et affaires transversales.
Poste : expert juridique et financier.
Contact : Alexandra JARDIN — Tél. 01 42 76 38 98.
Référence : AT 17 40878.

 

Direction des Ressources Humaines.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service  : Service d'Accompagnement et de Médiation 
(SAM).

Poste  : chef(fe) du Service d'Accompagnement et de 
Médiation.

Contact  : M.  Philippe VIZERIE, sous-directeur  —  Tél.  : 
01 42 76 54 05.

Référence : attaché no 40992.
 

Caisse des Ecoles du 20e arrondissement. —  Avis de 
vacance d'un poste de responsable hygiène et 
qualité, service qualité (F/H).

Ce profil de poste peut évoluer en fonction des tâches et 
missions dévolues et confiées au service.

Cadre d'emplois correspondant  : catégorie B, Grade de 
Technicien Supérieur Principal ou Technicien en Chef.

Type de temps : complet.
Nombre de poste identiques : 1.

634300101416343001014363430010158634300099466343001014463430010157
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Objectifs :

Vous serez chargé(e) d'assurer et de garantir l'hygiène et 
la qualité gustative, sanitaire et du service des repas au sein 
des 62 offices composant la Caisse des Ecoles du 20e (dont 59 
en liaison froide et 3 offices en centre cuiseur et si besoin au 
sein de l'Unité Centrale de Production) et un plan de maîtrise 
sanitaire en vue de repas de qualité dans le respect des règles 
et des normes environnementales.

Vous serez placé(e) sous l'autorité directe du Directeur de 
la Caisse des Ecoles au sein d'un service composé d'un réfé-
rent hygiène HACCP et du responsable qualité.

Vos missions nécessitent un travail transversal avec 
l'ensemble des services qui compose l'UCP et les services 
extérieurs, une transmission montante et descendante des 
informations entre service est indispensable pour mutualiser les 
connaissances de chacun et permettre ainsi un fonctionnement 
sécurisé.

Missions :

 — élaborer et mettre à jour les plans de maîtrise sanitaire 
des lieux de fabrication et de distribution des repas, les évaluer 
et mettre en place des actions correctives ;

 — veiller au respect des prélèvements et analyses, appor-
ter les correctifs et gérer les situations de crise ;

 — mise en place des outils de contrôle de la qualité, des 
systèmes d'analyse, de mise en œuvre et de suivi de la qualité ;

 — mettre en place une démarche d'assurance qualité 
selon les trois dimensions : santé, sanitaire, qualité de service ;

 — anticiper les enjeux et besoins, en termes d'organisation 
du travail et de formation, liés à l'introduction pérenne de pro-
duits issus de l'agriculture biologique ou durable ;

 — participer à la rédaction des cahiers des CCTP pour la 
partie qualité (produits, besoins en formation, matériels spéci-
fiques, analyses bactériologiques, etc.) et analyse des offres, 
mettre en place, à terme, une référence ISO 22000 ;

 — rédiger des audits et des comptes rendus ;
 — suivi des prestataires (planification intervention, suivi 

de la prestation...) liés au fonctionnement du service (progiciel 
de traçabilité produit et température)  : laboratoire d'analyse 
microbiologique, Sani prévention (lutte contre les nuisibles) et 
produits lessiviels et consommables ;

 — veiller, pour l'agrément sanitaire, à l'application des pro-
cédures dans l'ensemble des zones de l'UCP ;

 — veiller à l'hygiène générale des locaux en lien avec le 
groupe HACCP en vue du respect des procédures dans chaque 
zone et sur chaque site ;

 — coordonner les activités de l'agent en charge de l'hy-
giène sur les offices (nécessité de connaître tout changement 
des encadrants de proximité sur les offices pour veiller à la 
transmission des règles HACCP) ;

 — mettre en place une communication fiable avec les ser-
vices chargés de l'hygiène (référent, Direction Départementale 
des Services Vétérinaires, l'Institut de Sécurité et d'Hygiène 
Alimentaire, l'ARS) ;

 — formaliser et animer les formations hygiène des nou-
veaux arrivants (travail en lien avec le service restauration) ;

 — veille réglementaire.

Compétences :

L'agent devra pouvoir justifier au minimum d'un diplôme 
formation de niveau IV. Ce poste nécessite une maîtrise des 
règles HACCP, la connaissance des règles et des normes envi-
ronnementales en matière de plan de maîtrise sanitaire, de la 
réglementation sur la restauration.

Savoirs :

 — maîtrise de la méthode de sécurité alimentaire HACCP 
et de la réglementation sur la restauration ;

 — savoir mettre en place les outils de la qualité de la pres-
tation et analyser les résultats ;

 — bonne maîtrise des principes de la liaison froide et de la 
liaison chaude ;

 — connaissance de la réglementation en matière d'hygiène 
alimentaire et de traçabilité des denrées ;

 — connaissance sur la réglementation concernant la qua-
lité nutritionnelle des menus ;

 — connaissance des procédures de marchés publics ;

 — connaissance des outils de Bureautique (Word, Excel).

Savoirs faire :

 — être force de propositions, rigueur, organisation et 
méthode ;

 — autonome dans l'organisation du travail, rôle de conseil 
dans le cadre d'une mission transversale ;

 — garant de la démarche d'assurance qualité via la sélec-
tion des produits, les méthodes de travail et les prestations 
concourant à la qualité ;

 — qualités relationnelles, pédagogiques et rédaction-
nelles ;

 — savoir communiquer ;

 — savoir animer une équipe et travailler en équipe ;

 — savoir faire preuve de patience.

Savoir être :

 — être rigoureux, organisé et faire preuve de discrétion 
professionnelle ;

 — avoir le sens de l'accueil et de l'écoute ;

 — être en capacité de travailler en équipe ;

 — être disponible, motivé et dynamique ;

 — devoir de réserve, obligation de discrétion et confiden-
tialité des informations détenues.

Remarques :

Plage horaire :

 — 36 h 30 par semaine (10 jours de RTT) ;

 — 8 h à 16 h du lundi au jeudi et 15 h le vendredi ;

 — 30 mn de pause méridienne.
Contraintes particulières : déplacements quotidiens sur les 

sites répartis sur l'ensemble de l'arrondissement du 20e.
Poste localisé : Paris 20e (Porte des Lilas).
Adresser lettre de motivation et CV à : Mme la Présidente 

de la Caisse des Ecoles du 20e arrondissement — 30-36, rue 
Paul Meurice, 75020 Paris.

 

Le Directeur de la Publication :

Raphaël CHAMBON

Imprimerie JOUvE - 11, bd Sébastopol, 75001 PARIS Imprimé sur papier recyclé - 2017


